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avant-propos

Avant-propos

Ils font le ménage, récoltent des légumes, tra-
vaillent sur les chantiers, gardent les enfants, soignent les 
malades et les personnes âgées, effectuent des travaux 
de jardinage ou sont employés dans la restauration. En 
général, ceux qu’on appelle les sans-papiers travaillent 
dans des conditions peu attrayantes, et le plus souvent 
mal rémunérées, pour lesquelles on ne trouve pas d’autre 
main-d’œuvre. 

On désigne par sans-papiers les personnes qui 
séjournent dans un pays sans autorisation de séjour 
valable, ce qui ne signifie pas pour autant qu’ils ne pos-
sèdent pas de papiers d’identité. La plupart des sans-
papiers sont à la recherche d’un travail et de meilleures 
conditions de vie; ils ont émigré en Suisse de manière 
légale ou illégale et exercent une activité lucrative. 

Sur le plan politique, la question de l’illégalité au 
sens du droit des étrangers a surtout été traitée jusqu’à 
présent sous l’aspect de la lutte contre l’immigration illé-
gale. Dans la lutte contre le phénomène du séjour illégal, 
la Suisse a opté en premier lieu pour des règles d’admis-
sion restrictives. Une régularisation n’est possible que 
dans les cas personnels d’une extrême gravité. Cette poli-
tique de régulation s’explique par le rôle de l’Etat appelé 
à faire respecter l’ordre juridique. En revanche, les cercles 
familiarisés avec la situation des sans-papiers se pronon-
cent en faveur d’une approche pragmatique. 

En sa qualité de médiatrice, la Commission fédérale 
des étrangers CFE, qui avait précédé la Commission fédé-
rale pour les questions de migration CFM, a abordé à 
plusieurs reprises la question des sans-papiers. Elle a par-
ticipé à des entretiens avec des groupements de la société 
civile, soumis la thématique aux responsables du Dépar-
tement fédéral de justice et police et de l’Office fédéral 
des migrations, et constitué entre 2005 et 2007 un groupe 
de travail avec des représentants des autorités cantonales 
et de la société civile dans le but de faciliter le dépôt de 
demandes pour cas de rigueur de sans-papiers ayant 
séjourné en Suisse depuis longtemps – sans grand succès 
malheureusement.

Consciente du fait que la migration irrégulière ne 
disparaîtra pas d’un monde globalisé et que la demande 
en matière de prestations réalisées par les sans-papiers 
perdurera en Suisse comme ailleurs, la CFM souhaite à 

nouveau se saisir de cette thématique à travers la pré-
sente publication. Les sans-papiers se trouvent certes 
dans une situation illégale; pour autant, cela ne signifie 
pas qu’ils ne disposent pas de droits ou qu’ils ne peuvent 
pas aspirer à vivre dans des conditions dignes. Depuis 
l’été 2001, au moment où différents groupements de la 
société civile ont attiré l’attention sur la situation problé-
matique des sans-papiers à grands renforts de médias, 
cette position s’est propagée à de larges cercles de la 
population suisse. Les adolescents précisément, qui ne 
connaissent pas d’autre patrie que la Suisse, devraient 
aussi avoir droit – comme les autres jeunes de leur âge –  
à la formation après la scolarité obligatoire. 

L’étude réalisée sur mandat de la CFM se penche sur 
les mécanismes complexes qui conditionnent la présence 
de sans-papiers en Suisse et décrit leurs situations de vie 
dans le contexte des changements intervenus au cours 
des dix dernières années. En outre, elle met en lumière 
les principaux aspects qui se dégagent des différents 
domaines politiques. La CFM espère ainsi montrer que le 
fait de se trouver dans une situation irrégulière ne doit 
pas être imputé uniquement aux individus, mais relève 
aussi de la responsabilité de notre société – qui n’est pas 
exempte de contradictions.

Francis matthey, Président de la Commission fédérale 
pour les questions de migration
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1 
Résumé 

La présence de personnes sans autorisation de 
séjour en Suisse a sans cesse gagné en importance depuis 
les années 1980. Les sans-papiers – comme on les appelle 
communément – séjournent en Suisse parce qu’ils 
espèrent une vie meilleure. Pourtant ils vivent dans 
l’ombre de la société. Ils essaient de ne pas éveiller 
l’attention, mais mènent une vie tout à fait comparable 
à celle d’autres émigrés. Les enfants vont à l’école et les 
adultes travaillent afin de soutenir leurs familles dans les 
pays d’origine avec une partie de leur salaire. 

Le séjour irrégulier au regard de la loi sur les 
étrangers peut avoir des raisons diverses, par exemple 
l’entrée illégale puis le séjour, la perte d’une autorisation 
obtenue précédemment, le rejet d’une demande d’asile 
passé en force ou la naissance d’un enfant né de parents 
sans autorisation de séjour. Au cours des dix dernières 
années, de nombreuses études se sont intéressées aux 
différents thèmes et problématiques concernant le séjour 
illégal d’étrangers en Suisse. La présente étude constitue 
un état des lieux dont l’objectif est de donner un aperçu 
des changements intervenus dans le cadre politique et 
juridique en termes de migration irrégulière en Suisse au 
cours de cette dernière décennie. De plus, elle met en 
lumière les développements survenus dans les différents 
domaines de la vie des sans-papiers et ouvre le débat sur 
les champs de tensions actuels.

les multiples raisons  
de la migration irrégulière 

La migration répond a des enjeux à la fois 
économiques, politiques et sociaux. L’immigration 
irrégulière est, elle aussi, influencée par le contexte 
économique, migratoire et politique. En effet, la 
demande de main-d’œuvre émanant de l’économie est 
couverte par des migrants qui souhaitent améliorer 
leur vie ainsi que celle de leurs familles. Les pays 
d’accueil essaient cependant d’empêcher l’immigration 
incontrôlée, ou plutôt de ne permettre l’immigration 
que de manière sélective. Pour contrer l’immigration 
illégale, ils recourent à diverses mesures de contrôle qui 
vont de la prévention de la migration et de la restriction 
des admissions jusqu’aux contrôles à l’intérieur du 
territoire, comme les mesures prises contre le travail au 
noir. Certaines études économiques montrent que le 

contrôle strict de l’immigration irrégulière n’est pas 
toujours dans l’intérêt de l’Etat, dans la mesure où les 
sans-papiers constituent une main-d’œuvre flexible, 
qui sert d’amortisseur conjoncturel.

portée et ampleur de la migration  irrégulière

L’ampleur du phénomène de migration est estimée 
à environ 214 millions de migrants par l’ONU, la part de 
la migration irrégulière représentant environ 10 à 15% 1. 
Les dernières estimations pour l’Union Européenne (UE à 
25) varient entre 1,9 et 3,8 millions de sans-papiers. 
Malgré le fait que la lutte contre l’immigration irrégu- 
lière occupe une place importante dans la politique  
de migration de l’UE depuis de nombreuses années, les 
régulations appliquées par les Etats en vue de limiter 
l’immigration n’ont eu qu’un effet limité sur la présence 
de sans-papiers, ainsi que le montrent les études 
comparatives. Afin de corriger les conséquences de 
l’immigration irrégulière, certains Etats européens 
(France, Italie, Grèce, Espagne) ont procédé à des 
régularisations collectives en faveur de personnes 
séjournant de manière irrégulière; ainsi entre 1973 et 
2008, 4,3 millions de personnes ont obtenu une 
autorisation de séjour pour leur pays de destination 
(Baldwin-Edwards et Kraler 2009).

Les estimations du nombre de sans-papiers en 
Suisse varient entre 70 000 et 300 000 personnes, bien 
qu’une étude commandée par l’Office fédéral des 
migrations (2004) fasse état de 90 000 personnes séjour-
nant de manière irrégulière. Alors qu’il y a eu désac-
cord sur le développement de l’immigration irrégulière 
au cours de la dernière décennie, il est incontestable 
qu’elle est tributaire de la conjoncture et est étroite-
ment liée à la situation du marché du travail. Du fait de 
l’absence de statut, les sans-papiers dépendent dans 
une large mesure d’une place de travail et, bien sou-
vent, ils ne séjournent dans le pays que tant qu’ils peu-
vent y exercer une activité lucrative. Indépendamment 
du marché du travail, la politique d’asile a également 
des répercussions sur le nombre de sans-papiers. L’aug-
mentation du nombre de requérants d’asile déboutés, 
observée au cours de ces cinq dernières années, permet 
de conclure à une hausse du nombre de personnes sans 
autorisation de séjour. 
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1.1 méthodologie 

Dans le cadre de la présente étude, en dehors d’une 
analyse systématique de la littérature et des documents 
spécialisés, vingt entretiens semi-structurés ont été menés 
avec des professionnels et spécialistes. Ensuite, les thèmes 
centraux et les déclarations controversées relevées dans 
ces entretiens ont été soumis à un débat approfondi mené 
dans deux groupes de discussion qui comptaient onze 
participants en tout. Lors de la sélection des partenaires de 
l’interview, le choix s’est porté sur des personnes avec une 
vision globale de cette thématique, en contact direct avec 
des sans-papiers dans leur travail et qui représentent en 
outre différents cantons et régions suisses. 

Pour donner un «visage» aux sans-papiers et 
illustrer leurs parcours de migration ainsi que leurs 
situations de vie en Suisse, sept personnes qui ont été 
sans-papiers ou le sont toujours, ont été interviewées. 

Le présent rapport associe les connaissances issues 
d’études, de documents officiels et de la littérature dite 
«grise» (réflexions non publiées, mémoires de maîtrise, 
ouvrages politiquement engagés, etc.) ainsi que les 
évaluations des professionnels et des sans-papiers 
interrogés, afin d’obtenir un aperçu le plus complet 
possible des tendances et développements.

1.2 evolution générale politique et 
juridique

Différents développements politiques d’ordre gé- 
néral doivent être pris en considération pour comprendre 
les tendances en matière de droit des étrangers en Suisse. 
La politique de migration suisse centrée d’une part sur la 
libre circulation des personnes issues de l’UE et d’autre  
part sur la migration d’élites issues d’Etats tiers, a été conso- 
lidée au cours de ces dernières années dans le système 
d’admission dit dual et suit ainsi dans une large mesure la 
tendance européenne générale. L’admission des travailleurs 
migrants venant de pays tiers est ainsi limitée aux personnes 
hautement qualifiées et au regroupement familial.

Avec l’accord de libre circulation conclu entre la 
Suisse et les Etats de l’UE/AELE, il n’y a pratiquement plus 
de citoyens de l’UE/AELE qui séjournent en Suisse sans 
autorisation de séjour valable. Cependant, au cours des 
dernières années, différentes mesures politiques ont été 
prises dans le but de contrôler l’immigration en provenance 
de pays tiers et de freiner la migration irrégulière. L’accord 
d’association à l’espace Schengen et les ajustements 
législatifs correspondants mis en place ont notamment 
engendré un durcissement de la politique d’octroi des 
visas, rendant plus difficile l’admission de ressortissants de 
la plupart des pays non européens. L’adhésion de la Suisse 

à l’espace Schengen a également provoqué un déplacement 
des contrôles douaniers aux frontières vers l’intérieur du 
territoire, ainsi que vers les frontières extérieures de l’UE. 
Alors qu’il est devenu plus facile de circuler au sein de  
l’UE, les contrôles de personnes à l’intérieur des territoires, 
dans les zones proches des frontières, ont augmenté.  
La loi fédérale contre le travail au noir conduit également 
à un accroissement des contrôles à l’intérieur du pays. De 
plus, au cours des dernières années, on a observé  
une intensification générale des échanges de données  
et d’informations entre les différentes autorités. 

Cette pratique est ancrée dans les nouvelles lois sur 
les étrangers et sur le travail au noir. La suppression de 
l’aide sociale pour les requérants frappés par une décision 
de non-entrée en matière (2004) et pour ceux qui ont 
été  déboutés (2008) a marqué un virage lourd de 
conséquences en matière de politique d’asile puisque 
depuis, ils ne peuvent demander que l’aide d’urgence. 
Bien que les personnes concernées soient enregistrées 
auprès des autorités, elles sont considérées comme sans-
papiers et risquent donc à tout moment d’être renvoyées 
ou expulsées. Les experts font remarquer que le 
durcissement progressif de la politique d’asile a conduit 
de plus en plus de requérants à choisir directement 
l’illégalité – sans jamais déposer de demande d’asile. 

A l’échelle fédérale, politique et législation abordent 
la question de l’illégalité au regard de la loi sur les étrangers 
surtout sous l’aspect réglementaire de la lutte contre la 
migration illégale. Une légalisation du séjour des sans-
papiers par le biais d’une régularisation collective n’a 
jamais été susceptible de réunir une majorité en Suisse. La 
réglementation concernant les cas de rigueur individuels 
(autorisation de séjour humanitaire octroyée dans des «cas 
individuels d’une extrême gravité») qui existe depuis des 
années, a fait l’objet de débats politiques controversés au 
cours de la dernière décennie, mais on ne constate pas de 
changement notable, ni dans la loi ni dans la jurisprudence; 
au contraire, la tendance dans la pratique décisionnelle est 
devenue plus restrictive. Les règlements au cas par cas 
offrent peu de sécurité juridique aux sans-papiers, puisque 
les critères d’évaluation sujets à interprétation sont 
difficiles à appréhender et qu’il existe en outre des 
différences notables entre les cantons. Ainsi, rares sont les 
cas dans lesquels ils apportent une solution aux sans-
papiers qui se trouvent dans une impasse et qui séjournent 
en Suisse depuis longtemps.

1.3 profil des sans-papiers et champs de 
tensions dans leur quotidien

Le profil des sans-papiers, et de manière plus générale 
leurs situations de vie, dépendent d’un grand nombre de 
facteurs déterminants. On peut partir du principe que les 
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sans-papiers – tout comme les autres migrants – sont plutôt 
jeunes (entre 20 et 40 ans) et que ces dernières années, le 
nombre de femmes s’est accru afin de combler certaines 
niches sur le marché du travail, en particulier dans le secteur 
des travaux domestiques et des soins à la personne (care). 
Même si la durée du séjour peut varier entre quelques mois 
et plusieurs dizaines d’années, il est probable que de plus 
en plus de sans-papiers séjournent longtemps, ce qui est 
mis en évidence par la présence d’enfants nés en Suisse de 
parents sans-papiers, ainsi que par des rapports faisant état 
de personnes vivant en Suisse sans autorisation de séjour 
depuis plus de 20 ans. 

La migration irrégulière constitue un champ de 
tensions dans lequel les intérêts de la politique de 
migration de l’Etat sont confrontés aux intérêts et aux 
besoins individuels des migrants. Dans la pratique, il 
s’agit de gérer le paradoxe de la migration irrégulière – 
tolérée jusqu’à un certain point. Certes, les sans-papiers 
enfreignent la loi en séjournant dans le pays sans 
autorisation de séjour, et en y travaillant. Mais dans le 
même temps, ils ont des droits qui leur reviennent quel 
que soit leur statut au regard du droit des étrangers. Bien 
souvent, ils ne peuvent cependant pas les faire valoir. 
Différents domaines de vie sont marqués par les conflits 
entre le droit des étrangers et les droits (sociaux) 
fondamentaux. Les autorités se fondent sur les bases 
légales pour le traitement de la situation des personnes 
en séjour irrégulier; mais elles disposent généralement 
d’une certaine marge d’appréciation dont elles se servent 
de manière plus ou moins restrictive selon le canton ou 
l’autorité. Les différences marquées des autorités dans 
leur gestion de la question des sans-papiers sont bien 
connues; en revanche l’on ne dispose pas d’enquêtes 
systématiques sur le sujet. 

Cependant, en dehors de la sphère politique, les 
acteurs de la société civile jouent également un rôle 
important. En effet, au cours des dix dernières années, la 
perception des sans-papiers dans le public s’est accrue. 
C’est en particulier grâce à la mobilisation des sans-
papiers et des cercles engagés dans leur défense, qu’à 
partir de 2001 des structures se sont formées dans la 
société civile, dans le but de se saisir de la problémati- 
que des sans-papiers et d’apporter diverses prestations 
de soutien. On a ainsi vu la création de services de 
consultation, de centres d’accueil, de réseaux de médecins 
et de solidarité ou de collectifs de sans-papiers, et certains 
syndicats ont endossé la cause de ce groupe de popula- 
tion. Ces cercles de soutien ont largement contribué à ce 
que «l’humanisation du quotidien» des sans-papiers 
fasse l’objet d’un débat public grâce à leurs efforts  
de sensibilisation et à la négociation de solutions 
pragmatiques avec les autorités et administrations pour 
les questions ayant trait à la vie quotidienne.

Certains des principaux développements et des 
problématiques actuelles du quotidien des sans-papiers 
sont mis en lumière par le biais de trois groupes de 
personnes. Il s’agit en premier lieu de l’activité lucrative. 
En effet, la majeure partie des sans-papiers adultes est 
tributaire d’un poste de travail pour pouvoir se nourrir 
en Suisse. C’est justement cette activité lucrative – 
généralement exercée au noir – qui génère des problèmes 
d’ordre légal, car les personnes concernées se rendent 
coupables d’un nouveau délit en plus de leur statut 
illégal au regard du droit des étrangers. Deuxièmement, 
il convient d’accorder une attention particulière aux 
enfants et aux jeunes qui bénéficient aujourd’hui de la 
garantie de la scolarité obligatoire, notamment parce 
qu’ils sont vulnérables et ne sont pas responsables de leur 
situation de sans-papiers. Troisièmement, les demandeurs 
d’asile déboutés et ceux qui sont frappés de décision 
d’irrecevabilité vivent souvent dans des conditions plus 
difficiles en Suisse que les sans-papiers avec une activité 
lucrative.

les sans-papiers avec une activité lucrative

La majorité des sans-papiers a émigré en Suisse, de 
manière légale ou illégale, parce qu’elle était à la recherche 
de travail et de meilleures conditions de vie et exerce donc 
une activité lucrative. Ces personnes travaillent surtout 
dans des secteurs qui ne sont pas couverts par des Suisses 
ou des citoyens de l’UE. Il s’agit en particulier de branches 
comme l’hôtellerie et la restauration, le bâtiment et 
l’agriculture. Certains éléments indiquent que les travaux 
de tâches ménagères et de soins gagnent en importance 
du fait de changements démographiques et économiques. 
Tandis que de nombreux sans-papiers travaillent au noir, 
certains effectuent un travail dit «au gris». Ils ne possè- 
dent certes pas d’autorisation de séjour, cependant les 
contributions pour les assurances sociales et l’impôt à la 
source sont déduits de leur salaire. 

Pour l’heure, il est encore difficile d’évaluer les 
conséquences de la loi fédérale en matière de lutte 
contre le travail au noir (2008). Peu après son entrée en 
vigueur, les employeurs craignirent des sanctions 
juridiques, ce qui a entraîné dans certains cas des 
licenciements de sans-papiers. Si cette loi vise avant tout 
le travail au noir (c.-à-d. l’embauche de personnes sans 
contributions d’assurances sociales ni paiement d’impôt) 
et par conséquent les employeurs, les sanctions prises 
jusqu’à présent ont surtout touché le droit des étrangers 
et par là, les sans-papiers qui travaillent. Compte tenu  
de la facilitation de l’échange de données entre les 
assurances sociales et les autorités de migration, mais 
aussi des craintes des sans-papiers ainsi que de leurs 
employeurs, il semble que le travail au gris a tendance  
à céder du terrain au profit du travail au noir.
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enfants et jeunes

En règle générale, les sans-papiers adultes entrent 
en Suisse sans famille. Tandis que certains d’entre eux 
font venir leurs enfants plus tard, d’autres envoient de 
l’argent dans leur pays d’origine où leurs enfants restent 
avec des membres de la famille. Cependant, de nombreux 
enfants «sans-papiers» naissent en Suisse, y grandissent, 
sont bien intégrés grâce aux structures scolaires et 
parlent la langue locale. Mais la perspective d’obtenir 
une autorisation de séjour au vu d’un cas de rigueur 
personnel est très faible, même pour ces enfants. Entre-
temps on observe néanmoins dans la pratique des 
autorités et la jurisprudence que l’on tient compte 
davantage du bien-être des enfants.

Au cours de ces dernières années, l’accès à la 
scolarité obligatoire s’est nettement amélioré et est 
généralement garanti dans toute la Suisse – à quelques 
exceptions près, notamment pour les enfants dans des 
structures d’urgence. En revanche, la formation post- 
obligatoire est toujours liée à de grandes difficultés; 
l’accès à des stages et apprentissages en particulier 
restant fermé aux jeunes sans-papiers. Dans ce contexte, 
les spécialistes de terrain, mais aussi des politiciens à 
l’échelon cantonal et fédéral ont reconnu qu’il convenait 
d’agir. C’est pourquoi plusieurs possibilités en vue de 
trouver des solutions sont actuellement à l’étude et 
différentes approches se dessinent. 

Requérants d’asile déboutés et aide d’urgence

Les requérants d’asile déboutés par une décision 
définitive et les personnes faisant l’objet d’une décision 
d’irrecevabilité (non-entrée en matière) qui restent en 
Suisse sans autorisation de séjour vivent généralement 
dans des conditions plus précaires que les sans-papiers 
avec une activité lucrative. Cependant, la chance de 
recevoir une autorisation en raison d’un cas de rigueur 
personnel (selon la loi sur l’asile) est plus grande pour 
ceux-ci que pour les autres sans-papiers. Différentes 
mesures politiques, avec un but dissuasif, se traduiront 
par un renvoi rapide des requérants d’asile déboutés et 
il semble que dans certains cantons, l’application de cette 
mesure se fasse de manière rigoureuse. En outre, les sans-
papiers n’ont qu’un accès limité aux soins de santé et à la 
formation scolaire.

La suppression de l’aide sociale a encore aggravé la 
situation de ces personnes au cours des dernières années. 
L’aide d’urgence permet certes de survivre, mais la 
pression exercée en vue du départ peut engendrer des 
perturbations psychiques et physiques, notamment pour 
ceux qui, pour diverses raisons, ne veulent pas ou ne 
peuvent pas partir. Le cas de personnes recevant l’aide 

d’urgence pendant des années montre qu’il convient 
d’agir pour résoudre la situation inextricable de ces 
requérants déboutés.

 1.4 perspectives

Les développements observés ces dernières années 
montrent clairement que la Suisse ne peut – pas plus que 
d’autres Etats démocratiques – empêcher l’illégalité en 
matière de droit des étrangers. La question des sans-
papiers devrait encore perdurer et gagnera probablement 
en acuité dans le débat de politique sociétale. 

Il apparaît, lorsqu’on traite le sujet en profondeur, 
que la gestion complexe de biens juridiques en conflit 
relevant de différents champs politiques, ne peut plus 
être laissée à long terme à la seule appréciation des 
acteurs compétents, mais doit faire place à un débat 
démocratique ainsi qu’à des solutions négociées 
collectivement. Enfin, la question est toujours de savoir 
dans quelle mesure la restriction des droits sociaux au 
nom de la régulation de l’immigration est équitable et 
relève de l’intérêt public, et s’il faut accepter les 
inconvénients qui en découlent. Différentes réflexions 
permettent de penser qu’il y a des possibilités d’action 
alternatives, sans se limiter uniquement aux objectifs du 
droit des étrangers ni défendre une position de laisser-
faire en matière d’admissions – position radicale affichant 
la critique face à l’ordre public. 

Cependant, si l’on veut changer d’optique, il faut 
d’abord renoncer à l’objectif irréaliste de vouloir 
appliquer rigoureusement les dispositions du droit des 
étrangers et admettre que la présence de sans-papiers a 
une cause structurelle et constitue un problème récurrent. 
Il est d’autant plus important de relier le débat à la réalité 
de la migration que le fossé qui se creuse entre la 
politique de migration idéale et la réalité qui renforce la 
polarisation des positions politiques. Or, si l’on souhaite 
pratiquer une politique socialement acceptable, 
appropriée, ralliant l’adhésion de larges pans de la 
société, cela n’est pas salutaire. 

Ainsi que le montrent divers exemples, il y a dans 
différents cantons et sphères politiques des approches 
viables pour gérer la situation des sans-papiers de 
manière constructive. Celles-ci pourront inspirer la 
discussion sur les réponses possibles à apporter aux 
problèmes du séjour illégal. En menant un débat ouvert 
et en avançant des possibilités réalistes pour endiguer 
efficacement la migration irrégulière – sans nier la réalité 
des violations des droits de la personne et des difficultés 
sociales – l’on pourra faire valoir les avantages consis- 
tant à conjuguer différentes solutions de manière 
pragmatique. Il faut espérer en outre qu’un débat 
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constructif permettra d’ouvrir des perspectives d’analyse 
et d’action qui iront au-delà des frontières suisses et 
qu’on assistera à un rapprochement entre les différentes 
politiques étrangères et les programmes de coopération 
au développement. 
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De nombreuses personnes vivent et travaillent en 
Suisse sans autorisation de séjour. Une large part des 
milieux politiques et du public s’accordent à reconnaître 
l’existence de ceux que l’on appelle des «sans-papiers» 
– alors que le séjour illégal ne devrait théoriquement pas 
exister. Seules quelques rares voix s’élèvent pour qualifier 
d’élucubrations l’existence de ce groupe de la société. 
C’est là que les choses se compliquent. Car les conceptions 
morales, les convictions les plus diverses et, parfois aussi, 
des craintes et des espoirs diffus sont projetés sur les sans-
papiers. Sur le plan politique, la question du séjour illé- 
gal est hautement sensible. Selon l’un des profession- 
nels interviewés à ce sujet, «les politiciens peuvent 
difficilement éviter de s’y brûler les doigts». Ainsi, les 
débats de fond débouchent souvent sur des conflits 
idéologiques qui entravent la recherche de solutions 
constructives au lieu de la faciliter. 

Mais en pratique, cela fait des années que la réalité 
de la présence des sans-papiers fait l’objet d’une réflexion 
plus ou moins pragmatique. Les enfants issus de ces 
familles sont scolarisés, les adultes exercent une activité 
lucrative; on reçoit de l’aide d’urgence, des organismes 
privés conseillent et aident à revendiquer des droits. Les 
œuvres d’entraide, les organisations de migrants, les 
associations et les réseaux de solidarité offrent leur 
soutien à ce groupe de population et assurent la 
médiation en cas de problèmes. Quant aux autorités 
locales et aux organisations privées, tantôt elles 
coopèrent, tantôt elles s’affrontent. Il arrive parfois que 
le processus de coopération tombe en panne, que des 
conflits naissent et que des blocages apparaissent; puis 
on trouve à nouveau des accords, des solutions communes. 
En bref, toutes les personnes concernées essaient de 
gérer cette situation paradoxale à leur manière et de 
façon constructive.

questionnements et objectifs de cette étude

Il n’est pratiquement pas possible de fournir un 
aperçu global des nombreux aspects du séjour illégal et 
des manières de le traiter. Il s’agit donc d’exposer les 
développements à plus long terme et les probléma- 
tiques spécifiques, pour autant qu’elles puissent être 
documentées ou considérées dans la pratique par les 
experts interrogés. 

2 
Introduction 

Deux questions centrales se posent dans la présente 
étude: qui sont vraiment les sans-papiers et quels sont les 
principaux problèmes auxquels ils sont confrontés au 
quotidien? A ce propos, l’intérêt sera porté en particulier 
aux développements intervenus au cours des dix dernières 
années. Il sera question de chercher plus précisément à 
déterminer s’il y a eu des changements en matière 
d’immigration irrégulière et dans la situation des sans-
papiers en Suisse et à en évaluer la portée. A cette fin, 
l’étude mettra en lumière les principales évolutions 
sociodémographiques dans le contexte des conditions 
cadre politiques et juridiques. En outre, il s’agira 
d’examiner comment les différents acteurs privés et 
publics se positionnent face aux sans-papiers. Enfin, 
l’étude abordera la question de savoir quels sont les 
problèmes prioritaires à l’heure actuelle et quels sont 
ceux où il convient impérativement d’agir. 

Cet aperçu, nécessairement simplifié, s’appuie sur un 
état des lieux de la littérature spécialisée parue au cours 
des dix dernières années, ainsi que sur une série d’entretiens 
avec des professionnels qui étudient la situation des sans-
papiers. Les opinions exprimées sont très diverses et 
donnent rarement une image uniforme. Cela ne surprend 
pas vraiment compte tenu du fait que les situations de vie 
individuelles sont, elles aussi, très différentes, et que les 
relations avec les sans-papiers varient considérablement 
en fonction du contexte. L’aperçu suivant ne peut donc 
mettre en lumière que certaines facettes de la vie des 
personnes vivant en Suisse sans autorisation de séjour, 
ainsi que les thèmes qui sont actuellement au centre des 
préoccupations; il ne saurait donc être exhaustif. 

Situation initiale

Au cours des vingt dernières années, le nombre de 
personnes sans autorisation de séjour a pris des dimen-
sions considérables dans le monde entier et constitue 
un phénomène difficile à quantifier en Suisse. Une esti-
mation réalisée par des experts mandatés par l’Office 
fédéral des migrations (ODM) évaluait leur nombre à 
90 000 personnes (Longchamp et al. 2005); une autre 
extrapolation donnait une fourchette allant de 70 000 
à 180 000 personnes (Piguet et Losa 2002), alors que les 
groupes d’intérêt engagés dans le domaine de l’asile 
évoquent souvent des chiffres plus importants. Ces per-
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sonnes – que l’on appelle généralement des sans-
papiers en Suisse – sont nombreuses à travailler dans 
des branches qui manquent de main-d’œuvre et qui 
proposent des conditions de travail ainsi que des 
salaires peu attractifs. Il s’agit traditionnellement de 
certains secteurs de l’hôtellerie-restauration, de la 
construction, de l’agriculture ou de l’économie domes-
tique. La situation des sans-papiers résulte de la 
conjonction de plusieurs développements auxquels on 
peut attribuer diverses significations selon l’optique 
dans laquelle on les considère. Parmi ceux-ci, on compte 
l’intensification des impératifs de rationalisation et la 
segmentation des marchés du travail; la réduction des 
prestations de services publiques, ainsi que l’accroisse-
ment de la demande d’aide dans l’économie domes-
tique et le secteur des soins (care) lié au vieillissement 
de la population, à l’exercice d’une activité profession-
nelle par les deux parents et à la pluralisation des 
formes de familles (Peuckert 2004; Madörin et al. en 
préparation). La mobilité accrue, la limitation des pos-
sibilités légales d’immigration et la politique d’asile 
restrictive sont également responsables de l’augmenta-
tion du nombre de sans-papiers. 

Dans un monde toujours plus interconnecté, le 
phénomène de la migration ne peut être réellement 
maîtrisé par les régulations étatiques; cela d’autant 
moins que le travail clandestin a une fonction de 
flexibilisation dans les économies mondiales et qu’il est 
admis dans le cadre de ce que l’on appelle la tolérance 
répressive. Toutefois, l’illégalité au regard de la 
législation sur les étrangers et l’absence de droits ont 
aussi leurs inconvénients, comme la pression sur les 
salaires, les risques d’exploitation ou l’absence de 
protection sociale. Voilà quelques-uns des mots clé qui 
incitent à examiner la situation des sans-papiers de 
plus près. Depuis les années 1990, le nombre de 
personnes dépourvues d’autorisation de séjour a 
tendance à augmenter à l’échelle européenne, malgré 
de brèves fluctuations. Par ailleurs, ce phénomène 
concerne de plus en plus souvent des familles et des 
enfants qui, pour certains, vivent dans l’illégalité 
depuis des années. 

Bien que cette situation existe dans pratiquement 
tous les Etats européens, les profils des sans-papiers, leurs 
situations de vie, leurs contextes migratoires et la 
situation politique dans leurs pays d’origine diffèrent 
considérablement. De plus, cette situation est en 
constante évolution. Par exemple en Suisse, depuis 
l’introduction de la suppression de l’aide sociale pour les 
requérants d’asile déboutés 2, de plus en plus de familles 
et d’enfants se retrouvent dans cette situation. Les jeunes 
qui finissent leur scolarité en Suisse, qui se trouvent au 
seuil de l’entrée dans la vie professionnelle et ne peuvent 

être tenus pour responsables de la situation dans laquelle 
ils se trouvent, placent les politiciens devant des défis 
bien plus grands que par exemple les anciens saisonniers 
à la fin des années 1990.

2.1 Définition des termes employés

Les termes techniques qui ont trait à la migration 
irrégulière ne sont pas utilisés de manière uniforme dans 
la littérature ni surtout dans les débats publics et prêtent 
parfois même à malentendu. Dans le contexte  inter-
national, la notion de migration irrégulière s’est imposée 
pour la problématique dont il est question – à l’instar de 
l’expression «irregular migration» en anglais  – bien 
qu’elle fasse aussi l’objet de critiques (Schrover 2008: 10). 
Cependant, le caractère illégal de la migration dépend 
toujours de la perspective adoptée, selon que la notion 
est définie par les Etats d’origine ou de destination 
(Ghosh 1998). Ce sont les restrictions et les interdictions 
qui rendent la migration irrégulière. De ce point de vue, 
l’immigration irrégulière est une construction politique 
et juridique (Düvell 2007a). La notion de «migration 
irrégulière» est employée ci-après dans la perspective des 
pays d’immigration comme terme générique au sens de 
«enfreignant les règles normatives».

De même, l’ensemble du parcours de migration 
transnational des migrants est qualifié «d’irrégulier», 
alors qu’il ne comporte pas forcément que des étapes 
illégales; il peut aussi comporter des étapes légales. 
Ainsi, le passage de la frontière peut se faire légalement 
et lorsque le séjour dans le pays de destination dépasse 
la durée maximale autorisée, il devient illégal. A l’inverse, 
une personne peut entrer sur le territoire de manière 
illégale (par exemple en franchissant une frontière verte 
sans visa), puis déposer une demande d’asile et enfin 
obtenir une autorisation de séjour. D’autres encore, 
entrent illégalement sur le territoire, se marient et 
obtiennent ainsi le droit de séjourner légalement avec 
leur conjoint ou conjointe et famille, mais peuvent 
perdre leur autorisation de séjour suite à un éventuel 
divorce et rester dans le pays de manière illégale. 

Les différentes étapes du processus peuvent donc 
être légales pour certaines, ou illégales pour d’autres, 
selon qu’elles enfreignent ou non les lois et les normes. 
Voilà pourquoi dans cette étude, le terme d’«illégal» 
n’est utilisé que pour certaines de ces étapes. Ainsi, le 
séjour illégal et la situation des sans-papiers représentent 
un aspect important de la migration irrégulière et sont 
au cœur de la présente étude. 

Les sans-papiers sont des personnes qui séjournent 
dans un pays sans documents de séjour valables. La 
plupart des sans-papiers ont des papiers d’identité ou 
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un passeport, mais leur statut est illégal au regard du 
droit des étrangers. La notion de sans-papiers est 
apparue dans les années 1970, dans le cadre des 
premiers mouvements sociaux de sans-papiers en 
France et s’est imposée aujourd’hui dans de nombreux 
pays. Les notions de «personnes sans autorisation de 
séjour», «séjournant de manière irrégulière» ou «sans 
statut de séjour légal» comme synonymes du terme de 
«sans-papiers» seront également utilisées. Selon cette 
logique, les personnes frappées d’une décision d’asile 
négative entrée en force, mais qui continuent à 
séjourner en Suisse, sont également des sans-papiers. 
Sauf mention contraire, les requérants d’asile frappés 
par une décision de non-entrée en matière (NEM), 
seront considérés comme faisant partie des requérants 
d’asile déboutés.

2.2 approches méthodologiques et défis

La présente étude a été réalisée entre avril et 
juillet 2010 en quatre phases de recherches qui ont été 
menées de manière consécutive ou se sont chevauchées.

aperçu bibliographique

Au cours d’une première étape, ouvrages, articles et 
études utiles à la thématique ont été compilés et les 
documents les plus divers ont été analysés, afin de rendre 
globalement compte de l’état de la recherche des dix 
dernières années. La littérature suisse a été consultée de 
manière systématique, ce qui n’a pas été possible pour 
la  littérature internationale (environ 600 documents 
à  partir de 2000). Parmi les contributions suisses se 
trouvaient aussi des publications issues de la littérature 
dite «grise» (réflexions non publiées, mémoires de 
maîtrise, ouvrages politiquement engagés, etc.), ainsi 
que des films qui fournissaient des informations 
intéressantes à ce sujet. De plus, il y eut la visite de 
l’exposition «Aucun enfant n’est illégal» et la participation 
à différentes manifestations.

Interviews avec des experts 

Au cours d’une deuxième étape, au total 20 inter-
views avec des professionnels ont été menées, soit person-
nellement (17), soit par téléphone (3). Il s’agissait d’entre-
tiens semi-dirigés, qui suivaient une trame préétablie 
adaptée à chaque professionnel. A une exception près, 
toutes les interviews ont été enregistrées, retranscrites 
intégralement ou en résumé, et leur contenu exploité. De 
plus, cinq brefs entretiens ont été tenus avec des profes-
sionnels et des chercheurs disposant de connaissances spé-
cifiques, afin d’approfondir certaines questions.

Lors de la sélection des partenaires des interviews, 
ceux-ci étaient en contact direct avec des sans-papiers, 
connaissaient leur situation de vie concrète et leurs 
problèmes et avaient ainsi la vision la plus large possible 
de la situation. C’est pour cette raison que neuf des vingt 
interviews ont été menées avec des personnes œuvrant 
dans des services de consultation et d’œuvres d’entraide 
et une avec un représentant syndical. En outre, quatre 
scientifiques spécialistes de cette thématique, un 
fonctionnaire et deux avocats, ont été interrogés et ont 
pu donner des réponses sur les aspects légaux complexes. 
La perspective des représentants des administrations 
(état civil, service des migrations, etc.), qui ne sont pas au 
contact direct du groupe de personnes étudié, n’a pas pu 
être prise en compte dans la présente étude, à quelques 
exceptions près.

Les interviews avec les experts ont permis d’une part 
de déterminer les caractéristiques sociodémographiques 
des sans-papiers et d’identifier les problématiques actuelles 
et d’autre part, d’appréhender les évolutions et les 
tendances des dix dernières années. Les différences en 
termes de conditions cadre géographiques et sociétales, 
ainsi qu’en matière de pratiques cantonales de la gestion 
des personnes sans autorisation de séjour, ont pu être mises 
en évidence grâce aux interviews menées avec des pro- 
fessionnels issus de cinq des sept grandes régions suisses.

grande région Région  
lémanique

Espace 
Mittelland

Suisse du 
Nord-
Ouest

Zurich Suisse 
orientale

Suisse 
centrale

Tessin Total

Interviews avec 
des  experts 
 (professionnels)

8 5 3 1 2 1 20

Focus groups 4 2 2 1 1 1 11

Interviews avec 
des sans-papiers

4 2 1 7

tableau 1: Interviews et «focus groups»
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«Focus groups» et interviews  
avec des sans-papiers

Au cours d’une troisième étape, deux «focus 
groups» ainsi que des interviews ont été organisés à 
Berne et à Lausanne avec sept personnes sans papiers, ou 
qui l’ont été, jusqu’à la récente légalisation de leur séjour. 

L’objectif des «focus groups» était d’identifier les 
champs de tension, de remettre en question les 
déclarations contradictoires relevées dans les interviews, 
ainsi que de déterminer les différences régionales en 
confrontation directe avec les participants. Sept 
personnes issues de cinq grandes régions de Suisse 
alémanique ont pris part à ces entretiens à Berne, et 
quatre personnes qui travaillent dans les cantons de 
Vaud et de Genève y ont participé à Lausanne. Les deux 
discussions ont été enregistrées et retranscrites, ce qui a 
permis d’analyser leur contenu. Au cours de cette étude, 
au total 15 expertes et 14 experts ont été consultés. 

Afin de ne pas laisser la parole qu’à des professionnels, 
des entretiens ont été tenus avec sept sans-papiers – quatre 
femmes et trois hommes – sur leur parcours de migration 
et leur vie en Suisse. Là aussi, il s’agissait d’interviewer des 
personnes issues de différentes régions de Suisse, car 
quatre d’entre elles vivent en Suisse occidentale, les trois 
autres viennent de Suisse centrale et de Suisse orientale. Le 
séjour de quatre des personnes interrogées a été régularisé 
entre-temps, tandis que les trois autres séjournent toujours 
en Suisse sans autorisation. Ces entretiens ont été soit 
enregistrés, soit consignés dans un procès-verbal. Ces notes 
ont également été utilisées pour réaliser de brefs portraits 
des interviewés qui émaillent les différents chapitres de  
la présente étude et permettent d’illustrer le propos. 
L’objectif est de donner un visage aux milliers de sans-
papiers ou d’anciens sans-papiers.

Parallèlement, était disponible une série d’autres 
interviews issue de deux autres études qui s’intéressaient 
à la suppression de l’aide sociale pour les requérants 
d’asile frappés par une décision de NEM, ainsi qu’à l’accès 
aux soins des sans-papiers. 

Au cours de la quatrième et dernière étape, 
l’ensemble des résultats de l’analyse de la littérature et 
de la documentation spécialisées, des interviews avec les 
professionnels et les sans-papiers, ainsi que des entretiens 
des groupes de réflexion dans le présent rapport, ont été 
résumés et exploités.

Défis et réserves

L’intérêt et l’engagement de la part des pro- 
fessionnels lors de la recherche des personnes à 

interviewer et des participants aux «focus groups» 
étaient grands. Cependant, la difficulté consistait à 
établir une image cohérente de la situation actuelle à 
partir d’un grand nombre d’entretiens et d’informations 
et d’en dégager les tendances majeures. En raison des 
différences régionales en matière de gestion de la 
question des sans-papiers, de la diversité des contextes et 
des domaines d’activité des participants, des déclarations 
et des évaluations parfois contradictoires ont été 
recueillies, mais n’ont pas pu être systématiquement 
vérifiées. Par manque de temps, d’autres acteurs qui ne 
sont pas quotidiennement et régulièrement au contact 
des sans-papiers n’ont pas pu être associés à cette étude 
pour compléter les différentes déclarations. Cependant, 
à la fin de chaque chapitre on trouve une liste des études 
et documents susceptibles de combler cette lacune. Les 
positions des autorités sont documentées dans les 
rapports officiels et les bases légales. 

La disponibilité des ouvrages spécialisés et l’état 
général des connaissances ayant trait aux sans-papiers 
varient selon les régions. L’attention s’est portée sur des 
régions où certaines expériences ont déjà été docu- 
mentées, ou étaient accessibles, comme par exemple 
dans les cantons de Genève et de Vaud ou dans des 
grandes villes telles que Bâle et Zurich. Des recherches 
ciblées dans les régions rurales auraient certainement été 
intéressantes, mais n’étaient pas possibles dans le cadre 
de la durée relativement courte de l’étude.

L’évaluation du nombre de sans-papiers en Suisse a 
également posé problème. Etant donné qu’une grande 
partie des personnes interrogées n’a pas souhaité, ou  
pas pu, fournir de précisions à ce sujet, une simple esti- 
mation de l’évolution dans le temps a été demandée 
(voir chapitre 4.3).

2.3 Structure de l’étude

La présente étude est divisée en sept chapitres. Le 
chapitre consacré aux tenants et aux aboutissants de la 
migration irrégulière dans une perspective théorique et 
historique permettra d’introduire la thématique et de 
situer la Suisse dans le contexte international (→ cha-
pitre 3). Ensuite, seront exposés l’état des connaissances 
relatives aux sans-papiers en Suisse, leur profil sociodé-
mographique, leurs parcours de migration et les causes 
de l’illégalité de leur séjour (→ chapitre 4). La description 
du cadre général de la politique de migration vise à 
contextualiser les évolutions politiques spécifiques et 
l’attitude des politiciens vis-à-vis de la question des sans-
papiers (→ chapitre 5). Le chapitre suivant (→ 6) présente 
les réponses politiques face à la visibilité grandissante des 
sans-papiers dans la société. Différents domaines de la 
gestion de la présence des sans-papiers par les autorités 
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sont également mis en lumière, la question des cas de 
rigueur occupant une place particulièrement importante. 
A ce propos, le rôle joué par les cercles de soutien, ainsi 
que par la société civile est aussi examiné de plus près, et 
les tendances en matière de perception de l’opinion 
publique sont mises en évidence. Un autre chapitre est 
consacré aux champs de tensions dans trois domaines de 
la vie des sans-papiers pour lesquels un besoin d’action 
particulier a été identifié. Il s’agit en premier lieu de 
l’exercice d’une activité lucrative et des conditions de 
travail, deuxièmement de la situation des enfants et des 
jeunes – en accordant une attention particulière au sec-
teur de la formation – et enfin, de la question des soins 
de santé. Ensuite, sont abordés les champs de tensions 
plus généraux relatifs au logement, à l’aide d’urgence, à 
la mobilité et à la protection sociale (→ chapitre 7). Le 
dernier chapitre récapitule et commente les principales 
tendances et les problèmes majeurs (→ chapitre 8).
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La migration irrégulière ne peut être interprétée 
que dans le contexte plus large de la mobilité globale et 
du droit des Etats de contrôler les flux de biens et de 
personnes. Elle est engendrée par les législations 
adoptées par les Etats ou les communautés d’Etats en 
vertu de leur souveraineté visant à définir quelles sont les 
personnes qui ont le droit d’entrer (légalement) sur le 
territoire et de s’y établir à moyen ou à plus long terme 
(Jordan et Düvell 2002). 3

Sassen (1998) décrit le processus de migration de la 
manière suivante: «Migrations do not just happen; they 
are produced. And migrations do not involve just any pos-
sible combination of countries; they are patterned.» Cela 
s’applique également à la migration irrégulière. Alors que 
les causes de la migration sont liées à des processus de 
risques économiques, politiques, sociaux et écologiques, 
la migration irrégulière est – schématiquement – une con-
séquence de la politique de migration, entendue au sens 
des contrôles aux frontières et de la migration (Jordan 
et  Düvell 2002). Ce chapitre vise d’une part à exposer 
 l’ancrage théorique de cette thématique et, d’autre part, 
à l’inscrire dans un contexte international. 

3.1 comment expliquer la migration 
 irrégulière?

Depuis l’ère de l’industrialisation, au 19e siècle, 
l’Etat moderne favorise la transnationalisation des activi-
tés économiques. Depuis, les développements socio-éco-
nomiques internationaux dans le domaine du commerce 
et des investissements ont mené à une ouverture de plus 
en plus large des Etats libéraux. Cependant, ce régime 
des échanges internationaux comporte une exception; 
en effet, la mobilité internationale des personnes est très 
largement exclue de ce développement et est toujours 
soumise aux intérêts de la politique intérieure (Freeman 
1995; Guiraudon et Joppke 2001). Cette dichotomie 
entre la logique économique du libéralisme, qui prône 
l’ouverture, et la logique politique et juridique des Etats, 
qui souhaitent préserver leur souveraineté, est qualifiée 
de «paradoxe libéral» par la recherche sur les migrations 
(Hollifield 1992). L’économie globalisée crée des marchés 
du travail de plus en plus flexibles, qui se heurtent à une 

législation sur la migration ne pouvant réagir de manière 
aussi flexible à la demande de main-d’œuvre étrangère 
en raison de considérations de politique intérieure. Mais 
les besoins économiques de main-d’œuvre étrangère ne 
sont pas entièrement conciliables avec la politique d’ad-
mission des Etats nationaux (occidentaux) (Castles 2004; 
Cornelius 2005). 

La logique de développement économique global a 
ainsi conduit à une sorte de «libéralisme à deux vitesses», 
qui plébiscite certes la mobilité des biens, des capitaux et 
des services à l’échelle mondiale, mais pas la mobilité des 
personnes. Ce raisonnement se manifeste surtout dans la 
question de la migration au-delà des frontières. A l’échelle 
internationale, on reconnaît le droit à l’émigration et à  
la protection contre la déportation; mais il n’existe pas 
actuellement de droit à l’immigration et à l’établisse-
ment. 4 Cela s’exprime aussi entre autres par la définition 
de la politique internationale en matière d’asile. Les réfu-
giés peuvent faire valoir leur droit, reconnu à l’échelle 
internationale, de quitter leur pays pour demander la 
protection d’un autre Etat. Cet Etat, en revanche, est seu-
lement tenu de vérifier les raisons de la demande d’asile 
des requérants, qui se trouvent encore sur leur territoire 
(Jordan et Düvell 2002: 236).

La migration irrégulière naît de la conjonction de 
facteurs économiques, politiques et migratoires. L’écono-
mie a besoin de main-d’œuvre et les migrants souhaitent 
améliorer leurs conditions de vie; mais les pouvoirs poli-
tiques essaient d’empêcher l’immigration incontrôlée 
quand ils le peuvent. Lorsque la demande de main-
d’œuvre émanant de l’économie ne peut pas être satis-
faite par une offre de personnel recruté légalement – en 
l’occurrence, lorsqu’elle est limitée pour des raisons poli-
tiques – on assiste à l’émergence d’un marché pour la 
migration irrégulière d’un point de vue systémique 
(Düvell 2007a). 

Du point de vue des migrants, le manque de pers-
pectives ainsi que l’inégalité croissante en termes de 
revenus et de conditions de vie les incitent à chercher 
ailleurs de meilleures chances de vivre libres et en sécu-
rité. La migration peut donc être interprétée comme une 

3 
Migration irrégulière –  
ancrage théorique et historique
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stratégie de participation des personnes défavorisées au 
«système de justice distributive» (Bommes 1999). Dans ce 
cas, les réglementations nationales relatives à l’immigra-
tion sont contournées, parce que pour les migrants qui 
ne sont pas recrutés pour travailler, il n’y a pas de possi-
bilité légale d’émigrer. Les seules alternatives qui restent 
sont la demande d’asile ou la migration illégale (Bommes 
2006; Scott 1985 dans: Jordan et Düvell 2002: 4).

Dans le cadre de la compétition économique 
mondiale, les pays industrialisés avancés attirent la main-
d’œuvre hautement qualifiée des pays en développement, 
ce qui provoque un «brain drain» dans ces pays, tout en 
renforçant la polarisation entre économies fortes et 
économies faibles et en favorisant l’inégalité à l’échelle 
mondiale (Jordan et Düvell 2002). La «crise de migration» 
à laquelle la littérature – mais aussi l’opinion publique – 
font souvent référence, peut être vue comme une crise 
Nord-Sud. De ce point de vue, pour endiguer efficacement 
la migration (irrégulière), la seule solution serait 
d’améliorer les rapports Nord-Sud et de réduire les 
inégalités mondiales (Castles 2004: 211).

La portée d’autres facteurs, qui jouent également 
un rôle dans la genèse de la migration, est souvent 
sous-estimée. Ainsi, la migration peut aussi être 
considérée comme un processus social apte à dévelop- 
per une dynamique propre, très difficile à freiner. La 
migration transnationale fonctionne notamment grâce 
à des réseaux sociaux, entre autres, par le biais de 
relations familiales. Celles-ci offrent leur aide pour 
atteindre le pays de destination et s’y établir. Lorsque 
ces relations n’existent pas, c’est «l’industrie de 
migration» qui entre en jeu (Hernandez-Leon 2005; 
Wagner 2010). Il s’agit là d’une activité lucrative avec 
des racines internationales qui implique différents 
acteurs, y compris des passeurs, qui mettent en place 
une sorte de branche parallèle du tourisme et 
fournissent entre autres des visas contrefaits. 

Les mesures de protection prises par les différents 
Etats peuvent également se traduire par des effets secon-
daires indésirables, qui sapent les efforts visant à contrô-
ler ou à interdire l’immigration (Castles 2004; Cornelius 
et al. 1995). Le jeu du chat et de la souris auquel se livrent 
les Etats avec les migrant irréguliers conduit à renforcer 
les contrôles d’entrée, auxquels les migrants répondent 
par des contre-stratégies toujours plus inventives, ce qui 
accroît constamment leur dépendance envers les organi-
sations et réseaux criminels, tels que ceux des trafiquants 
de migrants (Broeders et Engbersen 2007). 

La gestion ou le contrôle des flux migratoires figure 
en tête de l’agenda politique de nombreux pays 
occidentaux. Ce thème revient au centre de l’actualité à 

chaque apparition d’une «crise», qui pour diverses 
raisons ne peut pas être immédiatement résolue, que ce 
soit par manque de volonté politique ou parce que les 
évaluations qui en sont faites dans le pays d’accueil 
divergent (D’Amato et al. 2005: 30). Les Etats visent à 
maîtriser la migration pour démontrer et imposer leur 
capacité de contrôle. 

Cependant, selon certaines interprétations, de 
nombreux Etats ne souhaiteraient pas appliquer des 
contrôles rigoureux parce qu’ils espèrent notamment 
que la migration irrégulière jouera le rôle d’amortisseur 
conjoncturel (Amarelle 2010; Joppke 1998). En raison de 
leur statut illégal, les migrants concernés sont susceptibles 
d’être soumis à des pressions et s’efforcent donc de rester 
invisibles. Ils appartiennent ainsi au groupe le plus 
vulnérable du marché du travail, qui en cas de récession 
conjoncturelle peuvent être licenciés immédiatement et 
sans conséquences. Leur absence de droits et le fait qu’ils 
soient susceptibles d’être renvoyés du territoire (De 
Genova 2002) font des sans-papiers une main-d’œuvre 
fonctionnelle au sein d’une économie du travail 
segmentée – pour ainsi dire, une nouvelle armée de 
réserve. Par analogie aux anciens saisonniers de la 
politique de rotation des années 1950-1990, Amarelle 
parle de «nouveaux amortisseurs conjoncturels» 
(Amarelle 2010: 132).

Cette approche tend à expliquer, du moins 
partiellement, pourquoi le problème de la migration 
irrégulière et de ses conséquences pour les migrants 
n’est finalement pas traité de manière prioritaire, 
contrairement à ce que laisserait penser une observation 
sommaire du discours politique. En effet, selon cette 
interprétation, l’ordre public n’est pas menacé, puisque 
les migrants irréguliers qui demeurent invisibles ne 
représentent pas un danger pour la sécurité. Cependant, 
dans les systèmes démocratiques, le pouvoir politique 
doit faire face à la légitimation par une opinion 
publique parfois sceptique; pour cette raison, il doit 
prouver sa capacité de contrôle, surtout lorsqu’il est mis 
au défi par des groupes d’intérêts organisés. (Freeman 
1995).

3.2 Développement historique  
de la migration irrégulière dans le contexte 
international 
 
En Europe, la migration irrégulière est un phé- 

nomène qui date du 20 e siècle. Elle est étroitement liée 
à l’introduction de dispositions sur la circulation des 
personnes et de contrôles aux frontières. Jusqu’à la 
Première Guerre mondiale, les restrictions à la migration 
étaient quasiment inexistantes. La liberté de circulation 
prévalait largement dans l’Europe libérale du 19e siècle. 
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La Première Guerre mondiale marqua la fin de la liberté 
du commerce mondial et de la circulation, ainsi que 
l’entrée dans l’ère des contrôles et de la protection. C’est 
l’administration coloniale britannique qui utilisa pour la 
première fois le terme de «migration illégale» dans les 
années 1930 pour désigner l’immigration juive non 
désirée vers la Palestine (Düvell 2007a).

Suite à la crise pétrolière de 1973/1974, la ques-
tion  des étrangers revint sur l’agenda politique et de 
 nombreux Etats occidentaux mirent fin à leurs 
 programmes de recrutement (Castles 2004: 205). De 
 nombreux travailleurs étrangers («Gastarbeiter»), qui 
avaient été recrutés depuis la fin de la Deuxième Guerre 
mondiale pour la reconstruction de l’Europe de l’Ouest, 
ainsi que pour renforcer l’économie durant la période de 
boom économique qui suivit, s’étaient établis dans les 
«pays hôtes» avec l’intention d’y rester. Du fait des res-
trictions à l’immigration, les personnes désireuses d’émi-
grer cherchèrent dès lors à rejoindre leurs familles dans 
les pays d’accueil afin d’y trouver de meilleures condi-
tions de vie, mais de manière illégale.

La mobilité globale qui s’est rapidement développée 
a également contribué à une hausse de la migration 
irrégulière à l’échelle mondiale. La Suisse a souhaité 
contrecarrer ce phénomène par le biais de mesures 
d’endiguement spécifiques. Ainsi, en réaction au nombre 
croissant de demandeurs d’asile des années 1980 et à la 
conviction largement répandue selon laquelle ceux-ci 
immigraient sous couvert de fausses raisons, la voie de 
l’asile a été restreinte. Mais le durcissement croissant de 
la politique d’asile a lui-même provoqué une hausse de 
la migration irrégulière (D’Amato et al. 2005).

L’Accord de Schengen de 1985 visait à favoriser la 
mobilité intra-européenne et à soutenir de cette manière 
l’émergence de marchés du travail flexibles. Ainsi, vers 
l’extérieur, l’Union Européenne renforçait d’une part le 
contrôle de l’immigration, en faisant un pilier de la 
politique intérieure commune. D’autre part, l’élar- 
gissement vers l’Est ouvrait des canaux de migration 
légaux aux nouveaux ressortissants de l’UE, mettant fin à 
la migration irrégulière en provenance des pays de l’UE 
(Vogel et Cyrus 2008). 

L’ampleur de la migration irrégulière est naturelle-
ment difficile à évaluer. La «Global Commission on Inter-
national Migration» estime à 200 millions le nombre de 
migrants sans statut de séjour régulier à l’échelle mon-
diale en 2005. Ces migrants se répartissent sur l’ensemble 
du globe et ce phénomène ne concerne pas prioritaire-
ment les pays industrialisés occidentaux (GCIM 2005). 
Aux USA, l’«Office of Immigration Statistics» a réalisé des 
estimations relatives à l’envergure de la migration irré-

gulière selon lesquelles en 1992, le nombre de sans-
papiers aurait atteint 3,3 millions; 8,5 millions en 2000, 
10 millions en 2005 et 10,8 millions en 2009. Le nombre 
de sans-papiers aurait donc augmenté de 27% entre 
2000 et 2009. 5 En revanche, les données relatives à 
l’Europe sont imprécises, dans la mesure où elles éma-
nent de sources très peu fiables. Dans un communiqué de 
presse, la Commission européenne évoque une four-
chette allant de 4 à 8,8 millions de sans-papiers, toutefois 
sans citer ses sources.

Le projet de recherche CLANDESTINO, récemment 
achevé, qui s’appuie sur différentes bases de données 
nationales et diverses études, prétend pouvoir fournir 
des estimations plus fiables. Ainsi, selon cette étude, en 
2002 entre 3,1 et 5,3 millions de sans-papiers vivaient 
dans les 15 premiers Etats de l’UE et en 2008, ils étaient 
entre 1,8 et 3,3 millions. Ce repli s’explique d’abord  
par l’adhésion de nouveaux Etats à l’UE, entraînant  
la «légalisation» automatique des ressortissants des pays 
de l’Est qui séjournaient illégalement auparavant, mais il 
est aussi partiellement dû au succès des programmes 
nationaux de régularisation. Les estimations du nombre 
de sans-papiers dans les 25 pays membres, pour l’année 
2008, ne sont que légèrement supérieures (entre 1,9 et 
3,8 millions), puisqu’on suppose que la plupart des sans-
papiers vivent dans les 15 premiers pays de l’UE. La 
proportion de sans-papiers en Europe par rapport à la 
population étrangère totale se situait entre 7 et 13% en 
2008 (Commission européenne 2009).

3.3 la gestion de la migration irrégulière 
dans le contexte international

Dans la recherche, l’on s’entend largement à dire 
que ce n’est pas tant la politique d’immigration qui 
détermine l’étendue de la migration irrégulière que les 
mécanismes (mondiaux) des marchés du travail (Castles 
2004; Düvell 2006b; Sassen 1998; Tapinos 2000). Cepen-
dant, les connaissances acquises par la recherche indé-
pendante des pouvoirs politiques sont rarement, ou 
insuffisamment, prises en compte lors de l’élaboration 
des politiques publiques (Carrera et Merlino 2009) et de 
nombreux chercheurs nourrissent de sérieux doutes 
quant à l’efficacité des stratégies de lutte contre la 
migration illégale. Ainsi, les mesures d’endiguement de 
la migration indésirable aux USA, en Australie et dans 
divers pays européens, ne semblent pas avoir eu le succès 
escompté. Alors qu’au cours de ces dernières années, les 
investissements dans les mécanismes de défense et les 
systèmes de contrôle ont été renforcés à l’échelle mon-
diale, la migration – et en particulier la migration illé-
gale – ne recule pas (Broeders et Engbersen 2007; Castles 
2004: 206; Cholewinski 2000; Düvell 2007a). Jusqu’à pré-
sent, le rapport coût/utilité entre les investissements  
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réalisés et leur efficacité demeure très obscur. On ne 
 dispose d’aucune donnée empirique relative à l’effi-
cience des mesures dans le contexte européen (Vogel et 
Cyrus 2008). Une étude consacrée aux effets des contrôles 
renforcés aux frontières des USA portant sur la période 
comprise entre 1993 et 2004, constate avant tout des 
conséquences négatives graves: des coûts financiers 
extrêmement élevés, une durée de séjour plus longue des 
sans-papiers aux USA, ainsi qu’un nombre important de 
morts à la frontière. Malgré toutes ces mesures, le 
nombre de migrants séjournant illégalement aux USA 
durant la période considérée a été en forte augmenta-
tion (Cornelius 2005; Düvell 2007a). 

De manière générale, la politique de migration 
européenne, coordonnée de manière toujours plus 
efficace par les Etats membres au cours des dix dernières 
années, fait toujours prévaloir le principe de limitation et 
de contrôle de l’immigration venant de pays tiers. C’est 
en particulier dans le domaine de la politique d’attribution 
des visas et des retours forcés, de l’échange d’informations 
et de la police commune des frontières, que les intérêts 
et les efforts des pays membres de l’UE convergent, 
tandis que pratiquement aucun consensus ne se dégage 
entre les Etats membres souverains à propos des 
politiques d’admission et d’établissement des étrangers. 
Au cours de cette décennie, plusieurs mesures juridiques 
ont été élaborées par l’UE contre la migration irrégulière 
(Carrera et Merlino 2009). Ainsi, en 2002, le Conseil des 
ministres de l’UE a adopté un plan d’action destiné à la 
lutte contre l’immigration illégale et la traite des êtres 
humains; plan qui vise en outre à mettre en place une 
politique commune en matière d’attribution de visas et 
de rapatriement (Vogel et Cyrus 2008). Les autres efforts 
portent sur le développement des contrôles aux frontières 
extérieures (Schengen) et les contrôles à l’intérieur, tels 
que l’intensification des contrôles sur le marché du 
travail, les échanges d’informations et de données, ainsi 
que la surveillance de suspects (Brochmann et Hammer 
1999).

Depuis 2005, l’«Agence européenne pour la ges- 
tion de la coopération opérationnelle aux frontières 
extérieures des Etats membres de l’Union européenne» 
(FRONTEX) est à pied d’œuvre dans le but de contrôler 
les frontières extérieures de l’UE – en particulier les 
rivages de la Méditerranée. A noter que des bateaux 
transportant des migrants et des réfugiés sont également 
arraisonnés en mer. En raison de cette politique, l’UE à 
dû faire face à des critiques selon lesquelles elle approuve 
le droit d’empêcher prématurément les dépôts de 
demandes d’asile et elle repousse les migrants potentiels 
dans des «pays voisins amis». La responsabilité de la 
migration indésirable est de plus en plus fréquemment 
rejetée sur les pays d’origine et de transit, dont le rôle de 

zones tampon et de zones de refoulement gagne sans 
cesse en importance (comme l’Ukraine, le Maroc et la 
Libye) (Düvell 2007a). Cette externalisation de la sur- 
veillance des frontières fait partie d’une politique plus 
large des pays européens, consistant à relier migration et 
coopération au développement, de manière à offrir un 
soutien financier et politique aux Etats voisins de l’UE au 
Sud et à l’Est, en contrepartie de la protection de l’Europe 
contre la migration indésirable. 6 

Une directive européenne édictée en 2009 por-
tant  sur le travail clandestin et la condamnation des 
employeurs prévoit un alourdissement des sanctions et la 
restriction des possibilités de travail clandestin comme 
instrument de contrôle de la migration. 7 Dans une 
communication du 19 juillet 2006 relative à la «priorité 
politique de la lutte contre l’immigration illégale des 
ressortissants de pays tiers», la Commission conforte sa 
volonté de mettre en œuvre des efforts communs en ce 
sens. 8 Le programme de Stockholm, qui fixe l’agenda 
politique sur les questions de migration pour la période 
2010-2015, a pour objectif d’endiguer le phénomène. On 
retrouve aussi cette tendance dans le discours officiel qui 
met souvent en relation la migration irrégulière, la 
politique de sécurité et la criminalité organisée, comme 
la traite et le trafic d’êtres humains (à ce propos voir 
D’Amato et al. 2005).

Cependant, on relève également des tendances qui 
visent à améliorer la situation juridique des sans-papiers 
en Europe. Le traité de Lisbonne a fait de la Charte des 
droits fondamentaux de l’UE un instrument juridiquement 
contraignant pour les Etats membres. Ce traité prévoit en 
outre l’adhésion de l’UE à la Convention européenne des 
droits de l’homme. 9 Celle-ci garantit le respect des droits 
fondamentaux pour tous, indépendamment du statut  
de séjour (Carrera et Merlino 2009). Düvell a identifié  
en tout 12 accords, conventions et traités internationaux  
qui portent sur la migration irrégulière, c’est-à-dire  
qui protègent les droits des sans-papiers. Cependant, 
dans la pratique, il est très difficile de faire valoir ces 
droits (Düvell 2006a).

Différents Etats ont recherché des solutions prag-
matiques pour contrer les effets négatifs de la migration 
irrégulière ou plus précisément pour trouver un modus 
vivendi avec les sans-papiers présents sur leur territoire. 
Depuis les années 1970, les Etats européens aussi 
emploient la régularisation des migrants sans autorisa-
tion de séjour comme instrument correctif de la politique 
de migration. Ainsi, dans les 27 pays de l’UE, 68 pro-
grammes de régularisation ont été menés entre 1973 et 
2008. Plus de 6 millions de demandes ont été déposées, 
dont 4,3 millions ont finalement débouché sur une régu-
larisation (Kraler 2009). Dans deux études publiées 
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récemment, les auteurs sont arrivés à la conclusion selon 
laquelle les régularisations pourraient entraîner une 
mobilité accrue des sans-papiers au sein de l’UE, mais 
l’effet d’appel d’air tant redouté, c’est-à-dire l’augmen-
tation généralisée de l’arrivée de migrants illégaux en 
Europe, n’a pas pu être mis en évidence empiriquement 
(Baldwin-Edwards et Kraler 2009; Finotelli 2008; Kraler 
2009). 

La régularisation, utilisée a posteriori comme ins-
trument pour corriger une politique de migration qui a 
échoué, a été pratiquée pendant de nombreuses années, 
surtout par les pays méditerranéens membres de l’UE, ce 
qui a fait naître un nombre croissant de critiques parmi 
les autres membres. Bien que l’autonomie des différents 
Etats membres soit reconnue en matière de politique 
d’admission et de régularisation, l’UE essaie d’imposer 
ses intérêts. Par exemple, lorsque l’Espagne a régularisé 
un demi-million de sans-papiers en 2005, le Conseil de 
l’Europe a réagi en signant le Pacte européen sur l’immi-
gration et l’asile en octobre 2008, qui renforce la lutte 
commune contre la migration illégale. Il exhorte égale-
ment les Etats membres à ne régulariser qu’au cas par cas 
pour des motifs humanitaires ou économiques. 10 Alors 
qu’en 2000, la Commission européenne ne reconnaissait 
pas encore la régularisation comme un instrument de 
régulation de la migration, elle soutient désormais la 
régularisation individuelle, sur la base de critères trans-
parents et juridiques. On a ainsi vu se dégager un consen-
sus à l’échelle européenne quant à la nécessité d’une 
politique de régularisation des sans-papiers au cas par cas 
(Amarelle 2010: 156). 

Le chapitre 5, qui traite des développements 
politiques en Suisse, se penche de plus près sur le champ 
de tensions politique entre respect des droits de l’homme 
et des droits fondamentaux d’une part, et politique 
d’intérêts des Etats souverains visant à freiner la migration 
irrégulière, d’autre part. 
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Comme dans d’autres pays européens, des  per-
sonnes vivent et travaillent en Suisse sans autorisation 
de séjour. Mais la majeure partie de la société a seulement 
pris conscience de cet état de fait depuis quelques 
années  – une réalité qui suscite des réactions tantôt 
hostiles, tantôt décontractées. Cela ne signifie pas pour 
autant que les facteurs qui mènent à la migration illégale 
et la dimension macro-sociale du phénomène soient 
thématisés. 

En se basant sur l’état actuel des connaissances 
scientifiques, sont exposés ci-après, avec davantage de 
précision, qui sont les sans-papiers en Suisse, comment  
et où ils vivent. Après quelques brèves informations sur 
la littérature scientifique et une courte présentation  
des causes possibles de la présence des migrants illégaux, 
un aperçu est donné des chiffres, de l’origine et  
des caractéristiques sociodémographiques concernant  
le groupe de population étudié. Ces informations 
proviennent de la littérature disponible, ainsi que des 
entretiens menés avec divers experts. 

4.1 bibliographie en progression

Même si l’opinion publique juge généralement que 
les migrants sont seuls responsables de leur séjour non 
autorisé et que ce dernier est contraire au droit, les des-
tins individuels des sans-papiers éveillent régulièrement 
l’attention et aboutissent à une remise en question cri-
tique de la politique de migration officielle dans ce 
domaine. Occasionnellement, elle donne lieu à des 
débats où s’opposent les points de vue contraires, orga-
nisés dans certaines villes, parfois même à l’échelle natio-
nale. Tout récemment, c’est en particulier la campagne 
«Aucun enfant n’est illégal» 11 qui a alimenté les débats; 
elle a incontestablement été l’un des éléments déclen-
cheurs de diverses interventions parlementaires à 
l’échelle fédérale, ainsi que d’avancées en matière de 
politique éducative dans plusieurs villes (Lausanne, 
Genève, Berne, Zurich, Bâle).

Tandis que la littérature spécialisée internationale 
s’intéresse à la migration irrégulière depuis la fin des 
années 1970, on trouve peu d’études comparables en 
Suisse. Cela s’explique à la fois par l’état des connaissances 
en matière de recherche sur la migration, mais également 
par l’importance relativement marginale du phénomène 
en Suisse à l’époque, qui n’a pris de l’ampleur qu’au cours 
des années 1990. Des bouleversements sur le marché  
du travail (globalisation, dérégulation), ainsi que des 
évolutions en matière de politique de migration ont été 
observés dans toute l’Europe, mais contrairement aux 
pays voisins, la Suisse n’a jamais totalement suspendu le 
recrutement de travailleurs étrangers et a continué à 
connaître le plein emploi relativement longtemps. Le 
problème de l’exercice illégal d’une activité lucrative n’a 
donc été thématisé que sporadiquement par le public et 
le plus souvent considéré comme passager. Cette situation 
a changé lors de la mobilisation des sans-papiers en 2001 
(→ chapitre 6.4).

Selon les propos quelque peu ironiques d’un juriste 
interviewé, c’est à partir de ce moment-là que cette thé-
matique a fini par éveiller un certain intérêt, du moins 
chez les chercheurs. Le Centre de documentation du SFM 
dispose de quelque 200 études et articles publiés entre 
2000 et 2009 qui traitent essentiellement de la probléma-
tique du séjour irrégulier en Suisse. Parmi ces ouvrages 
on compte également la littérature dite «grise» (par 
exemple des mémoires de master, des enquêtes des ser-
vices de consultation, de la littérature engagée, etc.). 
Cependant, la présentation bibliographique suivante ne 
prétend pas à l’exhaustivité. Les explications sommaires 
ne doivent pas s’entendre comme des commentaires des 
résultats de recherche, mais comme des indications pour 
les lecteurs qui s’intéressent aux autres aspects de cette 
thématique. En raison de considérations rédactionnelles, 
certaines références bibliographiques ne sont indiquées 
qu’à titre d’exemple, d’autres références se trouvent 
dans les différents chapitres ou dans la bibliographie 
complète à la fin du rapport. 

4 
Le contexte de la migration 
 irrégulière et des sans-papiers 
en Suisse
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Dans la littérature étudiée, les ouvrages sur le 
thème de la santé priment sur les questions de la situa-
tion professionnelle, tandis que des aspects très divers 
sont mis en lumière. En effet, les travaux traitent de ques-
tions relevant du domaine biomédical, social, de la légis-
lation sur les assurances et de l’accès aux soins (Bahnan 
Büechi et Sieber 2004; Bodenmann et al. 2003; Tolsdorf 
2008; Winizki 2002). Le fait que l’accent soit mis sur ces 
thèmes s’explique probablement par l’étendue des pro-
blèmes (de santé) auxquels les sans-papiers sont confron-
tés, par l’engagement des organisations non-gouverne-
mentales dans cette question, ainsi que par l’absence de 
préjugés quant aux affaires du droit des étrangers, qui 
favorise les discussions objectives à propos des questions 
de santé. De plus, certaines études ont été publiées dans 
le cadre de la stratégie de la Confédération en matière 
de migration et de santé, qui inclut explicitement l’en-
semble des catégories de la population, indépendam-
ment de leur statut de séjour. 

En toute logique l’activité salariée des sans-papiers 
a été étudiée à maintes reprises, en particulier dans les 
secteurs des emplois domestiques et du care (assistance 
et soins), qui emploient une part significative de ces per-
sonnes (Alleva et Niklaus 2004; Flückiger et Pasche 2005; 
Pfäffli 2009; Tschannen 2003). En tant que facteur majeur 
de la migration irrégulière, le domaine de l’emploi repré-
sente non seulement l’un des principaux champs de ten-
sions dans la vie des personnes concernées, mais il joue 
également un rôle central pour créer des contacts dans 
la société d’accueil. Certaines études sur le marché du 
travail contiennent également des enquêtes relatives au 
nombre et au profil des sans-papiers (Longchamp et al. 
2005; Piguet et Losa 2002).

La situation juridique des sans-papiers ainsi que 
leurs conditions de vie générales ont été récemment ana-
lysées à plusieurs reprises, ce qui a permis dans de nom-
breux cas une clarification bienvenue de la situation 
(Achermann et Chimienti 2006b; Bolzman et al. 2007; 
Carbajal 2008; Strauss 2008). A l’inverse, de nombreuses 
questions juridiques ne trouvent pas de réponses satisfai-
santes. Par exemple, la thématique de l’obligation des 
institutions de faire des déclarations ou de garder le 
secret, reste extrêmement complexe et opaque, même 
pour les professionnels chevronnés (Davet 2008). 12

Outre la situation des jeunes et des enfants (Lachat 
Clerc 2007; Weiller 2007), la littérature spécialisée de ces 
dernières années s’est aussi concentrée sur des questions 
politiques – réglementation des cas de rigueur, régulari-
sation, développement politique (Bolzman 2001; Röthlis-
berger 2006; Zeugin 2003) –, sur l’engagement de la 
société et les mouvements sociaux, ainsi que, plus rare-
ment, sur les questions du travail social (Baumann et 

Eigenmann 2002; Ducrocq et Quinay 2003). En complé-
ment, divers films, documents photographiques et expo-
sitions qui traitent de cette thématique ont été analysés 
pour les besoins de l’étude (Hoessli 2006; Wildi 2008).

Même si de nombreuses facettes de la vie des sans-
papiers demeurent voilées, la diversité des documents 
analysés donne une image beaucoup plus nette du phé-
nomène que celle d’il y a dix ans. Les nombreuses études 
avec une orientation ethnologique ouvrent une nouvelle 
perspective – même si elle est fragmentaire et limitée 
géographiquement – sur la vie des personnes concernées, 
les motivations qui les incitent à émigrer, ainsi que leurs 
stratégies d’action dans les sociétés d’accueil. 

4.2 les tenants et les aboutissants 
du  séjour illégal

De nombreuses études internationales attestent que 
les inégalités économiques croissantes à l’échelle mondiale 
constituent le terreau de la migration illégale (→ chapi-
tre 3). Elles se manifestent dans certains Etats par une 
aggravation massive de la situation socio-économique, 
parfois écologique, ainsi que de celle des droits de l’homme. 
En outre, les guerres ou les conflits assimilables à des 
guerres civiles peuvent également jouer un rôle, comme 
dans les Balkans dans les années 1990 ou actuellement 
dans différents Etats africains, asiatiques ou sud-amé-
ricains. L’expérience montre que c’est moins la misère 
 personnelle que l’absence collective et individuelle de pers-
pectives qui pousse les personnes à émigrer dès que l’occa-
sion se présente. Les réseaux sociaux transnationaux et la 
multiplication des possibilités de transports à prix abor-
dables créent des modalités de migration qui favorisent ce 
phénomène. En face, il y a la politique d’admission très 
restrictive de divers pays industrialisés qui complique consi-
dérablement l’immigration dans ces Etats.

4.2.1 les raisons de l’émigration

Les revers du destin, qu’ils soient économiques ou 
familiaux, peuvent constituer l’événement déclencheur de 
la migration pour des personnes de presque toutes les 
couches sociales et de toutes les professions. C’est dans ce 
contexte qu’il faut considérer les expériences des sans-
papiers interrogés (voir portraits). A ce propos, il est impor-
tant d’avoir à l’esprit que du point de vue des migrants, la 
décision d’émigrer n’est jamais prise à la légère ou sans 
consulter d’autres personnes, même si l’on peut s’y trom-
per en considérant le problème sous un angle différent. 
Hagan (2008) explique que même un événement religieux, 
comme ce qu’on appelle le «spiritual travel permit» peut 
être à l’origine de la décision d’émigrer. Cependant, une 
telle décision n’est jamais prise à l’improviste et résulte 
d’une situation donnée de contrainte. Même lorsque la 
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migration se révèle être beaucoup plus problématique 
qu’attendue, de nombreuses personnes n’envisagent pas 
un retour (rapide), soit parce que la situation dans le pays 
d’origine l’interdit, soit parce qu’elles doivent tenir des 
engagements et parfois aussi parce qu’elles doivent payer 
les dettes contractées pour l’organisation du voyage. 

Il ne fait aucun doute que certains jeunes (plutôt 
aisés) émigrent par intérêt ou par goût du voyage, 
comme c’est le cas en Europe. Mais ces jeunes se décident 
probablement de façon tout aussi rapide à retourner 
dans leur pays d’origine et n’apparaissent donc pas dans 
les études analysées. 

Plusieurs rapports d’expérience et études montrent 
clairement qu’au moment du départ, la plupart des 
primo-migrants n’ont pas conscience que leur séjour ne 
sera pas régularisable ou ne sont pas en mesure de s’ima-

giner quelle pourra être une vie sans autorisation de 
séjour dans un pays comme la Suisse. Cela s’explique par 
le fait qu’en Suisse, la migration irrégulière et le travail 
clandestin n’ont pas les mêmes formes que dans les 
régions d’origine de ces migrants. Certaines personnes 
venant d’Amérique du Sud ont des connaissances aux 
USA et sont conscientes des risques encourus en y entrant 
illégalement, mais partent du principe que la vie dans le 
pays de destination sera relativement normale, ce qui 
peut parfois être le cas. En outre, la vie dans la clandesti-
nité en Amérique ou en Afrique n’est pas comparable à 
une situation analogue en Suisse. 

4.2.2 l’entrée en Suisse et les modalités de séjour

Pour s’exprimer de manière concise, on peut dire 
qu’après l’entrée sur le territoire – légale ou illégale – 
différents parcours sont possibles: d’une part, on trouve les 
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graphique 1: Entrée et étapes du séjour des processus de migrations irréguliers
Source: adaptation d‘une illustration de Chimienti et al. (2003), resp. Tapinos (2000)
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immigrés qui n’ont jamais obtenu d’autorisation de séjour 
et qui sont entrés illégalement ou avec de faux papiers 
d’identité. Dans un pays comme la Suisse, qui connaît une 
circulation frontalière intense, il n’est pas rare que des 
personnes entrent sur le territoire sans être contrôlées et  
y séjournent pendant un certain temps. Le graphique 1 
illustre ce processus dans la colonne de droite. 

D’autre part, on trouve les immigrés qui à l’origine 
séjournaient légalement en Suisse, mais dont le titre de 
séjour a été révoqué ou n’a pas été renouvelé, et qui conti-
nuent à y séjourner au lieu de quitter le territoire. En effet, 
le séjour en Suisse est souvent lié à un motif défini (travail, 
études, mariage, etc.). Lors d’une perte d’emploi, à la fin 
des études ou en cas de divorce, l’autorisation de séjour 
expire; elle est retirée et un renvoi peut être prononcé. A 
ce propos, il convient de signaler qu’au cours des dernières 
décennies, la Suisse a connu une mobilité de migration 
internationale comparativement élevée (Piguet 2006). 
Autrement dit, une part importante des anciens immigrés 
a quitté la Suisse, de gré ou de force. 

Les touristes et les requérants d’asile déboutés 
entrent également dans la catégorie des personnes qui 
deviennent des sans-papiers au cours de leur séjour. C’est 
pourquoi leur situation irrégulière est parfois qualifiée 
de «secondaire» ou désignée sous le vocable anglais 
d’«overstay». Cependant, dans leur cas, la durée autorisée 
de séjour est limitée au séjour touristique ou à la durée 
de la procédure de demande d’asile. 

Certains rapports d‘expérience de sans-papiers 
montrent que les processus de migration peuvent être 
encore bien plus complexes, comme par exemple dans le 
cas d’un Sud-Américain, titulaire d’une autorisation de 
séjour d’un an qui n’a pas été prolongée, lorsqu’il est 
revenu en Suisse au retour d’une visite dans son pays 
d’origine ayant duré plus longtemps que prévu. Il y a 
également eu le cas de jeunes qui ont grandi en Suisse 
(avec un statut régulier) et qui, après être retournés dans 
leurs pays d’origine avec leurs familles, n’ont pas pu 
s’adapter et ont décidé plus tard de revenir en Suisse, où 
ils vivent désormais sans papiers.

Ricardo S. – Chili – 38 ans

«Moi-même, je ne me suis jamais considéré comme un sans-papier et lorsque 
je me faisais contrôler, je ne me suis jamais laissé impressionner – quand tu as 
peur, les policiers le sentent.»

Ricardo, fils d’un réfugié chilien fuyant le régime de Pinochet, est arrivé en Suisse en 1989, par le biais du regrou-
pement familial. Bénéficiant d’une autorisation de séjour, il a vécu auprès de son père jusqu’à fin 1999. Après 
avoir passé trois mois de vacances au Chili, le renouvellement de son autorisation de séjour de type livret B lui  
a été refusée, parce qu’il avait oublié de déposer sa demande de renouvellement avant son départ. Ricardo  
a plongé dans la clandestinité au lieu de quitter le territoire, devenant un «overstayer».

En 1996, Ricardo rencontra sa future femme qui travaillait à l’époque en Suisse comme jeune fille au pair. Peu 
après s’être mariés au Chili, ils rentrèrent en Suisse et vécurent à Genève sans papiers. Ricardo raconte que sa 
femme avait très peur à l’époque, elle sortait à peine de la maison, et lorsqu’ils se faisaient contrôler, elle lui 
laissait toujours la parole. 

Après avoir vécu sans papiers en Suisse pendant dix ans, ils se sont décidés à déposer une demande pour cas de 
rigueur. Heureusement, la femme de Ricardo avait conservé tous les documents permettant de prouver leur 
présence ininterrompue en Suisse. Il ne sait pas exactement pour quelle raison leur demande a finalement été 
acceptée. Il pense que les éléments suivants ont joué en leur faveur: ils ont conservé tous les documents, ils n’ont 
jamais été condamnés, ils ont toujours travaillé tous les deux «au gris», sa femme depuis longtemps à plein temps 
dans une blanchisserie et lui comme organisateur de fêtes et DJ; ils ont séjourné en Suisse depuis 20 ans pour lui 
et 14 ans pour elle. Sa situation familiale a certainement aussi eu une influence sur l’acceptation de sa demande. 
En effet, il est père de quatre enfants nés en Suisse de trois femmes différentes: Jacques est Suisse et vit chez ses 
grands-parents maternels, Christine est Française et vit chez l’ex-amie de Ricardo et le nouveau mari de celle-ci, 
Chilien; Laura et Simon sont Chiliens et vivent avec Ricardo et son épouse actuelle.

Depuis début 2010, Ricardo et ses enfants ont un permis C et sa femme un permis B. Peu après avoir obtenu leur 
autorisation, ils ont pris un bus pour aller en France. Ils ont presque été déçus (!) de constater qu’il n’y avait pas 
de contrôles – pendant dix ans sa femme n’avait jamais osé passer la frontière. 
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Il arrive aussi que les membres d’une même famille 
soient assujettis à des réglementations de séjour 
différentes, par exemple lorsqu’un membre d’une 
fratrie dépasse la limite d’âge du regroupement familial 
ou lorsque certains membres de la famille ont été 
naturalisés, alors que d’autres ont perdu leur 
autorisation. Cela s’explique aussi par le fait que les 
dispositions du droit des étrangers sont constamment 
réadaptées et qu’en dehors des dispositions générales, 
les droits acquis individuellement jouent également un 
rôle. 

Suite à la décision de la Suisse d’exclure les pays 
de l’ancienne Yougoslavie des zones habituelles de 
recrutement (1991), puis à l’abrogation de l’autorisation 
saisonnière (1999 pour les ressortissants de pays tiers et 

2002 pour les ressortissants de l’UE), qui était très 
controversée, de nombreux travailleurs – généralement 
des hommes du Kosovo ou de Macédoine – perdirent 
tout droit de séjour. Certains d’entre eux restèrent en 
Suisse où ils continuent à travailler, comme cela a été 
rapporté à plusieurs reprises. Dans le même temps, de 
nombreux ressortissants de l’UE ont pu légaliser leur 
séjour irrégulier grâce à l’avènement de la libre 
circulation. Cependant, les avis sont partagés quant 
à la question de savoir si les changements de pratique 
en politique sont entrepris avec la perspicacité 
nécessaire. Il est évident en revanche que la question 
des sans-papiers s’enflamme toujours lorsqu’il est 
question de la gestion concrète des processus 
d’ouverture et de  fermeture caractéristiques de tous 
les pays européens. 

Enquête 2004 Zurich Bâle-Ville Thurgovie Vaud Genève Tessin

Nombre dans  
le canton

19-20 000 5000 2-4000 12-15 000 8-12 000 2000

Nombre dans  
l’agglomération

9000 6500 – 6-8000 – –

Tendance Hausse Hausse Hausse Stabilisation Hausse Stabilisation

Origine du groupe 
le plus important

Amérique latine Amérique latine 
Europe de l’Est

Balkans, Europe 
de l’Est

Amérique latine Amérique latine Balkans

Sexe 50:50 Plus d’hommes Plus d’hommes 50:50 (plutôt 
plus de femmes)

Plus de femmes Plus d’hommes

Proportion de  
personnes âgées  
de 20 à 40 ans

60-90% 60-75% 60-80% 65-75% 68% 50%
(31 à 40 ans)

Formation postobli-
gatoire du groupe le 
plus important

aucune
(75%)

aucune
 (70%)

aucune
 (–)

aucune
 (50-55%)

avec
(50-55%)

aucune
 (85%)

Célibataires en 
Suisse 

60-65% 74% 50-70% 65-75% – 75%

Enfants en Suisse 10-20% 12% 1-12% 20-30% 15-30% 4%

Enfants à l’étranger 30-40% 30% 10-30% 10-20% 10-15% –

Enfants scolarisés 80-90% 64% 1-5% 90-95% 92% –

Vivant en ville 80% – Majorité 75-80% 80-100% 80%

Activité lucrative 80-90% 75% 60-80% 5% de  
la population

70-100% 0,5-2,5% de  
la population

Salaire mensuel 
moyen 

2000-2200.– 1500.– 1500-2000.– 1500-2000.– 1000-2000.– 1000-2000.–

Salaire mensuel 
maximal 

3500.– 4200.– 3000-4000.– 5000.– 1600-3000.– 2500.–

Autorisation  
de séjour antérieure  
[y compris tourisme, 
asile]

60-70% 26% Majorité 10-20% Courte minorité 29%

tableau 2: Extraits de résultats comparatifs quantifiables issus de l’enquête GFS réalisée sur mandat de l’ODM 
Source: Longchamp et al. 2005: 37
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4.3 Des chiffres controversés

Il est impossible d’obtenir des données précises sur 
le nombre de personnes qui vivent en Suisse sans 
autorisation de séjour, puisque par définition cette 
population n’est enregistrée nulle part de manière 
systématique. En outre, les méthodes statistiques 
indirectes – se basant notamment sur le nombre de décès 
ou la consommation d’eau – pratiquées dans les grands 
pays comme les USA, ne sont pas applicables à la Suisse 
(Wanner 2002). Les données relatives à la taille de cette 
population se basent donc uniquement sur des 
estimations réalisées par des professionnels et des 
administrations, qui ne peuvent pas se soustraire 
complètement au soupçon d’une certaine partialité. 
Tandis que les activistes engagés et les chercheurs tendent 
à exagérer leurs estimations parce qu’ils ont des contacts 
quotidiens avec les sans-papiers, mais également pour 
focaliser l’attention du public sur ce phénomène, à 
l’inverse, la police et les responsables politiques sont 
enclins à les sous-estimer pour montrer leur fermeté ou 
pour minimiser le besoin d’action. 

La présente étude renonce donc intentionnellement 
à relancer le débat sur les chiffres; ainsi, au cours des 
entretiens, il a simplement été demandé aux interviewés 
d’estimer le développement du phénomène dans le temps. 
Seules les deux enquêtes empiriques relatives au nombre 
de sans-papiers sont régulièrement citées dans la littérature 
ainsi que dans les médias et permettent de tirer des 
conclusions à l’échelle suprarégionale. Dans une enquête 
réalisée à l’échelle nationale auprès d’employeurs qui 
embauchent, entre autres, des requérants d’asile, Piguet et 
Losa (2002) ont demandé aux chefs du personnel d’estimer 
la part des employés sans statut de séjour légal dans leur 
branche d’activité. Les réponses ont permis d’estimer le 
nombre total de sans-papiers exerçant une activité lucrative 
en Suisse par extrapolation: il était compris entre 70 000 et 
180 000 personnes en 2001. Cette fourchette relativement 
large s’explique par une méthode de calcul différente, ainsi 
que par une très grande marge dans les évaluations des 
personnes interrogées. Lors d’un calcul de projection plus 
précis, on a utilisé la médiane qui est moins influencée par 
les valeurs extrêmes que la moyenne arithmétique (valeur 
élevée). 

Dans la dernière enquête en date, réalisée sur 
mandat de l’actuel Office fédéral des migrations, 
Longchamp et al. (2005) ont interrogé environ 60 pro- 
fessionnels au cours de six études de cas cantonales pour 
recueillir leurs estimations (tableau 2). Cela s’est fait dans 
le cadre d’une procédure contrôlée de la méthode 
Delphi, la plausibilité des résultats étant vérifiée par des 
méthodes statistiques. Le procédé exact et les données 
sur l’extrapolation à la Suisse ne peuvent cependant être 

vérifiés que partiellement à partir du rapport de 
recherche; mais selon ces résultats, 90 000 personnes 
vivaient sans autorisation de séjour en Suisse en 2004.

Ni les deux études citées ni les autres enquêtes quan-
titatives ne tiennent compte de manière détaillée du sec-
teur des emplois domestiques, du care ou de l’industrie du 
sexe, sachant que ces domaines d’activité emploient de 
nombreuses femmes – plus rarement des hommes – sans 
autorisation de séjour. Cette constatation est confirmée 
par des évaluations réalisées dans différentes villes suisses 
(CEEP 2003; Dahinden et Stants 2006; Flückiger et Pasche 
2005). De plus, l’expérience montre qu’il est difficile d’éva-
luer l’ampleur du phénomène du séjour illégal pour les 
groupes de population suivants: 

• les «overstayers», qui pour certains vivent et tra-
vaillent en Suisse depuis longtemps, qui sont fami-
liers à leur environnement et se font ainsi particu-
lièrement peu remarquer;

• les membres de familles d’immigrés, bien intégrés 
dans leur environnement, et qui travaillent parfois 
chez d’autres membres de la famille ou des proches;

• les concubines et concubins vivant une relation de 
couple stable dont les activités se limitent au cadre 
domestique; 

• les artistes et les travailleurs indépendants qui évo-
luent dans un «milieu privilégié»;

• les personnes mobiles qui n’ont pas besoin de visa 
pour la Suisse et peuvent entrer sur le territoire et 
en sortir assez facilement, comme les ressortissants 
de l’UE.

Dans les enquêtes, les professionnels qui sont 
quotidiennement au contact des sans-papiers pourraient 
avoir tendance à sous-estimer le nombre de personnes 
ayant peu, voire jamais, recours aux services de 
consultation parce qu’ils disposent d’un réseau social qui 
fonctionne bien, qu’ils ont une meilleure formation ou 
évitent de manière générale d’éveiller l’attention sur leur 
situation. Evidemment, un accident, une maladie, la 
perte d’emploi ou un contrôle inopiné peuvent mettre 
fin brutalement à un tel séjour clandestin. Malgré cela, 
certains éléments indiquent qu’il existe des sans-papiers 
qui ont vécu pendant des années en Suisse de manière 
inaperçue, sans jamais avoir de contacts ni avec les 
autorités ni avec des cercles de soutien. A ce propos, il 
faut remarquer que les communautés de migrants les 
plus importantes et pour certaines établies de longue 
date, comme celles qui sont originaires de Turquie ou des 
Balkans, ont davantage de ressources que les autres 
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groupes de population (aide à la recherche d’un emploi 
et d’un hébergement, transmission d’informations, 
relations avec des médecins, etc.), ce qui leur permet de 
soutenir efficacement les sans-papiers.

4.3.1 les tendances depuis 2000 

Certains experts ne se sentaient pas à même – ou 
refusaient catégoriquement – de s’exprimer sur l’évolu-
tion chiffrée des sans-papiers car de leur point de vue, il 
ne serait pas sérieux de le faire avec si peu d’éléments. 
Sinon, une faible majorité des personnes interrogées 
considère que leur nombre augmente ou se stabilise, 
alors que seulement deux d’entre elles parlent d’une ten-
dance à la baisse. Les avis sont donc partagés, ce qui 
apparaît également dans la littérature. Malgré cela, des 
demandes d’informations et des investigations ciblées 
permettent de dégager des tendances partiellement 
convergentes, qui sont brièvement commentées ci-après. 

D’une part, à partir des observations faites par les 
professionnels et des données chiffrées se rapportant 
à  certaines villes ou cantons, on peut conclure que le 
nombre maximum de sans-papiers exerçant une activité 
lucrative a été atteint entre les années 2000 et 2003. 
Certaines données ont pu être vérifiées quantitative-
ment – il s’agissait en premier lieu de données fournies 
par les écoles, relatives aux enfants inscrits, ainsi que d’in-
formations sur le nombre de salariés, issues de sources 
syndicales. Cependant, pour des raisons de confidentia-
lité, ces informations ne peuvent pas être publiées. Ces 
données permettent de conclure à un repli au cours de 
l’année 2004, suivi d’une stabilisation. On a observé une 
telle tendance, du moins dans les cantons comptant un 
grand nombre de sans-papiers originaires d’Equateur – 
ou qui provenaient de ce pays dans la période étudiée 13. 
Ces indications sont plausibles compte tenu des change-
ments économiques et sociaux intervenus en 1999 en 
Equateur, lorsqu’une grave crise bancaire éclata, suivie 
d’une «dollarisation» due à l’abandon de la monnaie 
nationale. 14 On sait en outre que de nombreux immigrés 
équatoriens sont arrivés en Suisse via l’Espagne et l’Italie 
et qu’une partie d’entre eux est retournée dans ces pays 
plus tard, lorsque la situation économique de la Suisse a, 
elle-aussi, connu une dégradation. Entre 2001 et 2005, 
l’Espagne et l’Italie ont procédé à des régularisations de 
grande ampleur, permettant à un nombre considérable 
de migrants d’Amérique latine de légaliser leur séjour. 15 

Au cours des cinq dernières années, les experts inter-
rogés ont observé une autre tendance, à savoir une aug-
mentation notable du nombre de requérants d’asile 
déboutés, dont des personnes frappées par une décision 
de non-entrée en matière (NEM) font partie. Dans cette 
catégorie, on compte des sans-papiers qui touchent l’aide 

d’urgence et dont la présence est connue des autorités; 
mais aussi ceux qui, pour diverses raisons, ne demandent 
pas l’aide d’urgence. En outre, on a constaté que de plus 
en plus de personnes en quête de protection venues du 
Moyen-Orient ou d’Afrique, en particulier des femmes, 
préfèrent ne pas déposer de demande d’asile lorsqu’elles 
estiment que leurs documents sont insuffisants pour enga-
ger une procédure d’asile avec des chances d’aboutir. 
Ainsi, les personnes interrogées pensent qu’il y a une aug-
mentation des personnes relevant du domaine de l’asile 
au sens large, c’est-à-dire qui auraient déposé une 
demande d’asile par le passé, mais qui décident aujourd’hui 
de plonger directement dans l’illégalité. Ce phénomène 
peut être interprété comme un effet secondaire de la sup-
pression de l’aide sociale pour les requérants déboutés, 
intervenue en 2004,  respectivement en 2008 (à voir ci-des-
sous et chapitre 5.4). Plusieurs études attestent qu’une 
partie de ces personnes vit toujours en Suisse des années 
plus tard (Bolliger et Féraud 2010; Sanchez-Mazas et al. 
forthcoming; Trummer 2006).

L’expérience montre que le nombre de demandes 
d’asile est soumis à des fluctuations importantes. Il a été 
mis en évidence qu’à moyen terme, elles sont liées au 
développement des conflits mondiaux. Après plusieurs 
années de stabilisation à l’échelle européenne à un niveau 
relativement faible entre 2004 et 2007, le nombre de 
demandes d’asile a de nouveau augmenté, en Suisse aussi, 
à partir de 2008 (2009: 16 000 demandes d’asile).16 Au 
cours de ces deux dernières années, entre 60% (2008) et 
40% (2009) des demandes d’asile traitées en première ins-
tance ont abouti soit à l’octroi de l’asile soit – bien plus 
souvent – à une admission provisoire. Selon les indications 
de l’ODM, en 2009, environ 44% des départs faisant suite 
à une décision en matière d’asile ont eu lieu de manière 
incontrôlée, c’est-à-dire que les personnes concernées ont 
soit quitté la Suisse sans déclaration, soit poursuivi leur 
périple, soit plongé dans la clandestinité.17 Il n’est pas 
possible de donner des indications précises à propos  
des requérants d’asile déboutés qui restent en Suisse.

L’une des possibilités pour se faire une idée du 
nombre de sans-papiers potentiels relevant du domaine  
de l’asile consiste à se pencher sur les requérants d’asile 
déboutés au cours de ces dernières années, qui n’ont pas 
quitté le territoire sous contrôle ou été renvoyés vers un 
pays tiers. Depuis la suppression de l’aide sociale au  
1er avril 2004 et jusqu’à la fin de l’année 2007, un total de 
9786 décisions de non-entrée en matière ont été prises.18 
A  cela s’ajoutent 11 167 demandeurs d’asile déboutés  
entre 2008 et 2009 (personnes frappées par une NEM com-
prises). 19 Alors que jusqu’en 2007, un tiers des personnes 
frappées par une NEM avaient déjà perçu l’aide d’urgence, 
cette proportion était presque deux fois plus élevée pour 
tous les requérants d’asile déboutés (61% des bénéficiaires 
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potentiels de l’aide d’urgence). En outre, entre 12% (2008) 
et 17% (2009) des bénéficiaires de l’aide d’urgence ont 
quitté la Suisse sous surveillance (policière).

Il n’est pas possible d’indiquer concrètement le 
nombre de requérants d’asile déboutés encore présents 
en Suisse. Cependant, différentes données permettent 
de conclure que les personnes issues du domaine de 
l’asile ne constituent toujours qu’une minorité des sans-
papiers, mais que leur proportion a tendance à augmen-
ter et qu’une partie d’entre eux séjourne déjà depuis des 
années en Suisse. 

4.3.2 comparaison européenne

Si l’on se base sur l’hypothèse d’une stabilisation à 
partir de 2004 et que l’on s’appuie sur les éléments du 
rapport de l’ODM (90 000), la part des sans-papiers par 
rapport à la population totale peut être estimée à envi-

ron 1,2%. Elle se situe ainsi largement au-delà de la pro-
portion évaluée à 0,5% pour les 15 premiers pays de l’UE 
(en 2008, selon une évaluation prudente). Il faut préciser 
que ces données relatives aux Etats de l’UE sont tout aussi 
imprécises que celles disponibles pour la Suisse, et que les 
estimations minimales de la Commission européenne 
(2009) doivent être prises en compte comme valeurs de 
comparaison. L’estimation maximale du taux des sans-
papiers dans les 15 premiers Etats de l’UE se situe à 0,8%.

Mesurée par rapport à la population étrangère, la 
proportion des sans-papiers en Suisse, estimée à 5,4%, 
est légèrement inférieure à celle de l’UE à 15 (7%). En 
revanche, lorsqu’on se réfère aux valeurs maximales cal-
culées par les milieux politiques engagés (groupes/cercles 
alternatifs) (300 000 sans-papiers 20 pour la Suisse et des 
valeurs maximales correspondantes pour l’UE), l’image 
s’inverse: le pourcentage de sans-papiers en Suisse serait 
alors supérieur à celui de l’UE.

Ana R. – Colombie – 33 ans

«Je n’ai pas le droit d’exploser et de dire à mon employeur ce que je pense  
de lui, parce que cela aurait des conséquences pour moi et mon mari.» 

Ana est très avenante et cordiale, elle rit beaucoup, même si son histoire lui donne souvent un air très pensif  
et la rend parfois triste. Cela fait 9 ans qu’elle vit en Suisse avec son mari et depuis la naissance de leur fille,  
il y a quatre ans, ils forment une famille, mais une famille sans statut de séjour régulier.

Même s’ils pouvaient se nourrir correctement en Colombie, Ana et son mari décidèrent d’émigrer en Espagne, 
afin d’offrir une vie meilleure aux membres de leur famille restés au pays, grâce à leur soutien financier. En raison 
des conditions de travail médiocres en Espagne, elle et son mari décidèrent de se rendre en Suisse en tant que 
touristes, son beau-frère s’y étant déjà établi avec son épouse (tous deux régularisés entre-temps). Ana et son 
mari voulaient rester en Suisse et sont donc devenus ce qu’on appelle des «overstayers», puisqu’ils ont tout deux 
rapidement trouvé un emploi assorti de conditions de travail acceptables. Le mari d’Ana travaille à présent – selon 
la situation du marché – comme peintre, aide-déménageur, carreleur et Ana comme femme de ménage, alors 
qu’en Colombie, elle avait mené à son terme une formation de comptable. Ana raconte les différentes expé- 
riences qu’elle a vécues dans les emplois qu’elle a occupés jusqu’à présent. Dans l’une des familles elle a perdu 
sa place parce que le maître de maison avait lui-même perdu son emploi. Une autre employeuse a déclaré Ana 
auprès des assurances sociales, au risque d’être elle-même découverte. Mais comme après un certain temps elle 
a eu besoin d’une aide à temps plein, Ana dut quitter son emploi, puisqu’elle devait s’occuper de sa propre fille. 
Mais elle a également vécu des expériences négatives. Par exemple, elle est arrivée un matin sur son lieu de 
travail en découvrant qu’une autre femme de ménage occupait sa place. Ana a été remplacée sans qu’on lui 
signifie son renvoi ou qu’on lui fournisse un quelconque motif. 

Grâce à une place en crèche pour leur fille, Ana et son mari peuvent travailler à plein temps. Cependant, ils pei-
nent à payer les frais élevés. A l’heure actuelle, les paiements ont deux mois de retard, parce que le mari d’Ana 
a été temporairement sans emploi. Ana a mauvaise conscience à cause de ses dettes. 

Elle aimerait rester en Suisse et demander la régularisation de sa famille au cours des années à venir. Pas tant 
pour elle que pour sa fille, afin de lui permettre de suivre une formation qualifiante et de lui offrir de meilleures 
perspectives qu’en Colombie. Mais elle va devoir attendre encore quelque temps avant de pouvoir déposer une 
demande pour cas de rigueur, parce que les documents nécessaires se trouvent dans son pays d’origine et qu’elle 
n’a ni la possibilité de quitter le territoire, ni les moyens de payer le voyage ou les documents.
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conclusion intermédiaire

Pour résumer, on peut dire que la Suisse, en tant 
que petit Etat avec une population importante de 
migrants se situe vers le haut du milieu du tableau pour 
ce qui concerne le nombre de sans-papiers, en comparai-
son avec les premiers pays de l’UE. Les variations sont 
certainement en partie liées à la conjoncture. Alors qu’à 
l’heure actuelle, l’UE constate une baisse, cette tendance 
ne s’observe pas en Suisse, ce qui pourrait être dû d’une 
part à la meilleure situation économique et d’autre part 
au nombre réduit d’émigrants issus des nouveaux pays de 
l’UE, qui ont régularisé leur statut de séjour entre-temps. 

4.4 caractéristiques sociodémographiques 
et origine 

Les estimations du nombre de sans-papiers et de leurs 
caractéristiques dépendent toujours de leur «visibilité», car 
comme déjà évoqué, ils n’apparaissent pas tous de la même 
manière en public. Ainsi, le grand nombre de femmes sans 
autorisation de séjour n’a été reconnu qu’au cours des 
années 2000, avec la mise en place de services de santé 
ambulatoires et d’antennes syndicales, car ces organismes 
prennent également en charge les personnes qui occupent 
des emplois domestiques. Dans ce contexte, Chimienti et 
al. (2003) sont relativement surpris de constater qu’entre 
1999 et 2001, les deux tiers des décisions d’interdiction 
d’entrée pour exercice illégal d’une activité lucrative ont 
été prononcées à l’encontre de femmes dans le canton de 
Genève, alors que la police ne qualifiait pas du tout «la 
chasse aux travailleuses clandestines comme une priorité» 
(CEEP 2003). Des constats analogues ont été faits par la 
suite en analysant les enquêtes des autres cantons, bien 
que la répartition entre hommes et femmes puisse par- 
fois varier considérablement, en fonction de l’origine du 
groupe de population considéré.

A l’image des autres migrants, les sans-papiers sont 
aussi relativement jeunes au moment de leur émigration, 
âgés de 20 à 35 ans, parfois jusqu’à 40 ans, en particulier 
lorsque la Suisse n’est pas leur première destination et 
qu’ils ont déjà séjourné un certain temps dans d’autres 
pays (par exemple en Amérique latine ou dans d’autres 
pays européens). De nombreuses études montrent que 
la grande majorité des sans-papiers exerce une activité 
lucrative, cette option étant souvent la seule qui per-
mette d’assurer leur subsistance à plus long terme. Mais 
même lorsqu’ils vivent chez des membres de leur famille, 
ils doivent souvent s’occuper des enfants ou des tâches 
ménagères. En effet, les sans-papiers ne peuvent pas 
recourir aux aides d’Etat sans risquer un renvoi.

Certaines indications permettent de conclure à un 
vieillissement de ce groupe de population. On trouve de 

plus en plus de femmes et d’hommes qui vivent en Suisse 
depuis 10 à 20 ans, parfois même plus longtemps, étant 
donné que la légalisation du séjour est devenue encore 
plus difficile au cours des dernières années et que souvent 
l’émigration vers un autre pays, ou le retour, n’entrent 
pas en ligne de compte. Une experte constate que la 
situation est figée, ce qui n’avait jamais été le cas en 
Suisse, puisqu’au cours des décennies passées, il exis- 
tait toujours une solution permettant d’obtenir une 
autorisation de séjour, même après plusieurs années, 
comme cela était par exemple le cas des saisonniers. 

Les mineurs qui sont nés en Suisse ou qui sont 
arrivés très jeunes ont aussi vieilli entre-temps. Ce qui 
explique le nombre croissant de jeunes qui se trouvent 
au seuil du passage difficile vers la vie d’adulte, tandis 
que, selon les indications fournies par les cantons de 
Vaud et de Genève, l’arrivée d’enfants et de jeunes 
migrants s’est largement stabilisée après une baisse 
amorcée en 2003. Cependant, il est extraordinairement 
difficile d’identifier des tendances uniformes, il serait 
donc important d’exploiter les données dont disposent 
les directions de l’instruction publique. Mais ce thème est 
probablement trop sensible pour que les administrations 
compétentes et les cantons soient prêts à faire la lumière 
sur ces données avant d’avoir élaboré des solutions 
politiques concrètes.

Les pays d’origine des sans-papiers ont certaine-
ment beaucoup changé au cours des dix dernières années 
écoulées. Un consensus sur le fond s’est dégagé des dif-
férentes indications fournies par les interviewés ainsi que 
de la littérature: l’Amérique latine est la région d’origine 
la plus fréquemment citée pour les sans-papiers vivant 
actuellement en Suisse. C’est aussi ce que confirment 
toutes les études de cas menées dans le cadre de l’en-
quête de l’ODM, à l’exception de celles visant la Thurgo-
vie et le Tessin (Longchamp et al. 2005). Dans ces deux 
cantons, les immigrés proviennent principalement des 
Balkans – et il s’agit surtout d’hommes. Ici, la répartition 
entre hommes et femmes est inversée par rapport à la 
migration issue d’Amérique latine, pour laquelle on 
constate une féminisation, bien qu’une mise en garde  
à propos des interprétations erronées de cette notion 
s’impose. 21 Elle doit être considérée sous l’angle d’une 
féminisation de la migration régulière et irrégulière, telle 
qu’on l’observe déjà depuis longtemps aux USA (Ehren-
reich et Hochschild 2003). En outre, la migration issue des 
Philippines et de Thaïlande, ainsi que de certains Etats 
africains, comme le Cameroun, comporte également une 
forte proportion de femmes.

Il ressort des enquêtes des services de consultation 
et des services de santé ambulatoire que la plupart des 
femmes sans-papiers sont âgées de 20 à 40 ans. Certaines 
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élèvent leurs enfants seules, financent la formation des 
enfants ou soutiennent d’autres membres de la famille 
restés dans le pays d’origine; d’autres vivent en Suisse 
avec leur famille ou avec certains membres de leur 
famille. Elles proviennent de milieux socio-économiques 
très différents, qui ont tous été touchés par les graves 
crises économiques intervenues au cours des 10 à 15 
dernières années, incitant ces femmes à envisager des 
projets de vie entièrement nouveaux. 

Il n’est pas nécessaire de souligner à nouveau l’im-
portance des réseaux sociaux dans ce contexte, mais éga-
lement celle des relations économiques entre la Suisse et 
les régions d’origine, ainsi que les anciens pays d’émigra-
tion que sont l’Espagne et l’Italie (→ chapitre 3). Cette 
nouvelle forme de migration de travail transcontinen-
tale – par exemple de l’Equateur à la Suisse, en passant 
par l’Espagne – est facile à retracer, d’autant plus que 
l’ancienne immigration espagnole a depuis longtemps 
été remplacée par un mouvement migratoire inverse, 
celui des pensionnaires suisses. Des flux migratoires com-
parables peuvent d’ailleurs être observés en Allemagne, 
qui enregistre elle aussi une importante migration venue 
d’Amérique latine (Huber 2003). Cependant, la libre cir-
culation des personnes au sein de l’UE ne s’applique 
qu’après avoir acquis la nationalité espagnole, sachant 
que l’Espagne prévoit un délai de seulement deux ans 
pour la naturalisation des Latino-Américains. 

Plusieurs interlocuteurs des interviews ont observé 
une baisse de la migration provenant d’Equateur, de Boli-
vie et du Pérou au cours de ces dernières années, au 
profit de celle venant du Brésil – un pays qui entretient 
également de nombreuses relations économiques et 
sociales avec la Suisse. En effet, une communauté lusita-
nophone s’y est implantée, surtout en Romandie. Après 
l’Allemagne, le Brésil et la Thaïlande comptent parmi les 
trois principaux pays d’origine des femmes qui se marient 
avec des Suisses.22 Les partenaires des interviews présu-
ment que les changements observés pourraient être liés 
à la restriction des possibilités de voyage («carrier sanc-
tions») et aux conditions d’attribution de visas (instau-
rées par le traité de Schengen) très strictes pour les pays 
andins, alors que les ressortissants brésiliens n’ont pas 
besoin de visa. 

Un professionnel de la formation a observé que par-
fois les femmes célibataires brésiliennes, mais également 
les familles brésiliennes, ne font venir leurs enfants que 
plusieurs années après leur émigration, tandis que les 
parents équatoriens le font plus tôt, ce qui est confirmé 
par une étude sur l’immigration en Espagne parue récem-
ment (Setien 2010). Si cette constatation se confirmait, il 
serait certainement intéressant de mettre en lumière ces 
différentes formes de regroupement familial (irrégulier).

Les Etats de l’ancienne Yougoslavie, la Turquie et le 
Moyen-Orient comptent parmi les autres principales 
régions d’origine des travailleurs sans autorisation de 
séjour; la proportion d’hommes étant nettement plus 
élevée que chez les ressortissants des pays d’Amérique du 
Sud. Si l’on fait abstraction des mobilisations dans le can-
ton de Vaud 23, qui ont fait grand bruit, ainsi que de 
quelques cas individuels qui ont joui d’une certaine 
publicité, les sans-papiers d’origine kosovare et turque 
sont moins visibles dans l’espace public que les sans-
papiers latino-américains, qui savent s’organiser effica- 
cement en collectifs. 

Les retours d’information des professionnels et 
des chercheurs, qui connaissent bien les communautés 
kosovares et turques, confirment que les sans-papiers 
sont souvent pris en charge par des compatriotes immi-
grés originaires de la même région, comme des 
membres de la famille, des connaissances ou des 
membres d’associations religieuses et culturelles. Cela 
s’explique par le fait que ces collectivités de migrants 
sont beaucoup plus importantes et mieux intégrées en 
Suisse que les groupes de migrants plus récents, latino-
américains ou africains, qui vivent souvent dans des 
conditions précaires, même lorsqu’ils séjournent de 
manière légale. 

L’insertion dans des communautés, bien intégrées 
pour certaines, constitue certes un soutien important 
pour les migrants sans autorisation de séjour, mais elle 
génère également de nombreux problèmes pour les sans-
papiers en raison des situations de vie inégalitaires. Pour 
les personnes concernées, ces difficultés qui ont été mises 
en évidence par différentes études scientifiques sont 
principalement la dépendance, le risque d’être victime de 
chantage et la perte de contrôle. Ainsi, par exemple, le 
cas d’un Turc d’origine kurde relativement âgé, qui assure 
l’ensemble des tâches domestiques pour la famille qui 
l’héberge depuis des années. Il se sent obligé à une 
grande reconnaissance vis-à-vis de cette famille, mais son 
rôle et sa situation, qui perdurent depuis de nombreuses 
années et sont manifestement sans issue, lui pèsent 
beaucoup. 

Des syndicalistes rapportent qu’il n’est pas rare que 
des conflits éclatent dans le secteur du bâtiment entre 
des employés et des petites entreprises qui engagent des 
compatriotes par obligeance. Ainsi, on observe souvent 
des situations où les employeurs reportent la pression 
concurrentielle qu’ils subissent sur leurs employés, qui 
sont impuissants face à eux. De tels conflits peuvent bien 
évidemment naître partout, mais ils ont des conséquences 
bien plus importantes dans le cadre de conditions 
illégales et d’une relation personnelle de dépendance, 
que dans celui de rapports de travail légaux. Des 
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problèmes analogues se posent également dans les 
relations de couple avec un partenaire vivant en Suisse 
avec une autorisation de séjour.

les sans-papiers relevant du domaine de l’asile 

Les dispositions relatives à l’aide d’urgence dans le 
domaine de l’asile, qui ont d’abord été mises en place à 
partir de 2004 pour les anciens requérants d’asile frappés 
par une NEM et à partir de 2008 pour les autres requé-
rants d’asile déboutés, ont créé une situation nouvelle 
avec des conséquences d’une large portée. 24 

Les avis des professionnels interrogés divergent 
quant aux différences de profil, de parcours de migration 
et de situation de vie des requérants d’asile déboutés par 
rapport à ceux des sans-papiers arrivés en Suisse dans le 
cadre d’une migration de travail irrégulière. 

Achermann et Chimienti (2006b), entre autres, ont 
mené une réflexion à ce sujet. Elles partent du principe 
que les sans-papiers qui exercent une activité lucrative 
maîtrisent nettement mieux leur vie que les requérants 
d’asile déboutés, qui ne disposent que de ressources 
propres limitées (→ chapitre 7.3). Ainsi, des services de 
consultation ont été mis en place dans différentes villes, 
afin de soutenir ce groupe de personnes. Quant à l’aide 
d’urgence, au cours des dernières années, elle a été sou-
mise à de nombreuses adaptations qui ne sont toujours 
pas achevées à l’heure actuelle. Ces derniers temps, des 
convergences ont certainement dû se dégager entre les 
deux catégories citées ci-dessus et dans la pratique les 
contacts ont dû se multiplier. 

Les statistiques sur l’asile et l’aide d’urgence mettent 
en évidence que les requérants d’asile déboutés révèlent 
des caractéristiques sociodémographiques différentes des 
autres personnes sans autorisation de séjour. Il s’agit de 
80% d’hommes dont l’âge moyen est encore plus bas que 
l’âge supposé des sans-papiers considérés dans leur globa-
lité. Le groupe des 20 à 30 ans est de loin le groupe le plus 
important (environ 60%).25 L’origine de ces groupes de 
population peut varier considérablement d’une année à 
l’autre et se résume comme suit selon les nationalités: Bal-
kans (Serbie, Bosnie, Kosovo, Macédoine), Afrique (Nige-
ria, Guinée, Liberia, Côte d’Ivoire, Algérie, Congo, etc.), 
Mongolie, Géorgie, Russie, Turquie, etc. Seul un nombre 
réduit de requérants d’asile est originaire d’Amérique 
latine (Colombie). On note également des différences 
notables concernant les bénéficiaires de l’aide d’urgence. 
Les anciens requérants d’asile venant des Balkans et  
d’Europe de l’Est sont moins nombreux à faire appel à 
l’aide d’urgence que les personnes venant d’Afrique sub-
saharienne, ces derniers étant moins susceptibles d’être 
rapatriés ou n’ayant pas d’autre choix que de l’accepter. 

4.5 Répartition géographique

La question des sans-papiers est très révélatrice du 
fédéralisme suisse. Tous les interlocuteurs ainsi que la 
littérature pointent les différences régionales à la fois en 
ce qui concerne les mesures prises, la gestion du phéno- 
mène, les connaissances et la sensibilité dans le débat 
public (Achermann et Efionayi-Mäder 2003). Un observa-
teur de longue date de la migration a émis des observations 
critiques en ce sens. Selon lui, la vie sans autorisation de 
séjour est très difficile dans toute la Suisse et les différences 
cantonales sont faibles. Mais il admet, lui aussi, qu’il existe 
des différences concrètes et qu’en matière de gestion du 
phénomène, la marge de manœuvre est large. 

Partant, il est difficile d’avoir un aperçu global de la 
situation dans l’ensemble du pays, cela d’autant plus que 
l’état des connaissances relatives aux différentes régions 
suisses est très contrasté. Alors que dans des villes comme 
Bâle, Lausanne et Genève, la situation a déjà été étudiée 
à plusieurs reprises, on dispose de très peu d’informations 
sur les sans-papiers vivant dans des régions rurales de 
Suisse centrale, de l’Est de la Suisse, des Grisons et du 
Tessin. On ne peut donc émettre que des hypothèses sur 
la situation des sans-papiers dans ces régions en se basant 
sur des cas individuels qui ont gagné une certaine 
notoriété, ainsi que sur les rapports des cercles de soutien. 
Selon ces éléments, ce sont surtout des «overstayers» 
avec des liens sociaux et un emploi fixe qui vivent dans 
les zones rurales; ils disposent parfois d’une possibilité de 
logement dans une petite entreprise. Il y a probablement 
aussi des personnes isolées travaillant chez des particuliers 
ou des saisonniers dans l’agriculture. Dans la mesure où 
les sans-papiers des zones rurales environnantes ont 
recours aux services de consultation des grandes villes, 
ces derniers connaissent leur situation.

De manière générale, il ressort des entretiens et des 
rapports de recherches que les sans-papiers, comme la 
population migrante dans son ensemble, vivent principa-
lement dans des villes. Depuis le milieu des années 2000, 
un consensus s’est dégagé au sein de la recherche à pro-
pos de l’absence de lien direct entre le nombre de per-
sonnes sans autorisation de séjour et leur visibilité dans 
le public et la politique. Le titre d’une étude de l’ODM 
résume la situation de la manière suivante: c’est le mar-
ché de l’emploi qui est déterminant, et non la politique 
d’asile. 26 Comme déjà indiqué, les sans-papiers vivent là 
où ils trouvent du travail et où ils peuvent compter sur le 
soutien de «filets sociaux» lorsqu’ils perdent temporaire-
ment leur emploi, ce que confirment les études interna-
tionales (→ chapitre 3). Cela est plutôt le cas dans les 
grandes agglomérations qui offrent en outre un certain 
anonymat. Les organisations privées et les points de 
contact jouent un rôle plutôt subalterne en proposant 
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des conseils ou en offrant ponctuellement leur soutien 
dans les situations d’urgence. Mais la plupart du temps, 
ils ne sont pas en mesure de fournir un hébergement ou 
des offres d’aide à plus long terme. 

Il s’avère que la répartition géographique des sans-
papiers dépend de différents déterminants – connus 
entre-temps – comme la proportion de population étran-
gère, le degré d’urbanisation et la vigueur économique, 
ce qui a été confirmé pour la Suisse (Longchamp et al. 
2005). En outre, les estimations cantonales publiées dans 
cette étude permettent de conclure à une part de sans-
papiers relativement élevée dans les deux cantons 
urbains de Bâle et Genève par rapport à la population 
totale. Cependant, mesuré à la population étrangère, ce 
constat se trouve relativisé en comparaison avec les 
autres cantons. 27 Un certain nombre de personnes inter-
rogées sont d’avis que les cantons urbains frontaliers 
développent une dynamique institutionnelle ou socié-
tale propre, qui les distingue des autres cantons. Com-
paré à la population 28, le chiffre estimé de 9000 sans-
papiers pour l’agglomération de Zurich (canton: 20 000) 
semble trop faible. Cependant, compte tenu des limites 
méthodologiques mentionnées dans le rapport, cette 
estimation doit être remise en question de manière cri-
tique et fait apparaître une fois de plus les écueils d’une 
quantification du phénomène.

Parfois les personnes d’une même origine se concen-
trent dans certaines régions, comme cela est le cas pour 
l’immigration légale. Cela étonne d’autant moins que les 
personnes concernées – comme déjà évoqué – emménagent 
dans des villes ou des villages où se trouvent déjà des 
membres de la famille ou des connaissances. Des indications 
relatives à la ville de Lausanne montrent par exemple 
qu’environ la moitié des personnes sans autorisation de 
séjour qui y vivent sont d’origine équatorienne (Valli 
2003), cette part étant en baisse depuis plusieurs années. 
Toutefois, la migration irrégulière venant d’Amérique 
latine est un phénomène qui concerne l’ensemble de la 
Suisse, bien qu’il soit d’une ampleur moindre dans les 
cantons de Berne, Bâle et Zurich que dans les cantons de 
Vaud et de Genève, pour lesquels on dispose de statistiques 
récentes assez complètes concernant des employés sans 
autorisation de séjour fédérés dans des syndicats. A 
Genève (en 2010), les principaux pays d’origine sont: le 
Brésil, les Philippines, la Bolivie et la Colombie, tandis que 
les Etats d’ancienne Yougoslavie ne représentent que 5%. 
Dans ce dernier cas, il s’agit presque exclusivement 
d’hommes, alors que les migrants originaires d’Amérique 
latine sont à 80% des femmes. 

Des cas de ressortissants de l’UE séjournant sans 
autorisation ont aussi parfois été signalés (→ chapitre 
7.1). Le canton de Genève dispose de rapports ayant trait 

à des ressortissants bulgares et italiens qui ne déclarent 
pas leur travail (ou ne peuvent le déclarer). Dans les can-
tons du Tessin et de Bâle, de nombreux sans-papiers sont 
originaires de Roumanie et de pays tiers d’Europe de 
l’Est. Au Tessin, des Roumains, ainsi que des Roms rou-
mains sont soupçonnés par la police tessinoise d’apparte-
nir à des bandes de mendicité organisée, ce qui n’est pas 
à exclure selon un expert, mais mériterait selon elle des 
investigations plus poussées. On note actuellement une 
augmentation du nombre de Nord-Africains provenant 
d’Italie, où ils vivaient avec ou sans statut légal avant de 
séjourner en Suisse. Ces derniers temps, on voit au Tessin 
des groupes d’artistes et des artisans itinérants venant 
d’Italie ou d’Espagne s’installer durant les mois d’été, 
puis repartir à l’automne. 

Pour résumer, on peut retenir que les personnes 
sans autorisation de séjour vivent en premier lieu dans les 
grandes agglomérations, dans toutes les villes suisses. 
Comme il est établi qu’une part essentielle des sans-
papiers occupe des emplois dans les ménages privés et 
dans le secteur du care, on peut supposer qu’on trouve 
également des personnes sans autorisation de séjour 
vivant dans des villes de plus petite taille, ainsi que dans 
des zones rurales, même si dans ces cas-là, l’illégalité 
prend des formes légèrement différentes et moins 
visibles. 

conclusion intermédiaire

Enfin, il est très difficile de définir le profil socio- 
démographique des sans-papiers parce qu’il s’agit d’un 
groupe de population extrêmement hétérogène, dont  
le seul dénominateur commun est de faire partie de la 
même catégorie (administrative) en raison du caractère 
illégal de leur séjour. En outre, il est probable que la 
majeure partie de la population en question n’apparaît 
jamais en public et évite le contact avec les autorités et 
– selon certaines déclarations – même avec les organisa-
tions de la société civile. Les changements économiques, 
politiques et socio-économiques qui se produisent à 
l’échelle mondiale ont probablement une influence 
encore plus forte sur cette forme d’immigration que sur 
la migration régulière. Cependant, on peut rarement 
prévoir avec précision l’évolution d’un phénomène qui 
résulte de l’interaction de plusieurs facteurs. Il est donc 
difficile d’émettre des conclusions de portée générale  
à propos des développements futurs.

Tandis que différents observateurs s’accordent à 
constater des changements concernant les pays d’origine, 
les déclarations des experts divergent à propos du 
développement quantitatif des sans-papiers exerçant 
une activité lucrative. Cependant, une nette majorité 
des personnes interrogées est d’avis que les personnes 
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relevant du domaine de l’asile constituent  une 
minorité  de la population vivant en Suisse sans  auto-
risation de séjour – minorité en constante évolution, mais 
avec une tendance à augmenter. 
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évolution du cadre politique général en suisse

La migration irrégulière en Suisse et la manière 
dont les autorités traitent les personnes sans autorisation 
de séjour doivent être replacées dans le cadre des déve-
loppements politiques généraux. D’une part, ceux-ci sont 
influencés par le contexte international, en particulier 
par les évolutions au sein de l’Union européenne, et 
d’autre part, par les changements internes en matière de 
politique de migration à l’échelle fédérale et, dans une 
moindre mesure, à celle des cantons. Ce chapitre pré-
sente quelques développements parmi les plus impor-
tants et s’intéresse également aux tendances politiques 
générales en matière d’admission, d’entrée et de séjour 
au cours des dix dernières années. Les évolutions de la 
politique des étrangers et de l’asile sont certes animées 
par une dynamique semblable, mais en raison de diffé-
rences et de particularités, un sous-chapitre a été consa-
cré exclusivement au domaine de l’asile (→ chapitre 5.3).

En Suisse, la loi sur les étrangers et la loi sur l’asile 
avec les ordonnances et instructions s’y rapportant, ainsi 
que les divers accords internationaux et bilatéraux, for-

ment le cadre de la politique de migration. A ce propos, 
l’Accord de libre circulation 29 conclu avec l’Union euro-
péenne et l’Accord d’association à Schengen30 sont d’une 
importance particulière. D’autres dispositions légales ont 
des conséquences indirectes sur la situation de vie des 
sans-papiers, la principale étant la loi fédérale sur le tra-
vail au noir. La chronologie suivante récapitule les événe-
ments clé de la première décade du 21e siècle, qui ont un 
effet direct ou indirect sur la migration irrégulière et la 
situation de vie des sans-papiers.

5.1 evolution en matière de dispositions 
d’admission

Au cours de la dernière décennie, les dispositions 
d’admission pour les migrants se sont développées dans 
deux directions opposées. En 1998, avec le système d’ad-
mission dit modèle des deux cercles ou système dual, la 
politique de migration suisse s’est, d’une part, inscrite 
dans une logique d’ouverture et de libre circulation à 
l’égard des pays de l’Union européenne et, d’autre part, 
elle a durci les conditions d’admission pour les ressortis-
sants de pays tiers. 31 Aujourd’hui, les ressortissants des 
pays de l’UE/AELE (c’est-à-dire les personnes du premier 
cercle) ont dans une large mesure les mêmes droits que 
les citoyens suisses, tandis que les personnes du deuxième 
cercle (donc les ressortissants des pays hors UE/AELE), 
sont désormais uniquement admises dans le cadre de 
contingents spéciaux. A la politique d’ouverture prati-
quée en direction des migrants de l’UE s’oppose une poli-
tique de verrouillage des frontières vis-à-vis des migrants 
du reste du monde. Comme détaillé plus loin, ce système 
d’admission a aussi des conséquences sur la migration 
irrégulière. Pour de nombreux ressortissants de pays tiers 
à la recherche de nouvelles conditions de vie, la voie de 
l’illégalité est la seule véritable possibilité d’immigrer 
(Amarelle 2010; Spescha 2007).

La nouvelle loi sur les étrangers, entrée en vigueur 
en janvier 2008, réglemente l’admission sélective de res-
sortissants de pays tiers en fonction de critères liés au 
marché du travail: «seuls les cadres, les spécialistes ou 
autres travailleurs qualifiés peuvent obtenir une autori-
sation de courte durée ou de séjour». (Art. 23 al. 1 LEtr). 

5 
Evolution du cadre politique 
général en Suisse

juin 2002 entrée en vigueur de l’Accord de libre 
 circulation avec l’UE/AELE (ALCP)

en continu obligation de visa étendue à de nom-
breux pays tiers 

janvier 2007 –  
janvier 2008

entrée en vigueur progressive de la loi 
sur l’asile révisée (LAsi)

janvier 2008 entrée en vigueur de la nouvelle loi sur 
les étrangers (LEtr) 
entrée en vigueur de loi fédérale contre 
le travail au noir (LTN)

mars 2008 entrée en vigueur des accords d’associa-
tion à Schengen (AAS)  
dispositions relatives au visa de l’espace 
Schengen aussi à la Suisse  
participation au système d’information 
de Schengen (SIS)

→
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De plus, le demandeur doit remplir diverses conditions 
personnelles, comme le stipule la disposition suivante: 
«En cas d’octroi d’une autorisation de séjour, la qualifica-
tion professionnelle de l’étranger, sa capacité d’adapta-
tion professionnelle et sociale, ses connaissances linguis-
tiques et son âge doivent en outre laisser supposer qu’il 
s’intégrera durablement à l’environnement profession-
nel et social» (Art. 23 al. 2 LEtr). 

Cet article de principe prévoit quelques déroga-
tions, notamment pour les «cas individuels d’une extrême 
gravité», ainsi que pour les personnes qui ont été vic-
times ou témoins de la traite d’êtres humains, bien que 
dans ce cas il n’existe pas un droit assuré. La nouvelle loi 
sur les étrangers a amélioré la situation des victimes de 
la traite d’êtres humains, en ce qu’elle leur permet désor-
mais, lorsqu’elles témoignent devant un tribunal, d’obte-
nir une autorisation temporaire de séjour, du moins pour 
la durée du procès au tribunal (selon l’art. 30 al. 1 let. e 
LEtr). Les statistiques montrent que l’octroi durable d’au-
torisations de séjour pour cas de rigueur est cependant 
très rare. Désormais, la loi sur les étrangers prévoit éga-
lement une clause dérogatoire pour les victimes de vio-
lences conjugales (art. 50 al. 2).

En principe, une épouse ou un époux étranger perd 
son autorisation de séjour lorsque le mariage a été dis-
sous au cours des trois premières années. Des exceptions 
à cette règle sont possibles lorsque la personne venant 
de l’étranger est victime de violences conjugales (et peut 
le prouver) et que simultanément sa réintégration sociale 
dans le pays d’origine ne peut être exigée.

La nouvelle loi sur les étrangers n’a pas apporté 
de changements majeurs en termes de regroupement 
familial pour les ressortissants de pays tiers, bien qu’il 
faille faire des distinctions entre les différents types 
d’autorisation. En effet, les autorisations d’établisse-
ment ouvrent droit à l’octroi d’une autorisation de 
séjour pour le conjoint et les enfants âgés de moins de 
18 ans, tandis que pour les autorisations de séjour et les 
autorisations de courte durée, il n’y a pas de prétention 
à un droit; l’octroi étant laissé à l’appréciation des 
autorités. En revanche, les citoyens de l’UE ont droit  
au regroupement familial indépendamment du type 
d’autorisation dont ils sont titulaires, même lorsque les 
époux ne vivent pas ensemble (alors que cette condi-
tion est requise pour les ressortissants de pays tiers) 
(Epiney et Civitella 2008). La nouvelle loi sur les étran-
gers ramène à cinq ans le délai pendant lequel une 
demande de regroupement familial peut être déposée, 
à compter de la date d’entrée en Suisse (ou de l’établis-
sement du lien familial). Pour les enfants de plus de  
12 ans, ce délai est réduit à douze mois (art. 47 al. 1 
LEtr). Selon certains professionnels, cette limitation du 

délai imparti pour le regroupement familial a conduit, 
dans certains cas, à ce que des enfants entrent de 
manière illégale une fois le délai passé. 

L’accord sur la libre circulation conclu entre la Suisse 
et les pays de l’UE/AELE, entré en vigueur le 1er juin 2002, 
pose les jalons de la mobilité au-delà des frontières. 
Selon cet accord, les ressortissants de l’UE/AELE et les 
citoyens suisses bénéficient des mêmes conditions de vie 
et de travail (principe du traitement national). 32 Depuis 
juin 2007, les ressortissants des 15 premiers Etats membres 
de l’UE, des Etats membres de l’AELE, ainsi que de Malte 
et de Chypre, ont la possibilité de vivre et de travailler en 
Suisse s’ils sont à même de justifier d’un contrat de tra-
vail. Les ressortissants des 8 nouveaux Etats membres de 
l’UE, ainsi que depuis peu, ceux de Bulgarie et de Rouma-
nie, sont encore soumis à des dispositions transitoires 
assorties de restrictions d’accès au marché du travail, 
telles que le contingentement et la priorité donnée aux 
travailleurs indigènes (Achermann 2007). Cela signifie 
que les citoyens de l’UE ne peuvent pratiquement plus 
devenir des sans-papiers en Suisse, sauf dans les cas où 
l’autorisation de séjour ne peut pas être accordée en 
raison de l’absence d’un rapport de travail. 

5.2 Dispositions concernant l’entrée dans 
le pays

Pour ce qui est des dispositions d’entrée dans le 
pays, on constate également une différence dans le trai-
tement des personnes, au sens d’une ouverture en direc-
tion des ressortissants de l’UE et, au contraire, d’un ver-
rouillage face à ceux de pays tiers. Il y a entrée illégale 
sur le territoire d’un Etat lorsque les dispositions en 
matière d’entrée dans le pays, telles que les réglementa-
tions sur les visas, ne sont pas respectées. Les dispositions 
en matière de visas changent constamment et sont en 
général négociées dans le cadre d’accords bilatéraux avec 
les Etats (Wichmann 2009). Ainsi, au début du millénaire, 
les ressortissants d’un certain nombre de pays tiers pou-
vaient encore entrer dans le pays sans visa, alors qu’au 
cours de ces dernières années, à la suite des adaptations 
aux dispositions de Schengen, un visa touristique est 
désormais exigé de la plupart des personnes qui souhai-
tent entrer sur le territoire. Sont actuellement visés par 
cette nouvelle disposition: l’ensemble des ressortissants 
des pays africains (sauf Maurice et les Seychelles), d’Amé-
rique du Sud (sauf l’Argentine, le Chili, le Brésil, le Para-
guay et l’Uruguay), ainsi que ceux de la plupart des pays 
asiatiques (sauf le Sultanat du Brunei, Israël, le Japon, la 
Corée du Sud, la Malaisie et Singapour).33 Suite à l’adhé-
sion de la Suisse à l’Espace Schengen, les dispositions rela-
tives aux visas prévues par l’accord ont été définitive-
ment adoptées en 2008; depuis, les personnes titulaires 
d’un visa Schengen peuvent aussi entrer en Suisse. 
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Ainsi, les possibilités d’entrer légalement en Suisse 
ont été considérablement entravées pour les ressortis-
sants de pays tiers. Cependant, les autorités ont une 
grande liberté d’appréciation à propos de la délivrance 
de visas. 34 Il est toutefois difficile de juger si les dispo-
sitions concernant les visas introduites ces dernières 
années (desquelles seuls les ressortissants de l’UE/AELE 
sont exclus) ont fait baisser le nombre de sans-papiers, 
mais cela est probable. Plusieurs experts estiment en 
effet que le nombre de ressortissants d’Etats tiers 
a effectivement baissé, en particulier depuis que l’obli-
gation de visa s’applique à l’ensemble de l’Espace 
 Schengen. 

L’accord d’association à Schengen marque une 
étape supplémentaire du verrouillage des frontières 
extérieures de l’UE, tout en abandonnant les contrôles 
aux frontières nationales internes. La Suisse s’est associée 
à l’Espace Schengen en octobre 2004. Depuis l’entrée en 
vigueur de l’accord d’association à Schengen en mars 
2008, différentes modifications de la loi sur les étrangers 
ont eu lieu (Achermann 2008; Wichmann 2009). La Suisse 
a aussi adopté le Système d’Information de Schengen 
(SIS), qui permet l’échange de données relatives aux per-
sonnes recherchées et qui contrôle l’immigration irré- 
gulière. 35 L’abandon des contrôles aux frontières de la 
Suisse depuis décembre 2008 et dans les aéroports depuis 
mars 2009 a eu pour conséquence de faciliter le franchis-
sement illégal des frontières. Dans le même temps, les 
contrôles de personnes par le corps des gardes-frontière 
(dans certains cantons cette tâche a été déléguée à la 
police cantonale) se sont déplacés vers l’intérieur du ter-
ritoire. En conséquence, les sans-papiers sont susceptibles 
d’être contrôlés – et donc découverts – à tout moment  
au sein même du territoire (→ chapitre 6.4.3). 

Une autre modification de la loi sur les étrangers 
concernant les «carrier-sanctions» a été adoptée dans le 
cadre de l’accord de Schengen. 36 Ces mesures prévoient 
pour les compagnies aériennes une obligation de com-
munication des données relatives aux passagers, ainsi 
que des poursuites pénales si elles transportent des  
passagers qui ne sont pas titulaires d’une autorisation 
d’entrée sur le territoire. En définitive, le contrôle de  
la migration irrégulière a été reporté sur la branche des 
voyages (voir Achermann 2007: 266).

5.3 Développements en matière de séjour

Depuis 2002, le séjour des ressortissants de l’UE et 
de l’AELE est soumis – comme déjà mentionné – aux dis-
positions de l’accord de libre circulation, en vertu duquel 
ils peuvent résider dans le pays sous certaines conditions. 
Le séjour des personnes exerçant une activité lucrative 
indépendante ou salariée pendant une durée supérieure 

à trois mois est soumis à une obligation de déclaration. 
Seuls les ressortissants des nouveaux pays membres de 
l’UE (à l’exception de Chypre et de Malte) sont soumis 
aux nombres maximums du contingent, ce contingent 
étant relevé d’année en année. 37 Les employés et les tra-
vailleurs doivent présenter une attestation d’emploi lors 
de leur enregistrement en Suisse; les travailleurs indé-
pendants sont tenus de produire des documents prou-
vant que les conditions pour travailler en indépendant 
sont réunies (Achermann 2007). La situation juridique 
des ressortissants de l’UE/AELE séjournant en Suisse s’est 
considérablement améliorée à la suite de l’accord de 
libre circulation. Les conditions de séjour des ressortis-
sants de pays tiers sont en revanche régies par la loi sur 
les étrangers. Dans la pratique, il n’y a pas eu de chan- 
gements fondamentaux après l’entrée en vigueur de la 
nouvelle loi sur les étrangers. La nouvelle loi a certes 
apporté quelques améliorations à la situation juridique 
des migrants (par exemple la possibilité de regroupe-
ment familial pour les titulaires d’une autorisation de 
courte durée), mais d’autres principes essentiels de la 
précédente loi, telle que la finalité du séjour, ont été 
conservés.

A condition que l’entrée sur le territoire ait eu lieu 
de manière légale, tout étranger a en principe le droit de 
séjourner en Suisse sans exercer d’activité lucrative pen-
dant une durée inférieure à trois mois, à moins que le  
visa ne limite la durée de séjour (art. 10 LEtr). Le séjour 
et l’exercice d’une activité professionnelle, qu’elle soit 
rémunérée ou non, doivent être autorisés par le service 
cantonal de la migration du lieu de travail (art. 11 LEtr). 
Toute personne qui se trouve en Suisse sans y être auto-
risée peut être renvoyée à tout moment, sans formalité 
(art. 64 LEtr). 38 Le renvoi après un séjour autorisé (dans 
le cas où l’autorisation est refusée, révoquée ou n’a pas 
été prolongée) est assorti d’un délai de départ raison-
nable (art. 66 LEtr). Une expulsion peut être ordonnée 
lorsque le délai imparti pour le départ est écoulé ou 
lorsque le renvoi peut être exécuté immédiatement  
(art. 68 LEtr). 

Depuis l’entrée en vigueur de la loi fédérale contre 
le travail au noir LTN en janvier 2008, qui s’est accompa-
gnée d’une vaste campagne publique contre le travail au 
noir, les contrôles sur le marché du travail ont également 
augmenté en Suisse. L’objectif premier des instances de 
contrôle est d’agir contre le travail non déclaré, d’ac-
croître les contrôles et de vérifier que les employeurs 
paient leurs cotisations d’assurances sociales et leurs 
impôts. Mais ces contrôles servent simultanément à lutter 
contre les infractions au droit des étrangers. Des informa-
tions détaillées concernant les conséquences de la LTN 
sur le marché du travail et les sans-papiers se trouvent  
au chapitre 6.1.
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5.4 evolution générale en matière d’asile

Le droit d’asile a été soumis à plusieurs révisions au 
cours des vingt dernières années. Durant la dernière 
décennie, le nombre de demandes d’asile a baissé, ce qui 
correspond à la tendance européenne et s’explique en 
grande partie par le développement dans les pays d’ori-
gine. Cependant les experts supposent que les restric-
tions croissantes en matière de législation sur l’asile vien-
nent de plus en plus compliquer la recherche d’une 
protection en Suisse. Par exemple, depuis l’entrée en 
vigueur de la loi sur l’asile révisée en janvier 2007 (par-
tiellement à partir de 2008), les demandes ne sont plus 
traitées si les papiers d’identité ne peuvent pas être pré-
sentés dans les 48 heures. 39 Une décision de non-entrée 
en matière (NEM) prive les requérants d’asile de tout 
droit de séjour et les oblige à quitter le territoire. 40 
Cependant, de nombreuses personnes frappées par une 
NEM continuent à séjourner en Suisse sans autorisation 
de séjour, ainsi que le montre une étude commandée 
récemment par l’ODM concernant les bénéficiaires de 
longue durée de l’aide d’urgence (Bolliger et Féraud 
2010). 

Cependant, les conditions d’asile restrictives se tra-
duisent par le fait que non seulement les requérants 
d’asile déboutés choisissent la clandestinité, mais égale-
ment les personnes en quête de protection, qui renon-
cent à déposer une demande en raison de la faible pro-
babilité de la voir aboutir. Même si cette hypothèse est 
soutenue par plusieurs experts, aucun lien de causalité  
ne peut être établi entre la baisse des demandes d’asile 
et le nombre croissant des sans-papiers. 41 

En cas de décision d’asile négative et de non-entrée 
en matière, la loi sur l’asile prévoit d’ordonner 
l’éloignement. Lorsque cette décision ne peut pas être 
exécutée, une admission provisoire peut être accordée 
(livret F). Les autres personnes sont censées quitter le 
pays le plus rapidement possible. En conséquence, les 
personnes frappées par une NEM sont exclues du 

dispositif d’aide sociale depuis avril 2004 et depuis 
l’entrée en vigueur de la loi sur l’asile révisée en janvier 
2008, les requérants d’asile déboutés au terme d’une 
procédure ordinaire sont également concernés. Depuis, 
ces deux groupes ne peuvent plus prétendre qu’au droit 
à l’aide d’urgence ancré dans la Constitution fédérale, 
leur séjour étant considéré comme illégal. Jusqu’à 
l’introduction de la suppression de l’aide sociale, ils 
étaient parfois tolérés par les autorités (Christin Acher-
mann 2009). Aujourd’hui encore, les personnes dites 
vulnérables perçoivent une aide sociale dans certains 
cantons, ou plus exactement, elles reçoivent une aide 
matérielle et financière ainsi qu’un hébergement. Les 
critères définissant la «vulnérabilité» sont établis dif- 
féremment selon les cantons (Bolliger et Féraud 2010: 50). 

 Parmi les bénéficiaires de l’aide d’urgence, le 
groupe des requérants d’asile déboutés est plus impor-
tant que celui des personnes frappées par une décision 
de non-entrée en matière (Bolliger et Féraud 2010: 31). 42 
Selon une étude non encore publiée portant sur les  
personnes frappées par une NEM (Sanchez-Mazas et al. 
forthcoming), seul un tiers environ de ces personnes 
demande l’aide d’urgence (ce qui signifie qu’elles ne 
quittent pas immédiatement le territoire, mais se font 
enregistrer dans des centres d’aide d’urgence). Environ 
un cinquième d’entre elles quitte le territoire sous 
contrôle des autorités; mais on perd complètement la 
trace des autres, ce qui laisse penser qu’elles vivent dans 
l’illégalité (Trummer 2006). 

Le séjour dans des structures d’aide d’urgence a des 
conséquences sur la situation de vie des personnes 
concernées. Différents mécanismes les incitent à quitter 
la Suisse le plus vite possible. Cependant, dans la pratique, 
un grand nombre de ces personnes ne quitte pas le 
territoire dans les délais impartis, et un bénéficiaire de 
l’aide d’urgence sur dix se trouve toujours (ou à nouveau) 
en Suisse deux ans plus tard (Sanchez-Mazas et al. forth-
coming). 

Dans leur étude, Sanchez-Mazas et al. (forthcoming) 
identifient un grand nombre de raisons pour lesquelles 
les personnes qui vivent dans des structures d’aide 
d’urgence n’envisagent pas (ou ne peuvent pas envisager) 
un retour, malgré les conditions de vie indignes qu’ils y 
trouvent. En effet, le chemin du retour est entravé par 
de nombreux obstacles d’ordre politique, économique, 
social, mais également psychologique. Même si leur vie 
n’est pas systématiquement mise en danger, pour 
beaucoup de requérants d’asile, le retour n’est pas 
envisageable, par exemple à cause des dettes qu’ils ont 
accumulées. A cela s’ajoute le fait qu’une personne sous 
pression est généralement incapable de prendre des 
décisions en raison de mécanismes psychosociaux; elle  
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a au contraire tendance à persévérer et à résister à la 
pression subie (réactance). La suppression de l’aide 
sociale ne semble pas avoir l’effet souhaité sur les 
personnes renvoyées, puisqu’elles ne se décident pas à 
partir. L’étude de Bolliger et Féraud arrive également  
à la conclusion suivante: La suppression de l’aide sociale 
[…], dont l’objectif était d’inciter les requérants d’asile 
faisant l’objet d’une décision de renvoi à quitter le 
territoire de manière autonome en rendant les conditions 
de leur séjour en Suisse peu attractives, n’a pas empêché 
une minorité de ces personnes de rester en Suisse. Pour 
elles, l’aide d’urgence constitue une option moins 
dissuasive que le retour dans leur pays d’origine. Ainsi, 
les autorités doivent aujourd’hui s’attendre à ce qu’une 
part non négligeable de personnes renvoyées continue  
à percevoir l’aide d’urgence, parfois pendant plusieurs 
années (Bolliger et Féraud 2010: iv). 

5.5 conséquences et champs de tensions

Pour résumer, on a observé au cours des dix 
dernières années une nette tendance au verrouillage des 
frontières suisses face aux migrants venant de pays tiers. 
Les accords internationaux, qui d’une part sont influencés 
par la politique européenne de maîtrise de la migration, 
mais reflètent d’autre part les restrictions nationales, 
privent un grand nombre d’immigrants potentiels et de 
personnes en quête de protection de possibilités légales 
d’entrée et de séjour. Dans le domaine des étrangers, cela 
se manifeste par une inégalité de traitement de plus  
en plus marquée entre les citoyens des pays de l’UE/AELE 
et ceux des pays tiers. Cette inégalité de traitement se 
retrouve aussi dans la politique d’attribution des 
autorisations de séjour pour l’exercice d’une activité 
lucrative et le regroupement familial; dans le durcissement 
des conditions d’attribution de visas aux ressortissants de 
pays tiers, ainsi que dans le domaine de l’asile où l’accès 
à la procédure d’asile est de plus en plus restrictif. Il n’est 
cependant pas possible d’établir précisément si ces 
conditions cadre politiques ont un impact sur le nombre 
de sans-papiers – et si oui, dans quelle mesure.

Les développements politiques et juridiques décrits 
illustrent la situation conflictuelle dans laquelle se trou-
vent la migration irrégulière et, par là, les sans-papiers. 
D’une part, d’un point de vue juridique, il ne devrait pas 
y avoir de sans-papiers par définition; ce qui explique 
pourquoi la législation n’en tient généralement pas 
compte. D’autre part, les dispositions d’admission défi-
nies par la loi ne peuvent manifestement pas être appli-
quées de manière conséquente. Les sans-papiers, même 
s’ils enfreignent la loi (sur les étrangers) ont droit à l’ap-
plication des droits de l’homme, des droits fondamen-
taux et des droits sociaux. Ces droits individuels se heur-
tent à l’exigence de l’Etat souverain qui, par le biais de sa 

politique de migration et de sa législation sur les étran-
gers, décide à qui il entend octroyer le droit d’entrer et 
de résider sur son territoire. La politique du verrouillage 
entre en conflit avec les fondements juridiques natio-
naux et internationaux. Ce conflit entre différents biens 
juridiques protégés pose la question fondamentale de 
savoir à qui il faut accorder la priorité – ou à quels droits 
– et avec quelles conséquences l’on procédera à la défi-
nition des priorités. Ce qui soulève la question de la pro-
portionnalité lorsque les droits fondamentaux ou les 
droits sociaux sont restreints au nom du contrôle de la 
migration (Achermann et Efionayi-Mäder 2003).
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Miriam L. – Ouganda – 45 ans

«Pendant neuf ans on m’a donné l’espoir que je pourrais rester ici. C’est un 
choc pour moi de savoir que je devrai être expulsée.»

En 2001, Miriam est arrivée en Suisse en avion et, dès son arrivée, elle a déposé une demande d’asile. Elle était 
poursuivie en Ouganda parce que son concubin de l’époque était impliqué dans une affaire de faux-monnayage. 
Elle a fui après avoir confié ses deux enfants à ses parents. Elle a choisi la Suisse un peu par hasard. Une connais-
sance lui avait conseillé d’y demander l’asile.

Elle a rapidement trouvé du travail comme aide ménagère, ce qui lui permettait d’assurer largement sa subsis-
tance. Mais la procédure de demande d’asile, qui a duré sept ans, s’est soldée par un échec, tout comme le recours 
qu’elle a introduit et la demande pour cas de rigueur déposée en 2007. Miriam ne sait pas pour quelles raisons 
ses demandes ont été rejetées, elle dit ne jamais avoir reçu de lettre de l’autorité concernée expliquant les motifs 
du refus. Elle a cependant reçu un courrier du service des migrations lui interdisant de continuer à travailler. Un 
an plus tard, vers la fin de l’année 2008, son livret N a expiré et n’a plus été renouvelé. Suite de quoi Miriam a 
été amenée de son logement, qu’elle partageait avec une amie, dans un centre d’aide d’urgence dans le Mittel- 
land. Elle a tout juste eu le temps de mettre ses vêtements dans une valise, tous ses autres biens sont restés dans 
le logement.

Aujourd’hui Miriam vit dans un abri souterrain de la protection civile qui sert provisoirement de centre d’aide 
d’urgence. Miriam explique que dans l’abri il n’y a pas de lumière du jour et qu’il y fait soit trop chaud, soit trop 
froid. De plus, elle dort rarement bien, parce qu’elle n’a jamais la paix. Elle essaie de quitter ce sous-sol aussi 
souvent que possible, mais il n’y a rien à faire dehors non plus. Depuis qu’elle est hébergée là-bas, son état psy-
chique se dégrade progressivement. Le syndrome de stress post-traumatique dont elle souffre l’oblige à suivre 
une thérapie et à prendre des antidépresseurs. 

Miriam est lasse et résignée. Elle a peu d’espoir de pouvoir rester en Suisse et ses conditions de vie l’épuisent. Elle 
ne veut en aucun cas retourner en Ouganda, parce que – selon ses déclarations recueillies durant l’interview – les 
arrivants y subissent un interrogatoire. Les personnes qui ont demandé l’asile dans un autre pays sont considérées 
comme des traîtres. En outre, elle n’a presque plus de contacts avec sa famille dans son pays natal. Elle n’envisage 
pas d’aller dans un autre pays européen, parce qu’elle ne connaît personne ailleurs. Elle ne peut pas non plus 
plonger dans la clandestinité en Suisse, parce qu’elle ne saurait ni où aller, ni chez qui aller. Voilà pourquoi elle 
reste dans le centre d’aide d’urgence souterrain – elle ne peut ni avancer, ni reculer. Elle souhaite seulement qu’on 
la laisse tranquille, qu’on lui donne une chance, qu’on la laisse travailler, afin qu’elle puisse louer un petit loge-
ment (avec des fenêtres).
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6 
Tendances politiques  
et  juridiques en matière  
de sans-papiers 

Le chapitre suivant exposera comment la politique 
et les conditions cadre ont évolué face à la migration 
illégale dans le champ de tensions général de la poli-
tique de migration tel qu’il a été décrit au chapitre 5. Il 
s’agit là plus particulièrement de la mise en œuvre de 
ces stratégies politiques et de l’attitude des autorités 
vis-à-vis des sans-papiers. Dans ce contexte, on note des 
différences dans la politique pratiquée à l’égard des 
sans-papiers relevant du droit de l’asile et celle relevant 
du droit des étrangers. Dans ce chapitre, l’accent est mis 
sur la migration de travail irrégulière, sachant que dans 
l’un des sous-chapitres l’intérêt est porté aux particula-
rités des requérants d’asile déboutés. En introduction, 
seront abordées les bases juridiques d’ordre général 
concernant les personnes sans autorisation de séjour, 
ainsi que des réactions politiques suscitées par les sans-
papiers en Suisse. Après une description des tendances 
générales, un sous-chapitre traitera plus particulière-
ment des développements spécifiques au mariage et à 
l’union conjugale. Dans un autre sous-chapitre seront 
exposés les développements qui se profilent en matière 
de régularisation et de réglementation des cas de ri-
gueur. Enfin, le chapitre se terminera par un rappel des 
faits concernant la mobilisation des sans-papiers, une 
présentation des acteurs qui les soutiennent, ainsi 
qu’une synthèse des différents points de vue émis par 
l’opinion publique sur les sans-papiers et la migration 
irrégulière. 

6.1 bases juridiques

La situation juridique des personnes dépourvues 
d’autorisation de séjour est très complexe, parfois 
contradictoire et donc difficile à appréhender. Par défi-
nition, les sans-papiers ne sont pas titulaires d’une 
autorisation de séjour et peuvent être renvoyés de 
Suisse à tout moment, ce renvoi pouvant être assorti 
d’une interdiction d’entrée. Lorsqu’une personne se 
soustrait à un renvoi, elle peut être poursuivie pénale-
ment. Mais les sans-papiers ont aussi des droits. Les 
droits de l’homme et les droits fondamentaux ancrés 
dans le droit international, les conventions internatio-

nales, ainsi que dans la Constitution fédérale, s’appli-
quent par principe à toutes les personnes se trouvant 
sur le territoire Suisse.

A ce propos, il faut citer en particulier la Conven-
tion relative aux droits de l’enfant, la Convention euro-
péenne des droits de l’homme, la Convention inter-
nationale sur l’élimination de toutes formes de 
discrimination raciale ratifiées par la Suisse, ainsi que le 
Pacte ONU I (droits sociaux économiques et culturels) et 
II (droits civils et politiques). La Constitution fédérale 
garantit le droit à la formation, ainsi que le droit à 
l’assistance dans les cas d’urgence. De la même manière, 
le droit au travail et d’autres droits sociaux (par exemple 
le droit aux assurances sociales) s’appliquent indépen-
damment de l’autorisation de séjour. Cependant, 
compte tenu de la précarité de leur statut, il est très 
risqué pour les sans-papiers de faire valoir leurs droits, 
puisqu’ils sont susceptibles d’êtres expulsés et poursui-
vis pénalement parce qu’ils séjournent illégalement en 
Suisse. 

6.2 Interventions politiques et réponses 
des autorités

La politique fédérale a concentré pendant long-
temps son action uniquement sur la lutte contre la migra-
tion irrégulière. La question du séjour illégal ne s’est 
posée que lorsque les conséquences à long terme, inat-
tendues et involontaires, de la politique des saisonniers 
pratiquée durant les années 1980 et 1990, se sont fait 
ressentir. Certains anciens saisonniers étaient titulaires 
d’une autorisation de type A qu’ils ne purent pas trans-
former en autorisation de séjour annuelle; ils continuè-
rent donc de séjourner en Suisse sans autorisation. A la 
fin des années 1990, leur situation fut à l’origine d’un 
certain nombre d’interventions politiques (Achermann 
et Efionayi-Mäder 2003). Mais c’est seulement la mobili-
sation des sans-papiers de 2001 qui obligea les politiciens 
à réagir aux revendications, comme détaillé ci-dessous 
(→ chapitre 6.4). Le mouvement social des sans-papiers a 
eu pour effet de sensibiliser une plus large part de l’opi-
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nion publique à leur situation. Les développements inter-
nationaux, ainsi que les dynamiques de la politique en 
général, mais aussi des partis politiques ont également 
déclenché des réactions au sein de l’administration. Elles 
seront exposées plus en détail ci-dessous. 

La mobilisation des collectifs de sans-papiers et de 
leurs réseaux de soutien, en 2001, fit entrer la théma-
tique du séjour irrégulier dans l’arène de la politique 
fédérale. A l’automne 2001, un débat sur les sans-
papiers fut mené en urgence aux Chambres fédérales 
et une série de postulats, d’interpellations et de 
motions furent présentés. L’ensemble du débat tourna 
autour de la question de la régularisation collective des 
personnes au séjour illégal. La sécurité sociale, les soins 
médicaux et le travail clandestin des sans-papiers furent 
abordés; on souleva également la question de la répres-
sion des sans-papiers et de la formation scolaire. Les 
revendications en faveur d’une solution globale ou 
d’un moratoire sur les renvois furent rejetées par une 
large majorité. 

Au cours des années suivantes, les interventions 
parlementaires portant sur la thématique des sans-
papiers se firent plus rares. Dans la plupart des cas, elles 
concernaient la réglementation des cas de rigueur, la 
lutte contre la migration irrégulière, le renforcement des 
contrôles aux frontières, ainsi que la prévention des 
mariages dits fictifs. A ce propos, l’initiative parlemen-
taire déposée par Toni Brunner en 2005, intitulée «Empê-
cher les mariages fictifs», a joué un rôle important. Cette 
initiative vise à empêcher le mariage de personnes sans 
autorisation de séjour. Les modifications législatives affé-
rentes entreront en vigueur en 2011 (→ chapitre 6.2.2). 
Les initiatives les plus récentes (motion Barthassat et 
Hodgers 2010) concernent en revanche des propositions 
en vue d’améliorer la situation des jeunes sans-papiers  
(→ chapitre 7.2).

A l’échelle cantonale, il y a eu des interventions 
encore plus nombreuses concernant les sans-papiers.43 
Mais dans la mesure où les bases juridiques ayant trait 
aux autorisations, à l’asile et au séjour, relèvent des com-
pétences fédérales, la marge de manœuvre législative 
des cantons est assez faible. C’est ce qui apparut très 
nettement dans le cas des cantons de Genève et de Vaud 
qui envisageaient une régularisation collective (Vaud en 
2004-2006 44, Genève en 200545), mais se heurtèrent à une 
vive résistance à l’échelle fédérale. En revanche, la mise 
en œuvre de la politique fédérale et l’exécution des lois 
incombent largement aux cantons et aux communes. A 
ce propos, les autorités, les différents offices et la police 
sont confrontés au défi de trouver des solutions accep-
tables et pragmatiques pour résoudre les problèmes au 
quotidien.

6.2.1 tendances générales dans la gestion des 
sans-papiers

Même s’il n’y a pas eu de changements fondamen-
taux du régime juridique des sans-papiers au cours de  
la dernière décennie, une approche pragmatique s’est 
imposée dans la pratique des autorités. C’est justement 
dans les centres urbains, dans lesquels les sans-papiers 
reçoivent le soutien des services de consultation et des 
centres d’accueil, que des pistes permettant de gérer leur 
présence de manière constructive ont été trouvées. 

La gestion des sans-papiers par les autorités et les 
différents offices n’a pas encore été analysée de manière 
systématique. Mais les indications fournies par les profes-
sionnels et celles issues d’études déjà achevées laissent 
penser qu’il y a des différences considérables entre les 
cantons concernant l’octroi des droits sociaux, comme 
l’accès à l’assurance sociale, aux soins médicaux et den-
taires, aux établissements de formation, etc. L’applica-
tion des lois relatives au renvoi, au contrôle des per-
sonnes et aux poursuites pénales est également marquée 
par de grandes disparités d’un canton à l’autre (à ce pro-
pos, voir Amarelle 2010: 138). 

Les professionnels interrogés à ce sujet constatent 
une certaine «banalisation» des rapports entre les auto-
rités et les sans-papiers, ainsi qu’une tendance à l’«huma-
nisation du quotidien» bien que, là aussi, l’on note à 
nouveau d’importantes divergences entre les cantons. 
Même si d’un côté la présence des sans-papiers sur le 
territoire suisse est reconnue, on lui oppose un renforce-
ment de la répression et de la criminalisation du séjour 
illégal. Cependant, les professionnels interrogés ne consi-
dèrent pas ces deux tendances comme forcément contra-
dictoires. Ils parlent plutôt d’un déplacement de la 
répression, de la migration de travail vers le domaine de 
l’asile. Ainsi, dans l’attitude des autorités face aux per-
sonnes sans autorisation de séjour, on remarque égale-
ment des tendances opposées, selon que ces personnes 
relèvent du droit de l’asile ou du droit des étrangers. 

Aucune tendance ne se dégage en ce qui concerne 
les contrôles de police. Plusieurs personnes interrogées 
avaient cependant observé un renforcement des 
contrôles d’identité, ainsi qu’un grand nombre de ren-
vois immédiatement après la mobilisation des sans-
papiers de 2001. 

Selon la loi, les sans-papiers peuvent être interpellés 
sur la voie publique et immédiatement obligés à quitter 
le territoire ou mis en détention préventive (Amarelle 
2010: 139). L’exécution des renvois révèle également des 
différences selon les cantons. Certains d’entre eux – en 
particulier en Romandie – renoncent à exécuter immé-
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diatement les renvois. Cette pratique s’est imposée dans 
de nombreuses villes, après concertation entre les orga-
nismes de soutien et les services de la migration, pour 
éviter d’arracher les sans-papiers à leur cadre de vie de 
manière abrupte, et parfois aussi pour éviter qu’ils ne 
soient obligés de quitter leurs enfants. Par ailleurs, cette 
pratique doit permettre aux personnes qui vivent en 
Suisse depuis longtemps de déposer une demande pour 
cas de rigueur. Les engagements pris lors de ces concer-
tations informelles ne peuvent généralement pas être 
garantis, mais ils confèrent un «visage humain» au trai-
tement des sans-papiers et, pour les autorités, ils présen-
tent l’avantage d’éviter que les renvois ne provoquent 
des scandales, comme à Genève en 2002, lors de l’expul-
sion de Raffaela, une adolescente scolarisée de 16 ans. 46 
Par contre, d’autres cantons exécutent les renvois sans 
négociation.

Plusieurs experts ont constaté que le traitement 
réservé aux requérants d’asile déboutés est de plus en 
plus répressif depuis quelques années. Selon eux, dans de 
nombreux cantons la détention en vue du renvoi s’est 
imposée comme l’instrument d’exécution de l’expulsion.

Sanctions accrues

Le séjour illégal peut entraîner des sanctions 
administratives et pénales. Les sanctions administra-
tives consistent en un renvoi assorti d’une interdiction 
d’entrée. Une rétention d’une durée maximale de trois 
jours peut aussi être ordonnée (art. 73 LEtr). De plus, 
l’entrée illégale sur le territoire peut faire l’objet de 
poursuites pénales pouvant entraîner des sanctions 
allant jusqu’à un an de privation de liberté, ainsi que 
des peines pécuniaires. La LEtr a étendu la durée maxi-
male de détention en vue du renvoi à 24 mois; mais elle 
devra être mise en conformité avec la norme euro-
péenne, qui prévoit une durée maximale de 18 mois 
(Amarelle 2010: 139).47 La nouvelle loi sur les étrangers 
prévoit en outre des sanctions accrues contre les per-
sonnes qui apportent leur concours à l’entrée ou au 
séjour illégal de migrants. Les employeurs de sans-
papiers, ainsi que les sociétés de transport qui achemi-
nent des personnes sans autorisation d’entrée sur le 
territoire sont dorénavant susceptibles d’être con-
damnés à de lourdes amendes (LEtr art. 94, 116, 117, 
120 a-d). 

Dans l’optique de l’endiguement de la migration 
irrégulière, au cours des dernières années la Suisse a éga-
lement conclu une série d’accords bilatéraux, dits accords 
de réadmission, avec différents Etats, qui régissent la 
réadmission de personnes séjournant illégalement (à ce 
propos, voir Achermann 2007). 48 Sur son site Internet, 
l’Office fédéral des migrations fournit l’explication sui-

vante: «La politique suisse qui consiste à conclure des 
accords de réadmission avec des pays de provenance ou 
de transit s’inscrit ainsi dans la droite ligne de celles de 
l’UE et de ses Etats membres: désireux de gérer plus effi-
cacement la migration illégale, ces derniers concluent 
avec nombre de pays de provenance ou de transit des 
accords de réadmission et des clauses de réadmission 
dans le cadre d’accords d’association et de coopéra-
tion. 49»

contrôle interne par le biais d’un échange 
 d’informations renforcé entre les autorités 

Au cours des dix dernières années, différentes 
adaptations législatives ont été menées en Suisse, qui 
visent à intensifier l’échange d’informations aussi bien à 
l’échelle internationale (en particulier entre les Etats de 
l’espace Schengen) qu’à l’échelle fédérale, cantonale et 
communale. Concernant le développement des acquis de 
Schengen, on peut d’abord citer la reprise par la Suisse 
du Système d’information de Schengen (SIS) et du Sys-
tème d’information sur les visas (VIS), qui ont pour objec-
tif de faciliter et de coordonner l’identification des per-
sonnes à l’échelon européen (en particulier les auteurs de 
délits). 50 Les effets de ce système de contrôle sur la migra-
tion irrégulière, ainsi que leur portée, ne peuvent pas 
encore être évalués pour l’heure.

Sur le plan fédéral, ce sont en particulier la nouvelle 
loi sur les étrangers et la loi fédérale contre le travail au 
noir qui prévoient une intensification des échanges d’in-
formations. Les bases juridiques du devoir de discrétion 
et de l’obligation de déclarer sont cependant très diffi-
ciles à comprendre pour le profane; même les experts en 
droit ne s’accordent pas sur l’interprétation de ces régle-
mentations. Dans son mémoire de maîtrise, Davet (2008) 
essaie de donner une vue globale des dispositions légales 
relatives au devoir de discrétion et à l’obligation de 
déclarer des différentes administrations. Selon elle, dans 
les limites des principes relatifs à la protection des don-
nées, les administrations sont tenues de communiquer, 
d’office ou sur demande, les informations qui leur sont 
demandées par les autres administrations. Le secret de 
fonction, auquel la plupart des administrations sont 
tenues, est annulé par l’obligation de communiquer. 
Cependant, avant chaque communication, les adminis-
trations doivent peser soigneusement l’ensemble des 
intérêts en jeu. C’est pour cette raison qu’il convient de 
faire primer l’intérêt privé de la personne concernée sur 
celui de l’administration, par exemple dans le cadre de la 
protection de la santé, lors de l’enregistrement de la nais-
sance d’un enfant ou de son inscription à l’école (→ cha-
pitre 7.2). Ce n’est que lorsque l’intérêt général prime 
que l’administration est tenue de transmettre les infor-
mations qu’elle détient (Davet 2008: 64). 
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Pour ce qui est de l’obligation de déclarer dans 
la  pratique, les experts consultés constatent d’impor-
tantes lacunes chez le personnel des autorités, des 
administrations, des hôpitaux, des écoles, etc. Il arrive 
souvent que les personnels prennent les devants par 
zèle, en signalant un cas de séjour illégal au service de 
la migration, alors qu’ils n’y seraient pas tenus. Cela 
peut mener à ce que les sans-papiers renoncent en 
général à s’adresser aux services de l’Etat et sont ainsi 
privés des prestations de l’assurance sociale et de l’as-
surance-maladie et n’ont pas accès aux services de 
santé ou à l’éducation.

6.2.2 mariage

Le thème du mariage des sans-papiers est inscrit à 
l’agenda politique depuis quelques années. L’importance 
de cette question pour les sans-papiers ressort également 

des différents entretiens menés avec les professionnels 
interviewés. Les éléments de base et les développements 
de cette thématique sont esquissés brièvement ci-dessous.

Le mariage est un droit fondamental dû à toutes les 
personnes, indépendamment de leur statut au regard du 
droit des étrangers. Le droit à la liberté du mariage est 
garanti à la fois par la Constitution fédérale et par les 
conventions internationales ratifiées par la Suisse, comme 
la Convention européenne des droits de l’homme et le 
Pacte ONU II. En outre, le mariage avec une Suissesse, un 
Suisse ou une personne avec une autorisation de séjour 
légale offre aux sans-papiers la possibilité de régulariser 
leur situation. 51 Après le mariage civil, une autorisation 
de séjour est attribuée selon les règles du regroupement 
familial prévues par le droit des étrangers, respective-
ment par la convention de libre passage. La question du 
mariage des sans-papiers a pris de plus en plus d’impor-

Bekim F. – Macédoine – 40 ans

«Sans papiers j’étais comme en prison. Maintenant je suis vraiment intégré.  
Je paie des impôts comme tout le monde et je n’ai plus peur.»

Lorsqu’il avait 15 ans, Bekim a quitté la Macédoine pour suivre son frère en Suisse. Dans les années 1990, il tra-
vaillait comme saisonnier, quatre mois par an, dans le montage d’échafaudages auprès de différents employeurs. 
Lorsque les autorisations pour saisonniers ont été supprimées, il est parti travailler en Allemagne. En 2001, il est 
revenu en Suisse, où il a travaillé au noir pendant sept ans. Il prenait des risques énormes et a bravé le vertige 
en travaillant sur des échafaudages, parfois hauts de cent mètres, pour rénover des ponts ou construire des 
immeubles. Heureusement, il n’a jamais eu d’accident mais les conditions de travail étaient rudes. Il n’était payé 
que 19 francs de l’heure et les suppléments de 50% pour le travail de nuit ne lui ont jamais été payés. Il dit que 
son chef a dû se construire une maison avec tout cet argent. Il ne pouvait pas se défendre, car il craignait d’être 
remplacé et peut-être même expulsé. Il ne pouvait pas prendre ce risque.

Grâce à une connaissance, il a trouvé un petit logement rien que pour lui dans un village. Son quotidien se par-
tageait entre son travail et le repos dans son logement. Il n’osait pas sortir le soir. Tous les dimanches, Bekim 
rencontrait ses camarades du collectif de sans-papiers.

Ce groupe l’a beaucoup soutenu et l’a incité à déposer une demande pour cas de rigueur. Le canton a émis un 
avis favorable sur le dossier de Bekim et l’a transmis à l’Office fédéral des migrations. Mais en 2007, lorsque 
l’autorisation de séjour lui est refusée, ses espoirs s’envolent définitivement. La plupart de ses camarades du 
collectif ont subi le même sort et ils ont perdu peu à peu la motivation nécessaire à la poursuite de leurs efforts 
en vue de la légalisation de leur séjour. L’amie de Bekim, qu’il fréquente depuis de nombreuses années, ne vou-
lait pas risquer qu’il soit renvoyé, alors elle s’est mariée avec lui. Lorsqu’il a reçu ses papiers tant attendus, il s’est 
senti libre pour la première fois depuis des années. Il pouvait enfin se déplacer librement et voyager où bon lui 
semblait.

Mais la vie «avec des papiers» n’a pas toujours été facile. Il a été au chômage pendant six mois, alors qu’auparavant 
il travaillait sans aucune interruption. Maintenant, Bekim travaille dans l’horticulture, avec un contrat de travail 
et un salaire fixe. Après de longues années d’attente, il peut enfin rendre visite à sa famille en Macédoine. Mal-
heureusement sa mère est morte pendant son absence et il n’a pas pu lui dire au revoir. Entre-temps, la plupart 
de ses frères et sœurs vivent en Suisse ou en Allemagne avec leurs enfants.
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tance dans le débat politique sous le mot clé de «mariage 
fictif» 52, notamment depuis le dépôt d’une initiative par-
lementaire (Toni Brunner) en 2005 visant à interdire le 
mariage des sans-papiers en Suisse.

Le fait que le mariage constitue l’une des rares pos-
sibilités de régularisation du séjour des requérants d’asile 
déboutés ou des sans-papiers fait l’objet de contestations 
depuis un certain temps de la part des instances poli-
tiques et des administrations. Dès 2005, l’ODM avait émis 
une circulaire relative à «la lutte contre les mariages fic-
tifs». 53 Depuis l’entrée en vigueur de la nouvelle loi sur 
les étrangers et la modification simultanée du Code civil, 
les officiers de l’état civil n’acceptent plus les procédures 
préparatoires du mariage «lorsque la motivation de la 
mariée ou du marié n’est manifestement pas la commu-
nauté conjugale, mais le contournement des dispositions 
relatives au séjour des étrangers» (Bolz 2008: 302; 
Nideröst 2009: 390). L’ordonnance relative à la loi sur les 
étrangers prévoit en outre une obligation de déclaration 
des services de l’état civil aux services des étrangers en cas 
de présomption de mariage de complaisance, ce qui peut 
avoir des conséquences lourdes pour les personnes 
concernées (art. 82 al. 3 OASA). 

Actuellement les sans-papiers connaissent déjà des 
obstacles administratifs de taille lorsqu’ils veulent se 
procurer les documents nécessaires au mariage. Par 
exemple l’authentification des documents provenant du 
pays d’origine par la représentation suisse dans le pays 
d’origine est non seulement longue, mais également 
onéreuse. Dans la mesure où l’état civil est soumis à des 
dispositions cantonales, la réglementation est différente 
d’un canton à l’autre. Ainsi, certains cantons ne 
demandent qu’une attestation de domicile pour l’un des 
deux futurs époux. Dans d’autres cantons, elle est exigée 
pour les deux fiancés et lorsqu’il n’est pas possible d’en 
présenter une, elle doit être demandée à l’étranger. On 
trouve également des autorités d’état civil qui demandent 
même une attestation de résidence pour confirmer le 
lieu de résidence, ce qui, de l’avis de certains experts en 
droit, ne peut pas constituer un préalable, au sens 
juridique du terme, à la procédure de préparation de 
mariage (à ce propos, voir Caroni 2009: 264; Nideröst 
2009: 389). Cela signifie de fait que dans certains cantons, 
aujourd’hui déjà, il est pratiquement impossible aux 
sans-papiers de se marier. Ces mesures visent à entraver 
la conclusion d’éventuels mariages fictifs. Selon une 
experte, les travailleuses du sexe sont particulièrement 
concernées par cette suspicion générale.

Les modifications législatives qui entreront en 
vigueur en janvier 2011 rendront le mariage des sans-
papiers impossible en Suisse, bien que selon le rapport 
d’un expert en droit, les obstacles au mariage formulés 

dans le Code civil doivent être interprétés conformément 
à la Constitution fédérale et à la CEDH (Müller 2009). Cela 
est notamment le cas lorsqu’un mariage est tout de 
même possible, pour autant que l’intention de créer une 
communauté conjugale ne puisse pas être contestée.

Dans l’esprit de l’initiative parlementaire déposée 
par Toni Brunner, la modification législative prévoit que 
le caractère régulier du séjour en Suisse doit être prouvé 
dans la procédure de préparation de mariage. De plus, 
lorsque les candidats au mariage ne sont pas à même de 
fournir ce justificatif, les autorités de l’état civil ont l’obli-
gation de communiquer leur identité aux services de 
migration. A l’avenir, les autorités de l’état civil auront 
aussi accès au système d’information central sur la migra-
tion (SYMIC). 54 Ainsi, la portée de ces modifications légis-
latives va au-delà de la lutte contre le mariage fictif. En 
effet, les autorités de l’état civil sont utilisées pour débus-
quer les personnes séjournant illégalement en Suisse, ce 
qui correspond à la tendance générale du renforcement 
de l’échange d’informations. 55 L’avenir montrera dans 
quelle mesure les autorités de l’état civil seront utilisées 
pour dépister les personnes sans statut de séjour. 

La conseillère fédérale Eveline Widmer-Schlumpf a 
déclaré au Conseil national que le projet est compatible 
avec la Constitution fédérale et la CEDH. Mais elle rap-
pelle aussi que «naturellement (…) lors de l’application 
aux cas individuels, il conviendra de veiller à ce que les 
droits constitutionnels soient garantis, ainsi qu’à ne pas 
créer d’obstacles insurmontables à la conclusion d’une 
union conjugale ou d’un partenariat enregistré.»56 Cet 
empiètement sur le droit fondamental au mariage, qui 
ne concerne pas que les sans-papiers, mais également les 
Suisses désirant se marier, est vivement critiqué par diffé-
rentes organisations. La pratique montrera dans quelle 
mesure le principe de proportionnalité sera pris en 
compte dans les cas concrets.
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6.3 cas de rigueur contre régularisation 
collective

Lorsqu’une personne séjourne illégalement en Suisse, 
elle a généralement deux possibilités pour «légaliser» son 
statut, soit déposer une demande d’autorisation de séjour 
pour raisons humanitaires, justifiée par un cas individuel 
d’une extrême gravité, soit (jusqu’à présent) le mariage 
avec un ou une partenaire séjournant légalement en 
Suisse. La Suisse n’a jamais procédé à des régularisations 
collectives telles qu’elles ont eu lieu dans d’autres pays. Ce 
chapitre contient un bref récapitulatif des revendications 
des sans-papiers en matière de régularisations collectives, 
ainsi que des réactions politiques qu’elles suscitent. Ensuite, 
sont présentés les développements en matière d’octroi des 
cas de rigueur dans le domaine de l’asile et des étrangers. 
Enfin, les tendances de l’évolution de la mobilisation des 
sans-papiers et des acteurs du travail de soutien sont mises 
en évidence.

mars 2000 «Action humanitaire 2000» dans le 
domaine de l’asile

automne 2001 Avancées politiques sur le thème des 
sans-papiers et de la régularisation

Décembre 2001 «Circulaire Metzler» 

automne 2004 «Circulaire Blocher»

janvier 2007 Circulaire relative aux cas de rigueur 
dans le domaine de l’asile et des 
 étrangers 

janvier 2008 Entrée en vigueur de la LEtr et de  
l’OASA   
Adaptation du Code civil

juillet 2009 Nouvelle instruction relative aux cas de 
rigueur 

L‘«Action humanitaire» (HUMAK) menée en 2000 
constitue un cas unique d’admission collective de per-
sonnes relevant du domaine de l’asile en Suisse. Au total 
quelque 15 000 requérants d’asile, principalement origi-
naires du Sri Lanka et d’ancienne Yougoslavie, avaient 
obtenu une admission provisoire (Röthlisberger 2006). Il 
faut cependant remarquer que ces personnes étaient 
connues des autorités et que les travailleurs migrants 
illégaux n’ont pas été pris en considération.

Jusqu’à présent, en Suisse, l’ensemble des efforts 
mis en œuvre en faveur de régularisations collectives ont 
échoué face à la volonté politique de la Confédération 
(Amarelle 2010: 158; Efionayi-Mäder et al. 2003). Le cas 
le plus connu est celui de l’avancée genevoise pour une 
régularisation collective en 2005, qui était soutenue par 
le gouvernement de Genève. Ce dernier avait demandé 
au Conseil fédéral de lui accorder un contin-
gent  exceptionnel pour 5000 employés domestiques 
séjournant illégalement à Genève, qui s’étaient  aupa-
ravant inscrits au SIT (Syndicat interprofessionnel des 
travailleurs). Mais il n’a pas été donné suite à l’avancée 
genevoise en quête d’une solution pragmatique. 

6.3.1 Réponses aux demandes de régularisation 
collective

En 2001, la Suisse vit la mobilisation des collectifs de 
sans-papiers et de leurs groupes de soutien dans le but 
de faire régulariser collectivement tous les sans-papiers 
(→ chapitre 6.4). Au début, le mouvement fut très large-
ment couvert par les médias. Au sein du parlement fédé-
ral et dans plusieurs cantons, ce thème provoqua un cer-
tain nombre d’interventions politiques pour soutenir ces 
mouvements, proposer des alternatives ou, du moins, 
amorcer le débat. Ce sont en particulier les politiciens de 
cantons où l’on critiquait parfois la politique d’immigra-
tion depuis des années qui montrèrent le plus de compré-
hension pour les revendications des sans-papiers. Cepen-
dant, la grande majorité des acteurs politiques ainsi que 
la plupart des cantons eurent une attitude hostile face à 
ce mouvement ou estimèrent qu’aucun besoin d’action 
ne se faisait ressentir. 

Malgré les protestations publiques, le gouverne-
ment, les autorités fédérales ainsi qu’une majorité de can-
tons considéraient qu’une régularisation collective ne 
résoudrait pas les problèmes et qu’en plus, elle inciterait à 
la migration irrégulière. Ils se référaient à ce propos aux 
expériences négatives faites par d’autres Etats, sans toute-
fois publier de données s’y rapportant. Dans cette ques-
tion, le Conseil fédéral avait dès le début renvoyé à la 
possibilité de l’octroi d’une autorisation de séjour pour 
raisons humanitaires, justifiée par un cas individuel d’une 
extrême gravité, comme cela se faisait depuis des années.57 

http://www.sans-papiers-contact.ch/documents
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La principale réaction officielle à la mobilisation prit 
la forme d’une circulaire 58 que les offices fédéraux compé-
tents adressèrent aux cantons en décembre 2001 et dans 
laquelle on récapitulait les critères de la jurisprudence en 
matière de cas de rigueur. Elle précisait les circonstances 
dans lesquelles le séjour irrégulier d’une personne pouvait 
être légalisé en raison d’un cas individuel d’une extrême 
gravité. Cette «circulaire Metzler» dressait une sorte d’état 
des lieux de la jurisprudence du Tribunal fédéral et de  
la Commission de recours en matière d’asile relative à la 
reconnaissance des cas de rigueur d’une extrême gravité. 
L’éventail des critères permettant d’accéder à une demande 
de cas de rigueur se basait donc sur la jurisprudence (à ce 
propos, voir Röthlisberger 2006). Cette circulaire réintro-
duisait la réglementation des cas de rigueur dans le 
domaine de l’asile et assouplissait le principe d’exclusivité 59 

de la procédure ancré dans la loi sur l’asile de 1999. 

La circulaire provoqua une augmentation de courte 
durée des demandes de cas de rigueur, dont certaines 
furent d’ailleurs acceptées. 60 En 2004, elle fut remplacée 
par la «circulaire Blocher». Ces nouvelles dispositions 
annulaient à nouveau la possibilité de régularisation 
après une décision d’asile entrée en force. Dans la pra-
tique, ces mesures eurent pour conséquence de fermer 
presque toutes les possibilités de légalisation aux sans-
papiers relevant du domaine de l’asile.

6.3.2 qu’est-ce qu’un cas de rigueur?

La réglementation des cas de rigueur s’applique 
fondamentalement à trois groupes de personnes:

• aux sans-papiers qui séjournent en Suisse sans auto-
risation de séjour depuis des années ou des décen-
nies. Cela vaut autant pour les personnes qui sont 
entrées illégalement en Suisse et dont le statut n’a 
jamais été régulier que pour les personnes qui ont 
perdu leur autorisation de séjour. Pour ces groupes 
de personnes, c’est actuellement la réglementation 
des cas de rigueur selon l’art. 30 al.1b de la loi sur 
les étrangers qui s’applique;

• aux personnes qui ont déposé une demande d’asile, 
mais dont la procédure n’est pas achevée; aux per-
sonnes frappées par une décision de non-entrée en 
matière (NEM), ainsi qu’aux requérants déboutés. 
Ce groupe tombe sous le coup de l’art. 14 al. 2 de la 
loi sur l’asile révisée; 

• aux personnes admises provisoirement, titulaires 
d’un livret F qui sera transformé en livret B. Ces cas 
sont régis par l’art 84 al. 5 de la loi sur les étrangers. 
Dans la mesure où ces personnes ne sont pas des 
sans-papiers, l’étude n’en tiendra pas compte.

A ce stade se pose la question de la définition du 
«cas individuel d’une extrême gravité». Selon l’ordon-
nance actuelle (OASA), on tient compte des éléments 
suivants: l’intégration du demandeur en Suisse, le respect 
de l’ordre juridique, la situation familiale, la situation 
financière, la durée de la présence et l’état de santé 
(Achermann 2008: 302). De plus, le requérant doit se 
trouver dans une situation d’urgence. Selon le Tribunal 
fédéral, «cela signifie que ses conditions de vie et d’exis-
tence, comparées à celles applicables à la moyenne des 
étrangers, doivent être mises en cause de manière accrue, 
autrement dit que le refus de soustraire l’intéressé aux 
restrictions des nombres maximums aurait pour lui de 
graves conséquences». 61

Le concept de la réglementation des cas de ri- 
gueur est né de la volonté de régulariser le statut de per-
sonnes qui étaient titulaires d’une autorisation de séjour, 
qui l’ont perdue et ont continué à séjourner en Suisse 
pendant un certain temps. Il s’applique tant aux personnes 
relevant du droit de l’asile, qu’aux travailleurs migrants (et 
au regroupement familial). La réglementation des cas de 
rigueur entrant dans le cadre de la loi sur l’asile est basée 
sur des conditions relativement claires. Cela s’explique 
notamment par le fait que les autorités reconnaissent la 
nécessité d’agir et que, sous certaines conditions, l’on voit 
l’intérêt de régulariser les personnes enregistrées depuis 
des années, et donc connues des autorités. Il en va tout 
autrement des personnes qui n’ont jamais séjourné léga-
lement en Suisse et n’ont donc jamais été enregistrées. 
Elles ne peuvent faire valoir un «séjour légal». On com-
prend ainsi qu’il y ait dans la pratique une différence 
 d’appréciation du critère de la durée du séjour selon la loi 
considérée, et que le taux d’octroi de l’asile soit sensible-
ment inférieur pour les cas de rigueur fondés sur la loi sur 
les étrangers (voir tableau ci-dessous). 

6.3.3 Réglementation des cas de rigueur dans  
le domaine des étrangers

Jusqu’à l’entrée en vigueur de la nouvelle loi sur les 
étrangers et de son ordonnance d’exécution (OASA), 
c’est l’Ordonnance limitant le nombre des étrangers qui 
formait la base de l’octroi d’une autorisation de séjour 
pour raisons humanitaires dans un cas personnel 
d’extrême gravité (art. 13f OLE). Selon la nouvelle loi sur 
les étrangers, il est possible de déroger aux conditions 
d’admission pour «tenir compte des cas individuels d’une 
extrême gravité ou d’intérêts publics majeurs» (art. 30, 
al. 1b LEtr). L’ordonnance (art. 31 OASA) contient des 
critères qui tiennent compte des circulaires du Conseil 
fédéral et qui doivent être pris en considération pour 
l’évaluation de la situation (Achermann 2008: 204). Ainsi, 
il n’y a eu aucun changement des critères de définition 
des cas de rigueur au cours des dix dernières années. 
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Le dépôt d’une demande d’autorisation de séjour 
pour raisons humanitaires requiert la présentation d’un 
dossier auprès de l’autorité cantonale des migrations, qui 
procède à un premier examen. La personne qui fait  
la demande doit généralement décliner son identité. 
L’entrée en matière et l’examen de la demande sont 
laissés à la libre appréciation du canton. Lorsqu’un dossier 
est approuvé, il est transmis pour examen final à l’Office 
fédéral des migrations.

Dans la mesure où les critères (et leur pondération) 
concernant les cas de rigueur ont toujours été formulés 
de manière ouverte dans l’ordonnance et dans la circu-
laire, la pratique décisionnelle de la Confédération et des 
cantons se réfère généralement aux arrêts du Tribunal 
fédéral. Avant même l’entrée en vigueur de la nouvelle 
loi sur les étrangers, le Tribunal fédéral avait développé 
une large pratique et une jurisprudence abondante 
concernant la présentation de demandes pour cas de 
rigueur, basées sur les dispositions de l’Ordonnance limi-
tant le nombre des étrangers (OLE).62 Dans ces circons-
tances, on examine s’il peut être raisonnablement exigé 
du demandeur qu’il retourne dans son pays d’origine. Le 
résultat de cet examen est comparé à la situation per- 
sonnelle du demandeur, comme par exemple son degré 
d’intégration en Suisse (Alberto Achermann 2009). On 
considère qu’une présence relativement longue en Suisse 
et une bonne intégration sociale et professionnelle 
constituent des préalables indispensables (même si le Tri-
bunal fédéral ne fixe pas de durée de séjour minimale). 
En revanche, selon le Tribunal fédéral, une longue pré-
sence illégale ne constitue pas un élément essentiel de 
justification d’un cas individuel d’une extrême gravité 
(dans les directives la durée du séjour a davantage de 
poids). Une bonne intégration dans la société d’accueil et 
un comportement «irréprochable» en soi ne suffisent pas 
non plus. Pour qu’une demande ait des chances d’abou-
tir, d’autres circonstances graves doivent s’ajouter. Une 
nouvelle directive de juillet 2009 précise une nouvelle 
fois les critères retenus pour la pratique décisionnelle. 63 

pratique et évaluations 

La décision d’examiner les demandes de cas de 
rigueur ainsi que l’interprétation et la pondération des 
critères sont laissés à l’appréciation des cantons. La 
statistique ci-dessous portant sur les demandes de cas de 
rigueur dans les cantons montre les divergences en matière 
d’application de la réglementation. Les requérants, mais 
également les organisations de soutien, ignorent toujours 
quels sont les critères décisifs pour l’acceptation des 
demandes de cas de rigueur par les cantons et les autorités 
fédérales. Aucun des spécialistes interrogés n’était 
réellement à même de définir des critères de décision 
manifestes et transparents. Ainsi, peu de sans-papiers 

prennent le risque de déposer une demande, puisqu’ils 
sont obligés de décliner leur identité et qu’en cas de 
décision négative, ils risquent le renvoi. Même les services 
de consultation sont extrêmement prudents lorsqu’ils 
évaluent l’opportunité du dépôt d’un dossier et parfois  
ils le déconseillent aux personnes concernées. 

En 2005, la coopération entre la Commission fédé-
rale des étrangers (CFE) et la plate-forme des sans-
papiers, appelée «Pour une table ronde au sujet des sans-
papiers», a donné naissance au «groupe de travail 
sans-papiers» qui, dans le cadre d’un projet pilote exa- 
minait préalablement des dossiers (anonymes) de sans-
papiers en fonction des critères des circulaires, sans tou-
tefois disposer d’un pouvoir de décision. Mais ce groupe 
de travail fut dissous dès 2006. 64 Actuellement, ce sont 
surtout les points de contact et les services de consulta-
tion qui conseillent les requérants. 

tableau 3: Dépôts de demandes pour cas de rigueur auprès 
de l’ODM, par canton, entre septembre 2001 et décembre 
2009 (selon l’art. 30 LEtr et l’art. 13f OLE) 
Source: ODM

canton nouvelles 
demandes

Demandes 
approuvées

Demandes 
rejetées

AG 2 2 0

BE 37 28 9

BL 18 18 0

BS 39 20 19

FR 88 61 27

GE 1201 852 346

JU 7 6 1

LU 2 2 0

NE 22 17 5

SG 1 1 0

SH 4 4 0

SO 6 6 0

SZ 1 1 0

TI 1 1 0

VD 727 271 456

ZH 10 10 0

16 cantons 2166 1300 863

Les données statistiques présentées dans le tableau 
montrent qu’au cours d’une période de huit ans (2001-
2009), seuls 16 cantons on fait usage de la possibilité de 
la réglementation des cas de rigueur pour les personnes 
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se trouvant dans l’illégalité ou ont transmis les dossiers 
visés à l’ODM. Au total, on dénombre 2 166 demandes, 
parmi lesquelles 1 300 ont été approuvées, ce qui corres-
pond à un taux de succès d’environ 60% (les données 
statistiques se rapportent aux personnes et non aux  
dossiers). En 2009, 48% des demandes déposées (soit  
88 demandes sur 181) ont été approuvées par l’ODM.65 
Le nombre de demandes qui n’ont pas été transmises par 
les cantons, n’apparaît dans aucune statistique (pour 
l’ensemble de la Suisse). 

6.3.4 Réglementation des cas de rigueur dans  
le domaine de l’asile

La réglementation des cas de rigueur dans le 
domaine de l’asile doit être considérée à la lumière d’un 
problème inhérent à la politique d’asile suisse qui n’est 
pas solutionné: les procédures d’asile durent souvent plu-
sieurs années. C’est pour cette raison que la loi sur l’asile 
de 1999 prévoyait l’octroi d’une autorisation de séjour 
pour raisons humanitaires aux requérants d’asile dont la 
procédure n’avait pas abouti dans un délai de quatre ans. 
Comme mentionné, une circulaire («circulaire Metzler» 
de 2001) a étendu cette réglementation aux requérants 

d’asile frappés par une décision d’asile négative entrée 
en force (Nideröst 2009: 384). La loi sur l’asile révisée de 
2007 a transformé cette réglementation en une loi, ce 
qui a nettement amélioré la situation des personnes 
concernées (Golay 2007). Du point de vue de son contenu, 
la nouvelle réglementation correspond en grande partie 
à celle qui était en vigueur avant 1999, et qui avait été 
abrogée dans le cadre de la révision totale de la loi sur 
l’asile en 1999. 

Désormais, indépendamment du fait qu’ils fassent 
l’objet d’une décision entrée en force (décision d’asile 
négative ou décision de non-entrée en matière) ou que 
leur procédure d’asile soit toujours en suspens, les 
requérants d’asile ont la possibilité de déposer une 
demande après au moins cinq ans de séjour en Suisse  
(art. 14, al. 2 LAsi). La condition est que les autorités aient 
été informées de leur lieu de séjour durant cette période 
et que le cas de rigueur grave soit caractérisé par 
«l’intégration poussée» de la personne concernée. La 
liste (non exhaustive) des critères d’évaluation figurant 
dans l’ordonnance s’applique également aux décisions 
pour cas de rigueur qui relèvent du droit de l’asile 
(Nideröst 2009: 385).

Byron A. – Equateur – 45 ans

«Après avoir obtenu mon autorisation de séjour je me suis senti investi  
de nouvelles responsabilités. Soudain, je me voyais comme une composante 
de la société, j’avais désormais des droits et des devoirs.»

En 1992, Byron a quitté l’Equateur pour la Suisse, où il a trouvé un emploi deux mois après son arrivée. Depuis 
lors, il a travaillé de manière ininterrompue dans le canton de Vaud, payé l’assurance sociale et l’impôt à la  
source, il a également fondé une famille et construit une nouvelle vie. Ce qui l’accablait le plus dans sa vie de 
sans-papiers, c’était d’être privé de liberté, d’avoir le sentiment «d’être dans une immense prison». En 2001,  
il créa un collectif avec d’autres sans-papiers à Lausanne, qui demandait aux autorités de trouver une solution 
pour les sans-papiers séjournant en Suisse depuis longtemps. La demande pour cas de rigueur déposée par Byron 
et sa famille fut rapidement approuvée en 2002, ainsi, après 10 ans passés dans l’illégalité, ils purent enfin  
régulariser leur situation.

L’autorisation de séjour a changé beaucoup de choses dans la vie de Byron. Il s’est senti soulagé par ce nouveau 
sentiment de sécurité et de liberté, «comme s’il était sorti d’un long tunnel». Ses enfants étaient plus motivés à 
l’école et rapportaient de meilleures notes, car l’horizon s’ouvrait enfin pour eux. Byron a suivi une formation 
de chauffeur de bus et travaille depuis dans le service public.

Mais c’était surtout la première fois que Byron avait l’impression d’être pris au sérieux, d’être un membre de la 
société à part entière. En tant que composante de cette société, il se sentait d’autant plus tenu à respecter les 
normes et les règles de notre société, ainsi qu’à prendre conscience de ses devoirs de citoyen. Il voulait s’engager 
et prendre des responsabilités. Son nouveau statut lui conférait enfin des droits et non plus seulement des 
devoirs, qu’il a voulus et qu’il assume. Il y a trois ans, Byron a été naturalisé et peu après il a été élu au conseil 
municipal.
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Depuis l’introduction de la loi sur l’asile révisée, les 
cantons sont responsables de l’examen préliminaire des 
dossiers pour cas de rigueur (jusqu’à présent il relevait de 
la compétence de la Confédération). Ce transfert de com-
pétences a conféré une grande latitude d’appréciation aux 
autorités cantonales (Baur 2009). Les critères de la législa-
tion nationale s’appliquent toujours à l’ensemble des can-
tons, mais leur examen est laissé à la libre appréciation des 
cantons. Simultanément, ce sont à présent les cantons qui 
décident en première instance de l’approbation ou du rejet 
d’une demande avant que le dossier ne soit transmis à 
l’Office fédéral des migrations pour un deuxième examen. 
Comme pour le domaine des étrangers, l’interprétation 
des critères est différente d’un canton à l’autre. A ce pro-
pos, l’Organisation suisse d’aide aux réfugiés parle d’un 
«double pouvoir d’appréciation» des cantons. Lorsqu’un 
canton refuse d’examiner une demande, ou la rejette, les 
possibilités de recours des personnes concernées sont limi-
tées, voire inexistantes dans certains cantons. En revanche, 
la procédure d’approbation de l’ODM permet d’introduire 
un recours auprès du Tribunal administratif fédéral. Mais 
les statistiques montrent que ce sont les cantons qui «fil-
trent» le plus, puisque l’ODM approuve la majorité des 
demandes pour cas de rigueur relevant de la loi sur l’asile. 
A ce sujet, divers experts critiquent le manque de contrôle 
de la pratique décisionnelle à l’échelle cantonale et fédé-
rale, la grande liberté d’appréciation laissée aux autorités 
cantonales, ainsi que le manque de sécurité juridique qui 
en résulte pour les demandeurs (Baur 2009). 

Durant la période comprise entre 2007 et 2009,  
21 cantons on fait usage de la réglementation des cas de 
rigueur selon l’art. 14 al. 2 de la loi sur l’asile. Certains 
d’entre eux n’ont pas déposé de demandes tous les ans 
(Fribourg, Grisons, Lucerne, Nidwald), tandis que d’autres 
– comme Obwald, Uri, Glaris, Appenzell Rhodes-Intérieures 
et Rhodes-Extérieures – n’ont transmis aucune demande à 
l’ODM. Les différences entre les cantons sont frappantes. 
Tandis que pendant ces trois années, le canton de Zurich n’a 
transmis que 52 demandes à l’ODM, le canton de Vaud en 
a transmis 806. Le taux d’approbation des dossiers déposés 
par les cantons avoisine les 80% (2000 sur 2431), bien  
qu’un nombre considérable de décisions de l’ODM soient 
encore en suspens. Les variations annuelles depuis l’entrée 
en vigueur de la loi sur l’asile révisée sont également frap-
pantes. En 2007, ce sont 948 dossiers qui ont été déposés; 
en 2008, on en comptait 1 026, alors qu’en 2009, ils n’étaient 
que 458. La première année, l’ODM en a rejeté 40, en 2008, 
elle en a rejeté 60 et en 2009, elle en a rejeté 80.

une solution fictive?

Les professionnels interrogés estiment qu’après une 
première phase entre 2002 et 2003, au cours de laquelle 
des décisions positives ont été rendues, le nombre d’octrois 

pour cas de rigueur a baissé. Cela s’explique sans doute par 
le fait qu’après cette première vague, qui ne s’est pas sol-
dée par beaucoup de succès, les demandes ont diminué. 
Certaines expériences issues de la pratique montrent que 
les cantons font preuve de plus en plus de retenue dans  
la détermination des cas de rigueur et appliquent aussi 
l’interprétation de manière restrictive. Cette dernière 
remarque s’applique également à la Confédération. Le 
canton de Vaud, par exemple, a présenté dans un premier 
temps un nombre considérable de demandes auprès de 
l’ODM, mais le taux d’approbation après examen de l’ODM 
était si faible que le canton a diminué le nombre de dos-
siers déposés, c’est-à-dire que sa pratique en matière de cas 
de rigueur est devenue plus restrictive (→ chapitre 6.2).

Les évaluations de tous les experts font ressortir que 
le Tribunal fédéral et le Tribunal administratif fédéral (ce 
dernier est compétent depuis janvier 2007 pour les recours 
contre les décisions de l’ODM) ont une interprétation très 
restrictive des cas de rigueur, car ils considèrent cette dis-
position comme une mesure exceptionnelle. La jurispru-
dence s’inscrit donc dans la droite ligne de la position des 
autorités, qui prévoient d’appliquer la réglementation des 
cas de rigueur uniquement dans les situations d’urgence 
d’une extrême gravité (cf. Alberto Achermann 2009: 214; 
Amarelle 2010: 162; Nideröst 2009: 379). A l’inverse, les 
autorités se réfèrent à la jurisprudence et appliquent de 
leur côté les critères de manière de plus en plus restrictive. 
On peut donc en conclure que la réglementation des cas 
de rigueur n’est pas à même de répondre à un problème 
social qui touche plusieurs milliers de personnes. Dans la 
pratique actuelle, la Suisse n’approuve pratiquement plus 
que les demandes émanant de familles avec des enfants 
âgés de 12 à 18 ans, qui ont grandi en Suisse.

C’est pour cette raison que la pratique en matière 
de cas de rigueur et sa gestion restrictive font régulière-
ment l’objet de vives critiques, notamment de la part de 
personnes qui considèrent que la question des sans-
papiers repose sur un problème social. Elles arguent que 
la stratégie du cas par cas s’est révélée être une solution 
fictive qui manifestement ne fonctionne pas, comme  
les statistiques le prouvent. En effet, en 2009, seules  
88 demandes pour cas de rigueur relevant du droit des 
étrangers et 429 demandes relevant de la loi sur l’asile 
ont été approuvées pour toute la Suisse. 66 Si l’on consi-
dère que le nombre de sans-papiers est estimé à 100 000 
personnes, un tel taux de régularisation ne peut manifes-
tement pas améliorer la situation. Ainsi, des voix critiques 
émanant principalement de la société civile, mais égale-
ment de certaines autorités cantonales, s’élèvent contre 
la politique fédérale, qui écarte la nécessité d’agir en 
renvoyant à la solution fictive actuelle et en fermant la 
voie à un débat sur les solutions alternatives, comme par 
exemple une régularisation collective (→ chapitre 6.3.1). 
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Ces débats font ressortir les divergences entre les 
différents acteurs à propos du «diagnostic de la situa-
tion» et de l’orientation, plutôt répressive ou intégrative, 
des mesures à prendre. Alors que certains cantons ten-
dent à mettre en œuvre la clause de rigueur en faveur de 
l’intégration des sans-papiers qui vivent et travaillent en 
Suisse depuis un certain temps, d’autres refusent par 
principe d’examiner les dossiers pour cas de rigueur, car 
ils considèrent la régularisation comme une «incitation 
allant dans le mauvais sens», ou plus précisément comme 
une «récompense indue» pour le séjour illégal.67 Ainsi, 
différents professionnels considèrent que la pratique 
actuelle en matière de cas de rigueur subordonne finale-
ment l’examen indépendant des cas de rigueur aux consi-
dérations de la politique de migration. Une experte s’ex-
prime comme suit: «Il faut également tenir compte des 
droits de l’homme, mais la volonté d’améliorer la situa-
tion des personnes concernées fait défaut. Tout est mis 

tableau 4: Demandes pour cas de rigueur, selon l’art. 14, al. 2 LAsi, transmises par les cantons 
à l’ODM entre janvier 2007 et décembre 2009.

* Ces cantons n’ont pas déposé de demandes tous les ans. 

Source: ODM statistiques annuelles 

canton nouvelles 
demandes

Demandes 
approuvées

Demandes 
rejetées

en suspens

AG 57 44 1 12

BE 284 267 15 2

BL 50 36 5 9

BS 34 27 6 0

FR* 88 77 0 11

GE 418 375 24 19

GR* 3 3 0 0

JU 45 41 2 2

LU* 38 21 0 17

NE 155 123 14 18

NW* 2 2 0 0

SG 134 42 3 89

SH 10 8 2 0

SO 65 41 8 16

SZ 9 1 8 0

TG 18 13 1 4

TI 57 50 2 5

VD 806 694 74 38

VS 96 78 4 14

ZG 10 10 0 0

ZH 52 47 2 3

Total 2431 2000 171 259

en œuvre pour qu’elles quittent le territoire ou même 
pour éviter qu’elles n’y entrent. On n’accepte simple-
ment pas la réalité sociale, d’ailleurs on n’accepte pas la 
réalité sociale de la migration en elle-même.» 

Selon l’avis de plusieurs juristes, la jurisprudence est 
fortement influencée par la sphère politique, ce qui soulève 
la question de l’indépendance. Les différences frappantes 
entre les cantons n’ont jamais été examinées jusqu’à 
présent. En dehors des statistiques de la Confédération, il 
n’y a pas de recueils systématiques de données sur les 
décisions prises par les cantons, qui permettraient de faire 
la transparence sur la pratique de régularisation.

Pour faire face aux divergences de la pratique, 
différentes voix se sont fait entendre pour demander la 
création de commissions d’experts ou de commissions 
pour l’examen des cas de rigueur, telles qu’elles existent 
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déjà dans les cantons de Bâle-Ville, Fribourg, Genève, 
Jura, Lucerne, Neuchâtel, Valais, Zurich, ainsi qu’auprès 
de la police des étrangers de Berne. (Baur 2009; Nideröst 
2009: 388). La mise en place d’un organe indépendant, 
doué d’un pouvoir décisionnel, professionnaliserait la 
pratique décisionnelle et renforcerait sa légitimité. 
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6.4 mobilisations de sans-papiers  
et acteurs du travail de soutien

Les sans-papiers vivent en général dans l’ombre de 
la société. Ils sont nombreux à essayer de vivre en passant 
inaperçus et à éviter d’attirer l’attention. Ainsi pendant 
longtemps, ils n’existaient pas aux yeux de la sphère 
politique et de l’opinion publique. Cette situation a 
changé il y a une dizaine d’années, lorsque différents 
groupements de sans-papiers ont commencé à attirer 
l’attention du public sur leur situation.

6.4.1 manifestations de sans-papiers

Au printemps 2001, plusieurs occupations d’églises 
eurent lieu, d’abord dans les cantons francophones de 
Fribourg, Vaud et Neuchâtel, puis au cours de la même 
année dans les villes de Bâle, Berne et Zurich (Efionayi-
Mäder 2006; Laubenthal 2006). C’est le collectif lausan-
nois, principalement composé de requérants d’asile 
déboutés kosovars, ainsi que d’anciens saisonniers qui fit 
le plus de bruit avec son slogan: «En quatre ans on prend 
racine». 68

Le fait que l’opinion publique soit devenue attentive 
à ce sujet précisément à ce moment-là s’explique par 
plusieurs facteurs. Le dernier délai de départ pour les 
réfugiés du Kosovo, admis à titre provisoire, expirait au 
printemps 2001. Au même moment, la Confédération 
lançait une procédure de consultation relative à la 
nouvelle loi sur les étrangers, qui prévoyait d’exclure 
définitivement le recrutement de travailleurs hors de 
l’UE, à moins qu’il ne s’agisse de cadres ou de personnel 
hautement qualifié. 

La nouvelle loi sur l’asile entrée en vigueur en 
octobre 1999 a montré ses conséquences dans la mesure 
où le principe d’exclusivité de la procédure d’asile a eu 
pour effet d’empêcher la régularisation pour raisons 
humanitaires des requérants d’asile déboutés, procédure 
relevant du droit des étrangers. En outre, en raison de  
la bonne conjoncture économique – du moins avant le  
11 septembre 2001 – les représentants de l’économie 
déploraient le manque de main-d’œuvre, ce qui, d’un 
point de vue économique, laissait apparaître la régulari-
sation des employés déjà présents comme une option 
judicieuse. Par ailleurs, le mouvement des sans-papiers 
français, qui a bénéficié d’une large publicité à l’époque, 
a probablement aussi influencé l’opinion publique suisse. 

Une table ronde réunissant les représentants des 
sans-papiers, les ONG et les autorités s’est tenue en 
décembre 2002. Mais aucune décision contraignante n’a 
été prise et la proposition de la Commission fédérale des 
étrangers, qui prévoyait de mettre en place des organes 
de médiation, est également restée sans suite. Comme 
déjà précisé, les sans-papiers n’ont pas obtenu satisfac-
tion à propos de leur principale revendication qui était 
la  régularisation collective. Dans un premier temps, ce 
bilan a provoqué la désillusion chez les sans-papiers, 
mais  les  mobilisations ont fait naître de nombreux 
développements. C’était la première fois qu’un débat 
public avait lieu à ce propos en Suisse, révélant les 
problèmes concrets et les conditions de vie de milliers 
d’êtres humains. 

Ce mouvement a engendré la création de divers 
collectifs partout en Suisse, qui ont fédéré (et c’est encore 
le cas) les sans-papiers en leur proposant également des 
plates-formes, ainsi qu’un soutien. Ces collectifs sont tou-
jours soutenus par des associations privées, en particulier 
par des institutions religieuses et des œuvres d’entraide. 
Peu après les premières manifestations, les grandes villes 
(Bâle, Lausanne, Genève, Fribourg, Berne, Zurich, Aarau, 
Delémont et Lugano) ont mis en place des points de 
contact et des services de consultation pour les sans-
papiers, dont la plupart entretiennent des relations 
mutuelles. 69 D’une part, ces services de soutien offraient 
des prestations de conseil et d’autre part, ils avaient une 

http://www.sans-papiers.ch/site/uploads/media/bericht_20052006_AGSansPapiers.pdf
http://www.sans-papiers.ch/site/uploads/media/bericht_20052006_AGSansPapiers.pdf
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fonction importante pour la sensibilisation des autorités, 
mais également de la population. De plus, ils assuraient 
une mission de lobbying politique. Certains de ces points 
de contact ou services de consultation s’adressent à 
toutes les personnes avec un statut de séjour illégal, tan-
dis que d’autres se sont spécialisés sur certains groupes, 
comme les requérants d’asile déboutés ou les femmes, 
ainsi que certains domaines (santé, conseil juridique, etc.) 
(pour plus de précisions, voir Nellen-Stucky 2004).

Etant donné que les perspectives d’octroi collectif 
ou individuel d’autorisations de séjour pour cas de ri- 
gueur se sont progressivement amenuisées, au fil des 
années, la résignation s’est installée dans le mouve-
ment des sans-papiers. En 2008, alors qu’une partie des 
collectifs s’était dissoute entre-temps, un nouveau 
mouvement est né. Celui-ci revendique «le droit de res-
ter pour tous» («Bleiberecht für alle») 70, indépendam-
ment du fait qu’il s’agisse de personnes relevant du 
droit d’asile ou non. A Zurich, en automne 2009, le 
réseau des collectifs qui revendiquent le droit de rester 
a réussi à éveiller l’attention de l’opinion publique en 
occupant l’église «Predigerkirche». Il est aussi parvenu, 
entre autres, à inciter le Conseil d’Etat zurichois à 
mettre en place une commission chargée de l’examen 
des cas de rigueur. 71 En juin 2010, le mouvement a une 
fois de plus attiré l’attention de l’opinion publique en 
occupant un parc à Berne.

6.4.2 Réponses de la société civile et de  
la politique locale

Au cours de la dernière décennie on a vu se dessi-
ner en Suisse – de manière nettement plus marquée 
qu’auparavant – une évolution que l’on constate éga-
lement dans d’autres pays européens. De plus en plus 
d’associations privées s’opposent aux objectifs de la 
politique. Ces groupes soutiennent les sans-papiers 
dans leur vie quotidienne en Suisse, y compris les requé-
rants d’asile déboutés; ils s’insurgent contre la poli-
tique officielle d’exclusion dans le domaine de la 
migration, qui est sensée inciter les clandestins à quit-
ter le territoire. A ce propos, Düvell (2007b) parle d’un 
«civic paradox» (à l’instar du paradoxe libéral), dési-
gnant un champ de tensions qui caractérise les démo-
craties libérales. Celles-ci favorisent la responsabilisa-
tion de la société civile, la liberté d’expression et la 
participation, alors que les associations de la société 
civile s’opposent aux décisions de l’élite politique par le 
biais du lobbying, de manifestations de protestation  
et de la désobéissance civile.

Cependant, la résistance ne se fait pas uniquement 
sentir dans les associations privées, mais également dans 
les instances décisionnelles cantonales et locales qui sont 

directement confrontées aux situations de vie des per-
sonnes bénéficiant de l’aide d’urgence (Van der Leun 
2006). A ce propos, les personnes interviewées ont rap-
porté des cas concrets, dans lesquels des solutions réa-
listes ont pu être trouvées pour des sans-papiers malades 
ou sans domicile fixe, en accord avec les responsables des 
communes, alors que dans un premier temps les tra-
vailleurs sociaux en charge ne voulaient, ou ne pou-
vaient, pas s’écarter de leur mandat officiel pour trouver 
une alternative pragmatique. L’une des personnes inter-
viewées résume ses expériences de la manière suivante: 
«Le prêtre et le médecin du village s’adressent au prési-
dent de commune: mais qu’est-ce qui se passe dans ton 
village? Et en un rien de temps, la famille qui avait été 
mise à la rue [sur ordre des services sociaux] réintègre un 
logement.»

Cet exemple montre que des solutions peuvent être 
négociées au cas par cas pour éviter la détresse sociale, 
grâce à des relations personnelles. De tels «arrangements» 
s’opposent à l’application des directives officielles de la 
même manière que les actes de résistance déjà évoqués 
émanant de certains milieux de la société civile. Ces cas 
particuliers ont certes peu d’influence sur la mise en 
œuvre générale de la politique, mais elles peuvent 
parfois provoquer des conflits d’une certaine importance 
entre les différents échelons politiques (communes, 
cantons, Confédération), comme on peut déjà les 
observer depuis un certain temps aux Pays-Bas (Van der 
Leun et Kloosterman 2006). 

Des réseaux de solidarité ont également vu le jour 
en Suisse, qui tentent en particulier d’atténuer les 
conséquences de la suppression de l’aide sociale pour les 
requérants d’asile déboutés, en leur permettant d’accéder 
à des conditions d’existence dignes, grâce à différentes 
formes de soutien. Il ressort des diverses interviews que 
ces prestations de soutien émanent de cercles qui 
dépassent largement les milieux religieux et ceux de la 
politique de gauche.

En vertu de la nouvelle loi sur les étrangers, ces 
cercles de soutien s’exposent à des sanctions pénales. 
Même les personnes qui apportent leur aide aux sans-
papiers, sans en tirer aucun avantage personnel, 
encourent des peines pécuniaires ou des peines 
privatives de liberté avec sursis allant jusqu’à un an  
(art. 116 LEtr). Sont concernées les personnes qui 
facilitent l’entrée, la sortie ou le séjour illégal d’un 
étranger ou participent à des préparatifs dans ce but. 
Des plaintes ont été déposées contre des personnes 
privées qui hébergent par exemple des sans-papiers. 
Cependant, selon les professionnels interviewés, l’effet 
dissuasif de cette criminalisation des cercles de soutien 
a peu d’effet jusqu’à présent. 
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6.4.3 perception publique

Le fait qu’aujourd’hui la présence des sans-papiers 
soit connue du public, du moins en partie, est cer-
tainement à mettre au crédit du mouvement des sans-
papiers, qui en Suisse aussi contribue depuis dix ans à 
accroître la visibilité de ce groupe. Malgré tout, les 
sans-papiers sont perçus diversement par l’opinion 
publique. 

D’une part, la thématique s’est «banalisée» pour la 
population et les médias, au sens où il est actuellement 
de notoriété publique que des migrants sans autorisation 
de séjour vivent et travaillent en Suisse. Cela s’applique 
du moins aux sans-papiers qui sont en Suisse pour des 
raisons économiques et qui ne se distinguent pas de 
leurs  compatriotes dont le statut de séjour en Suisse 
est régulier. 

Cependant, selon les déclarations de plusieurs 
interlocuteurs de nos interviews, les personnes relevant 
du droit d’asile sont stigmatisées de manière croissante. 
A la suite de la campagne politique menée contre «les 
abus dans le droit d’asile», les requérants d’asile dans 
leur ensemble, mais plus particulièrement les requé- 
rants d’asile déboutés, sont confrontés à des préjugés 
largement répandus dans la population. On ne leur 
reproche pas seulement d’être responsables de leur 
situation, mais de surcroît, on leur attribue très souvent 
de manière globale des agissements criminels. La 
plupart des personnes interrogées s’accordent par 
exemple à dire qu’il est particulièrement difficile pour 
les sans-papiers africains, de sexe masculin, de trouver 
un emploi. Cela tient probablement à leur couleur de 
peau et au fait que des bandes africaines vendent de la 
drogue dans la rue de manière visible, et au fait que  
la politique et les médias confortent les stéréotypes 
existants. 

Un certain nombre d’entretiens mettent clairement 
en évidence qu’à ce sujet les différences entre les diverses 
régions doivent à nouveau être soulignées. En Suisse 
romande l’image des sans-papiers est moins négative 
qu’en Suisse alémanique et la gestion de leur présence 
semble tendanciellement plus pragmatique. Dans une 
interview à la radio, Ruedi Noser, conseiller national PLR 
de Zurich, qui au moment de l’entretien vivait à Genève, 
exprime cette différence:

«Du point de vue de la Suisse alémanique les choses 
sont claires: si quelqu’un se trouve ici illégalement, il est 
illégal et il doit si possible quitter le pays ou y entrer 
légalement; alors qu’en Romandie en s’en est presque  
un peu plus arrangé. En fait, c’est une attitude schizo-
phrène; tout le monde connaît ces clandestins et a peut-

être même déjà eu recours à tel ou tel service de ces gens; 
et chacun comprend aussi que les enfants doivent aller à 
l’école et qu’ils ont besoin d’une formation. Ici [en Suisse 
romande] on s’accommode en quelque sorte de la situa-
tion, alors qu’en Suisse alémanique on essaie d’appliquer 
la loi à la lettre. Du point de vue de la Suisse alémanique, 
il est clair que ces personnes ne doivent pas avoir droit à 
une place d’apprentissage, parce qu’une place d’appren-
tissage, c’est un emploi. Du point de vue romand, il est 
clair que ces jeunes gens sont aussi les victimes d’un pro-
blème systémique qui est relativement important en 
Suisse romande.72»

conclusion intermédiaire

Pour conclure, on peut retenir que les mobilisa-
tions du début des années 2000 ont déclenché une 
impulsion décisive en faveur de la visibilité de la pré-
sence des sans-papiers; qu’elles ont amorcé des déve-
loppements importants, qui ont conduit à une profes-
sionnalisation du conseil et au soutien des personnes 
sans autorisation de séjour, tout en sensibilisant les col-
laborateurs des différents offices et autorités. Cette 
tendance se reflète actuellement dans la gestion géné-
ralement pragmatique des sans-papiers, du moins dans 
les services qui ont de fréquents contacts avec eux. 

Il n’est pas rare que les dispositions dissuasives en 
matière d’aide d’urgence provoquent l’incompréhen-
sion de la population, surtout lorsqu’il s’agit de per-
sonnes vulnérables. Cela a eu pour effet de rallier une 
partie de la population suisse à la cause des sans-
papiers, par solidarité. La plupart des interlocuteurs de 
Suisse alémanique sont d’avis que l’engagement de la 
société a nettement progressé au cours des dernières 
années. Suite à cette évolution, les contacts entre la 
population résidante et les sans-papiers devraient se 
multiplier et peut-être mener à une réflexion perti-
nente sur la situation. Simultanément on observe que 
les requérants d’asile déboutés – mais également les 
autres clandestins – jouent parfois le rôle de bouc émis-
saire et sont soupçonnés en bloc de commettre des 
actes répréhensibles, ce qui ne favorise pas l’instaura-
tion du dialogue. Dans l’immédiat, il n’est pas possible 
de savoir si une attitude différente de la population 
conduira à un renforcement de la polarisation de la 
question des sans-papiers, comme les déclarations de 
certains professionnels le laissent entendre.

Même si pour certains cantons et régions, la ques-
tion de la migration irrégulière demeure un sujet brû-
lant, voire tabou, qu’il est très difficile d’aborder au cours 
de discussions objectives, il y a de nombreux lieux où un 
dialogue constructif s’est instauré entre les autorités 
locales et les associations de la société civile. Selon le cli-



Visage des sans-papiers en Suisse.54

tendances politiques et  juridiques en matière de sans-papiers

mat politique, les accords trouvés sont rendus publics ou 
traités avec la discrétion requise. Enfin, suite à la suppres-
sion de l’aide sociale pour les requérants d’asile déboutés, 
une nouvelle dynamique est née – mais il n’est pas encore 
possible d’en mesurer la portée.
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 7 
Champs de tensions et 
 domaines importants

Au cours des nombreux entretiens menés avec les 
personnes interviewées, le sujet de l’activité lucrative a 
joué un rôle tout particulier en dehors de la discussion 
concernant les causes de la migration irrégulière et des 
questions sur la gestion politique ou sociétale des sans-
papiers. En effet, la recherche d’un travail n’est pas seu-
lement une motivation importante – ou souvent la plus 
importante – de la migration, mais elle représente un 
préalable indispensable dans la vie de ces immigrés, qui, 
dans leur situation précaire, ne peuvent compter que de 
manière limitée sur le soutien des autorités publiques. 
Au-delà de ces aspects, l’activité lucrative représente un 
champ de tensions majeur dans les rapports entre les 
sans-papiers et la société d’accueil. Le sous-chapitre sui-
vant est donc consacré aux nombreux développements  
et expériences liés à ce domaine.

Par ailleurs, la situation et la formation des enfants 
et des jeunes – un sujet qui a rallié l’attention du public 
au cours des dernières années – sont étudiées de plus 
près. Cela s’explique par le fait que de larges cercles de 
la population signalent entre-temps qu’il conviendrait 
d’agir dans ce domaine; en outre, lorsqu’il s’agit de 
mineurs, on ne peut nier la responsabilité de la société 
tout entière. 

Comme déjà évoqué, la santé des migrants sans 
autorisation de séjour est traitée de manière assez 
détaillée dans la littérature spécialisée. Globalement, 
les experts jugent que les développements dans ce 
domaine ont été positifs au cours de la dernière décen-
nie, notamment pour les soins de santé. En revanche, la 
situation des requérants d’asile sans papiers est jugée 
négative, car les personnes qui reçoivent l’aide d’ur-
gence depuis longtemps connaissent souvent des 
troubles de santé. Par ailleurs, on note des problèmes 
en matière de soins s’inscrivant dans le cadre de l’aide 
d’urgence. 

Enfin, ce chapitre exposera de plus près certains 
champs de tensions qui entraînent des difficultés parti- 
culières pour les sans-papiers (logement, mesures d’aide 
d’urgence, assurances sociales, mobilité).

7.1 activité lucrative

A l’exception des requérants d’asile déboutés qui 
reçoivent l’aide d’urgence, la plupart des sans-papiers 
ont une activité lucrative – du moins ceux qui séjournent 
depuis longtemps en Suisse. Pour eux, l’activité pro- 
fessionnelle constitue un champ d’expériences multi- 
ples qui a en outre subi de nombreux changements au 
cours des dix dernières années du fait des crises 
économiques, de l’introduction de la libre circulation 
dans le cadre de l’UE et des nouvelles dispositions de la 
lutte contre le travail au noir. Ces dispositions se sont 
directement répercutées sur les conditions de travail des 
sans-papiers et représentent actuellement pour nombre 
d’entre eux un problème majeur. Avant de se pencher sur 
les principaux développements et de donner un aperçu 
des secteurs d’activité, quelques principes du droit du 
travail seront exposés, comme aussi les conditions cadre 
de l’activité lucrative non autorisée des étrangers.

7.1.1 les conditions cadre juridiques du travail

Le droit du travail s’applique à toutes les personnes 
travaillant en Suisse, qu’elles soient titulaires d’une auto-
risation de séjour ou non. Selon deux arrêts du Tribunal 
fédéral 73, les contrats de travail établis verbalement ou 
par écrit sont valables même en l’absence d’une autori-
sation de travail délivrée par l’autorité compétente en 
matière d’étrangers, et les travailleurs sans papiers ont 
droit, de plus, à un salaire minimum garanti conforme à 
la pratique dans la localité et la branche (Nideröst 2009). 
Cependant, pour faire valoir les conditions d’un contrat 
de travail, il faut déposer plainte pour illicéité et renon-
cer à son anonymat. Il n’est donc pas étonnant que, dans 
la pratique, les droits théoriques des sans-papiers ne 
soient revendiqués que dans les cas d’exception. 

En ce qui concerne les assurances sociales, l’activité 
lucrative ou le domicile sont les critères déterminants 
pour l’inscription et l’obligation de s’assurer. Les per-
sonnes avec une activité lucrative mais ne possédant pas 
d’autorisation de séjour, doivent payer les cotisations 
correspondantes et peuvent donc en principe aussi béné-
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ficier des prestations. 74 Les employeurs sont responsables 
du versement des cotisations et ce sont eux qui déduisent 
du salaire la part due par l’employé. 75 Concernant l’obli-
gation de s’assurer, une décision importante du Tribunal 
fédéral de 1992 76 confirme que le principe de base de 
l’assurance s’applique et qu’il est en adéquation avec 
l’ordre politique. En d’autres termes, le principe de l’as-
surance ne doit pas être subordonné à une directive du 
droit des étrangers. Néanmoins, comme les sans-papiers 
ne sont pas aptes au placement, ils ne peuvent pas per-
cevoir d’indemnités de chômage, même s’ils versent les 
cotisations correspondantes. En outre, tous les tra-
vailleurs sont assujettis à l’impôt sur le revenu. Cela signi-
fie que les sans-papiers doivent aussi payer des impôts à 
la source (Achermann et Efionayi-Mäder 2003; Nideröst 
2009) (→ chapitre 7.4). 

7.1.2 branches d’activité

Comme mentionné au début de ce rapport, il 
n’existe pas de sources fiables quant aux branches 
d’activité employant des sans-papiers. On trouve des 
informations sur ce sujet dans les enquêtes récentes de 
syndicats, de services de consultation et de services de 
soins ambulatoires qui ne concernent cependant que 
certaines catégories de personnes sans autorisation de 
séjour. Selon ces informations, l’emploi dans les ména-
ges privés représente le principal domaine d’activité 
des sans-papiers, catégorie qui, outre le nettoyage, le 
rangement, la cuisine, les courses, les travaux de jardi- 
nage et les petites réparations, englobe aussi la garde 
des enfants, les soins aux personnes âgées ou malades 
(économie du care) et la garde des animaux domestiques. 
Il est probable que peu de choses ont changé dans le fait 
que les sans-papiers travaillent dans les ménages de 
pratiquement toutes les couches de la société et ont 
généralement plusieurs employeurs en même temps 
(Chimienti et al. 2003; Pfäffli 2009; Valli 2003).

Dans les grandes villes comme Genève, l’économie 
domestique représente actuellement 76% de l’activité 
lucrative des sans-papiers enregistrés (Syndicat interpro-
fessionnel des travailleurs SIT). Cette constatation se 
trouve étayée par le succès du chèque-service pour les 
employés de maison. En effet, entre 2004 et 2008, la 
masse salariale assurée est passée de 1 à 17,2 millions  
(2,7 millions de charges sociales pour 3800 contrats 
actifs). 77 Diverses déclarations émanant de profession-
nels permettent de penser qu’une large part de ces 
emplois déclarés sur le plan des assurances sociales et des 
impôts concerne des sans-papiers. 

L’hôtellerie-restauration, la construction et – suivant 
le contexte et la saison – l’agriculture sont d’autres secteurs 
dans lesquels on trouve des sans-papiers enregistrés 

exerçant une activité lucrative. Les autres prestations de 
services (vente, transport, travaux de magasinier, emplois 
dans des agences de voyage et des banques, etc.), ainsi 
que les entreprises de nettoyage sont citées plus rarement 
dans la littérature (et dans les interviews).

Il est assez naturel de constater que ce sont surtout 
des femmes qui effectuent le travail dans les ménages 
privés. Néanmoins, depuis quelque temps, certains 
experts ont observé une augmentation des employés de 
maison masculins, qui travaillent non seulement dans les 
jardins ou dans les grandes propriétés, mais qui partici-
pent aussi aux travaux de nettoyage. Ils sont souvent 
actifs dans différentes branches et il peut arriver qu’ils 
changent d’emploi tous les mois. Sinon, les hommes tra-
vaillent surtout dans le bâtiment, dans la restauration et 
probablement dans l’agriculture – ce qui n’a pratique-
ment pas été étudié jusqu’à présent. On ne parle presque 
plus d’emplois fixes dans la petite industrie; dans l’en-
semble, les possibilités de trouver des activités lucratives 
se sont réduites pour les migrants sans autorisation, ainsi 
que le souligne le témoignage ci-après d’une collabora-
trice du service de consultation d’une ville: «Les hommes 
travaillent essentiellement dans la restauration, le démé-
nagement, le jardinage, la peinture. Ils ont plus de diffi-
cultés à obtenir un travail fixe, c’est beaucoup plus du 
travail sur appel. C’est souvent des salaires inférieurs aux 
salaires de leurs conjointes et c’est beaucoup plus saison-
nier. En hiver, ils ont beaucoup moins de travail.»

Enfin, l’industrie du sexe représente un secteur 
d’activité important pour les femmes qui séjournent illé-
galement en Suisse; différents éléments de la littérature 
permettant de conclure à une nette progression de l’illé-
galité au cours de la dernière décennie (Chimienti 2007, 
2009; Dahinden et Stants 2006; Földhàzi et Chimienti 
2008). Cependant, la plupart des études sur les sans-
papiers ne mentionnent que rarement – voire pas du tout 
– les travailleuses du sexe. Néanmoins, ces femmes peu-
vent bénéficier de prestations de services spécifiques, 
notamment en matière de santé, qui leur sont proposées 
par les services de consultation, mais qui n’ont pas été 
examinées par la présente étude 78. Même s’il y a aussi 
des hommes travaillant dans l’industrie du sexe, au vu 
des connaissances actuelles, ils ne constituent qu’une 
minorité.

Les études et les entretiens menés avec des 
conseillers font apparaître que ce sont souvent les jeunes 
travailleuses du sexe inexpérimentées qui sont exploitées 
et sont en outre exposées à devenir les victimes des 
trafiquants d’êtres humains. Au cours des dernières 
années, on a assisté dans plusieurs cantons à une prise de 
conscience à cet égard; mais les mesures concrètes pour 
lutter contre ce phénomène et intensifier les mesures de 
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protection à l’égard des victimes n’en sont bien souvent 
qu’à leurs premiers balbutiements (Moret et al. 2007; 
Schertenleib 2006).

Des données communiquées par des syndicats indi-
quent que certaines personnes sans autorisation exercent 
des activités comparativement «privilégiées», bien 
payées, en particulier dans les secteurs des prestations de 
services (banques, informatique, recherche, arts, etc.). 
Mais il faut bien reconnaître que l’on n’assimilerait géné-
ralement pas cette catégorie de personnes à des «sans-
papiers». Celles-ci ne s’adressent pas aux services de 
consultation qui ont été questionnés, étant donné qu’elles 
disposent probablement d’autres moyens d’information. 
Le fait est que même pour des professionnels (haute-
ment) qualifiés venant de pays tiers, il est souvent difficile 
d’obtenir une autorisation de travail contingentée. Cela 
ressort entre autres de la motion du conseiller national 
Jacques Neyrinck 79, qui demandait un meilleur accès au 
marché du travail pour les diplômés de hautes écoles ori-
ginaires de pays tiers (→ chapitre 7.2). Selon Feld et 
Schneider (2010), en général dans les pays de l’OCDE, le 
travail au noir – et non seulement le travail illégal au sens 
de la loi sur les étrangers – est bien plus souvent exercé 
par des hommes dans des secteurs d’activité qualifiés que 
par des femmes dans des secteurs non-qualifiés. 

En ce qui concerne le développement des branches 
d’activité, il est très difficile de dégager des tendances pré-
cises. Mais diverses indications permettent de conclure que 
l’activité de l’économie domestique et du care ont plutôt 
augmenté, étant donné que le taux d’activité profession-
nelle des femmes en Suisse a encore progressé au cours des 
dernières années et que l’offre de places de crèches est loin 
de couvrir la demande, malgré le programme d’encoura-
gement de la Confédération. D’autre part, après quelques 
craintes initiales, ce secteur est à peine pris en compte par 
la nouvelle loi sur le travail au noir (voir ci-dessous).

En revanche, pour ce qui a trait au développement 
des activités lucratives non autorisées dans le bâtiment et 
l’hôtellerie-restauration, l’introduction de la loi fédérale 
contre le travail au noir a apparemment entraîné un repli. 
Cependant, cette baisse ne concerne que certaines régions, 
ce qui est lié aux différents degrés d’intensité des contrôles 
(→ chapitre 7.1.5). On constate également une tendance 
différenciée dans l’agriculture. L’industrie du sexe, quant à 
elle, est en expansion, car selon la littérature, elle est rela-
tivement résistante aux crises (Agustín 2007).

7.1.3 conditions de travail

Les rapports de travail des sans-papiers varient très 
largement. Ils vont de conditions tout à fait correctes  
où toutes les dispositions relatives au droit du travail et 

aux droits sociaux sont respectées – à l’exception de 
l’autorisation délivrée par l’autorité compétente en 
matière d’étrangers – jusqu’à des conditions d’exploita-
tion où les employés sont considérés comme une main-
d’œuvre bon marché, flexible, et où les charges sociales 
ne sont pas payées. Plusieurs personnes interrogées ont 
cependant parlé d’employeuses (dans les ménages privés, 
ce sont majoritairement des femmes) qui défendaient 
leur personnel dans les situations difficiles, par exemple 
en cas de maladie.

A l’inverse, certaines enquêtes ont montré que les 
sans-papiers travaillent souvent dans des conditions dif-
ficiles, à bas salaires; qu’ils peuvent être licenciés du jour 
au lendemain, parfois sans être payés, et sont soumis au 
chantage sous la menace de faire l’objet d’une plainte 
(ArbeiterInnen 2007; Pfäffli 2009). 80 De tels cas sont 
décrits par des experts, des sans-papiers et la littérature 
à l’exemple de nombreux rapports de travail dans le sec-
teur de l’économie domestique. Mais l’on dispose égale-
ment de rapports concernant des sans-papiers qui sont 
devenus de petits entrepreneurs avisés, qui ont cons- 
truit des réseaux sociaux et économiques porteurs tout 
en développant des stratégies gagnantes afin de faire 
face aux impondérables de l’illégalité (Achermann et 
Chimienti 2006b; Carbajal 2008; Stuker 2006). 

Il est avéré que pour les personnes qui vivent dans 
l’illégalité, il est particulièrement important d’être en 
bonne santé, mais aussi de disposer de multiples réseaux 
de relations (famille, travail, associations, églises), ainsi 
que de bonnes connaissances linguistiques et pratiques, 
ce qui facilite par exemple l’utilisation de l’informatique 
pour chercher du travail. Dans ce contexte, les spécialistes 
des sciences sociales parlent de capital social et culturel 
(Bourdieu et Passeron 1964); 81 l’OCDE (2008), globale-
ment de capital humain.

En général, les sans-papiers qui doivent se tourner 
vers l’aide d’urgence depuis la suppression de l’aide 
sociale dans le domaine de l’asile ne disposent pas d’un 
capital social et culturel suffisant. En particulier les 
requérants d’asile déboutés qui viennent d’arriver dans 
le pays et qui n’ont pas encore de contacts en Suisse, ne 
disposent pas des ressources suffisantes pour prendre 
pied eux-mêmes sur le marché du travail. Dans le meilleur 
des cas, ce sont des associations privées, des ONG ou des 
personnes privées, qui leur fournissent une aide sociale 
et matérielle ou qui leur trouvent du travail. Bien que ces 
réseaux de solidarité, associations religieuses et églises 
de migrants de Suisse, n’aient pas encore fait l’objet de 
nombreuses études, on peut penser qu’ils joueront un 
rôle de plus en plus important au vu du nombre croissant 
de personnes totalement démunies (Lanz et Züfle 2006; 
Röthlisberger et Wüthrich 2009).
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Tous les rapports des spécialistes soulignent que les 
sans-papiers sont fortement touchés par les derniers 
développements sur le marché du travail et les 
conséquences de l’introduction de la nouvelle loi fédé- 
rale contre le travail au noir. Il semble donc indiqué de  
se pencher sur ce thème avec plus d’attention, bien que 
la littérature soit encore rare sur ce sujet. 

7.1.4 modalités du travail au noir

L’activité lucrative de personnes sans autorisation 
de séjour est souvent assimilée au terme protéiforme de 
travail au noir 82, alors qu’on semble oublier que généra-
lement le travail au noir est lié aux autochtones ou aux 
immigrants avec un statut légal. Tandis que seule une 
minorité de la population résidante accomplit du travail 
au noir, tous les sans-papiers effectuent forcément du 

Catalina R. – Honduras – 35 ans

«Si ma situation était régularisée, je me réjouirais surtout d’être libre,  
de mener une vie tout à fait normale et de ne plus avoir peur.»

Catalina est venue du Honduras en 2006 avec l’intention de travailler pendant un ou deux ans en Suisse pour 
assurer un avenir meilleur à son petit garçon, Enrique, resté au pays chez ses grands-parents et pouvoir cons- 
truire une maison pour sa famille. Sa sœur, qui vit en Suisse depuis 10 ans, lui avait fait entrevoir la perspective 
d’un travail comme employée de maison au domicile de ses employeurs. 

Dans la première famille, les conditions de travail étaient très mauvaises. L’employeur de Catalina lui faisait subir 
des pressions psychiques. Au bout de quelque temps, le salaire mensuel de 1500 francs ne lui fut plus payé. Un 
changement de poste de travail n’apporta pas les améliorations espérées. Dans la famille suivante, quand Cata-
lina avait faim, elle devait se contenter de manger les restes laissés par les enfants. De plus, on l’accusa de vol 
dans la maison. Ces expériences et humiliations laissèrent des traces; au début de son séjour en Suisse, Catalina 
perdit 30 kilos. 

Entre-temps, elle fait des heures de ménage dans trois familles différentes, mais arrive ainsi à une charge de 
travail de 100% et gagne entre 20 et 25 francs de l’heure. Ses employeurs actuels la respectent et apprécient son 
travail. On lui a promis une augmentation de salaire dès qu’elle aurait régularisé sa situation.

Il y a deux ans, Catalina fit connaissance de son ami, qui possède une autorisation d’établissement depuis de 
longues années et travaille dans le bâtiment. Aujourd’hui, ils habitent ensemble et attendent un heureux évé-
nement pour bientôt. 

Catalina a fait venir son premier fils en Suisse à l’âge de quatre ans; maintenant il va dans la première classe. 
Lorsque la direction de l’école apprit que le garçonnet était un sans-papiers, elle craignit de commettre une 
infraction et refusa de l’inscrire. Après divers entretiens entre une conseillère et les responsables de l’école, 
Enrique put enfin aller à l’école. Il a encore du mal à lire et écrire l’allemand, mais a déjà fait des progrès grâce 
à une orthophoniste.

Même si Catalina ne se sent ni chez elle ni vraiment à l’aise en Suisse, elle ne veut pas retourner au Honduras. 
Elle a trouvé une nouvelle vie ici. Elle a donc bon espoir de pouvoir régulariser bientôt son statut. Son plus grand 
souhait est de pouvoir sortir à nouveau dans la rue sans crainte, sans devoir se rendre invisible. Catalina dit que 
si elle avait des papiers, elle pourrait enfin aller à nouveau au Honduras et présenter son bébé à sa famille. 

travail au noir ou «au gris» (cf. explication ci-dessous). 
Peu d’études en Suisse ont établi le lien entre travail au 
noir et activité lucrative non autorisée du point de vue 
de la loi sur les étrangers. Il n’existe pas d’évaluations 
fiables quant à la part de travail au noir effectuée par des 
étrangers sans autorisation. 83 

Feld et Schneider (2010) estiment que globalement, 
après une augmentation importante dans les années 
1990, le travail au noir a atteint son sommet en 2003 et 
décroît légèrement depuis (2007: 8,2%). D’un point de 
vue scientifique, il est largement mis en évidence que 
c’est surtout la demande générée dans le cadre de l’éco-
nomie fantôme qui déclenche l’immigration illégale, et 
non l’immigration illégale qui crée le travail au noir de 
toutes pièces (Reyneri 1998). En d’autres termes, l’immi-
gration irrégulière n’est pas déterminée par l’offre de 
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travail, qui est une condition insuffisante, mais en pre-
mier lieu par la demande (de main-d’œuvre bon marché 
et flexible). Les réseaux sociaux et les faibles frais de 
transport constituent des facteurs favorables, mais ne 
sont pas les causes premières de ce développement. 

Les sans-papiers travaillent soit «au noir», c’est- 
à-dire sans autorisation délivrée par la police des étran-
gers et sans charges sociales, soit «au gris», ce qui signifie 
qu’ils n’ont pas d’autorisation de séjour, mais que les 
impôts et les cotisations d’assurances sociales sont déduits 
de leur salaire. Dans le cas du travail au gris, toutes les 
cotisations d’assurances sont généralement payées et 
parfois l’impôt à la source. Du point de vue du droit social 
et du droit du travail, le travail au gris est dans une cer-
taine mesure la forme la «plus tolérable» de l’activité 
lucrative exercée sans autorisation de travail au regard 
du droit des étrangers, car il évite les manquements aux 
autres dispositions légales et le dumping social. En 
revanche, la décision concernant le statut de travail (noir 
ou gris) appartient aux employeurs qui opèrent les 
déductions de salaire. Contrairement au travail au noir 
d’autochtones auquel il est généralement fait recours 
pour ne pas payer les charges sociales et les impôts, les 
sans-papiers n’ont pas ce choix (ils ne peuvent même pas 
choisir entre travail au «noir» et au «gris»). A cet égard, 
la présentation de Flückiger et Pasche (2005: 33) se fon-
dant sur des documents de 2004 provenant d’un syndicat 

sont intéressantes. Ceux-ci concernent des aides ména-
gères qui travaillent sans autorisation et montrent que 
les sans-papiers ont un salaire net légèrement inférieur 
quand leur travail n’est pas déclaré aux assurances 
sociales et aux impôts, tandis que les employeurs réali-
sent des économies substantielles (voir graphique 2).

Le travail au gris est relativement répandu en Suisse 
romande et est en quelque sorte soutenu par quelques 
syndicats. Selon divers témoignages, il existe également 
en Suisse alémanique, où l’on n’aime pourtant guère en 
parler. Il s’agit là d’un phénomène qui a été observé à 
plusieurs reprises dans d’autres domaines. En prenant 
nettement position pour le travail au gris, on admet 
l’existence du travail non autorisé dans le cadre du droit 
des étrangers. 

7.1.5 la loi fédérale en matière de lutte  
contre le travail au noir

La nouvelle Loi fédérale en matière de lutte contre 
le travail au noir (LTN) entrée en vigueur en 2008, qui a 
été accompagnée d’une campagne intensive de deux ans 
(www.pas-de-travail-au-noir.ch), vise toutes les formes 
de travail au noir et au gris. La finalité de cette loi était 
déjà fortement controversée avant son introduction, que 
ce soit par les cercles de soutien aux sans-papiers ou par 
certains syndicats. En effet, une partie des représentants 

graphique 2: Comparaison du salaire horaire de sans-papiers en cas de travail au gris (en haut) et au noir (en bas) 
Source: Flückiger et Pasche 2005
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craignait un ciblage unilatéral sur la lutte contre le travail 
des étrangers sans autorisation, mais d’autres émirent un 
avis généralement favorable. 84 

La plupart des spécialistes interrogés étaient d’avis 
que cette loi a eu un impact relativement important, du 
moins au moment de son introduction; qu’elle a suscité 
diverses craintes et a aussi causé de nombreux licencie-
ments de sans-papiers. Dans bien des cas, les employeurs 
ont saisi l’opportunité que présentait la promulgation de 
cette loi pour faire baisser les salaires en faisant valoir le 
risque encouru. En ce qui concerne l’évolution après 
2009, il convient de différencier en fonction des régions 
et des secteurs. Dans plusieurs cantons et dans l’écono-
mie domestique, la nervosité du début se calma lorsqu’on 
se rendit compte que les possibilités de contrôles et de 
sanctions étaient limitées, et qu’elles étaient pratique-
ment inexistantes dans l’économie domestique. C’est 
pourquoi la baisse du travail au noir dans ce secteur est 
considérée comme faible – d’autant plus qu’il n’y a géné-
ralement pas d’alternative de travail autorisé. 

Comme déjà mentionné, de nombreuses personnes 
qui engagent des employés de maison en Suisse romande 
ont opté pour les procédures simplifiées de décompte 
(«chèque-emploi» ou «chèque-service»), dont l’introduc-
tion, respectivement la promotion, dans tout le pays 
représentent l’une des innovations de la LTN. Cette déci-
sion a été prise en partie par principe et en partie par 
conviction qu’elle entraînerait des amendes plus faibles 
(que l’emploi de personnel au noir). Le succès de ces 
méthodes simplifiées de décompte s’est surtout fait res-
sentir dans le canton de Genève, qui emploie le plus 
grand nombre d’inspecteurs du travail de tout le pays 85. 
On peut donc supposer que de nombreux cas de travail 
au noir dans les ménages privés y ont été déclarés aux 
assurances sociales et aux impôts 86. A Berne, le système 
simplifié de décompte est qualifié de véritable «piège» 
par les personnes interrogées, étant donné que les auto-
rités compétentes d’assurances sociales exigent les per-
mis de séjour; en outre on cite un cas dans lequel une 
femme a été expulsée suite à l’information du bureau de 
l’AVS 87. A Zurich, les services compétents ont garanti que 
les données ne seraient pas transmises aux autorités de 
migration. Malgré cela, la plupart des sans-papiers et 
leurs employeurs redoutent d’avoir recours à ce système. 
«Je dirais que globalement les conséquences de la nou-
velle loi ont été négatives [à Zurich]. La campagne a aussi 
eu de graves répercussions sur le moral des sans-papiers. 
A chaque coin de rue, on voit des affiches qui leur rap-
pellent que leur situation est illégale.»

Certains spécialistes estiment que les contrôles 
actuels en vue de lutter contre le travail au noir font 
preuve d’efficacité dans le bâtiment. C’est effectivement 

dans cette branche d’activité qu’ont eu lieu la majorité 
des contrôles à l’échelle de tout le pays (SECO 2010). 
Cependant, du côté des syndicats, de plusieurs cher-
cheurs, mais aussi dans la presse, l’on a évoqué à plusieurs 
reprises les pratiques opaques du secteur du bâtiment 
dans l’attribution de marchés, ce qui entrave l’efficacité 
des contrôles (Steiner 2009). Les propos d’un syndicaliste 
rapportés ci-après en disent long sur cette situation:

«Il y a des cascades de trois ou quatre sous-traitants 
sur les chantiers pour le coffrage, le ferraillage et d’autres 
œuvres qui ont systématiquement été externalisés. Le der-
nier sous-traitant de la chaîne engage des sans-papiers 
à prix cassés, tandis que l’entreprise principale décline 
toute responsabilité. Il n’y pas un chantier qui pourrait 
tourner sans les Kosovars sans papiers sur Vaud et Genève, 
qui sont les cantons que je connais, je ne puis me pronon-
cer sur d’autres cantons, mais ici aucun!» 

Dans l’hôtellerie-restauration, comme dans le bâti-
ment, le nombre de contrôles reste limité dans l’ensemble. 
Pour ce qui est de l’agriculture, il existe peu de rapports 
et sont parfois contradictoires. Deux des personnes inter-
rogées rapportent que lors des contrôles, certains syndi-
calistes se «jettent» littéralement sur les ouvriers soup-
çonnés de ne pas posséder de titre de séjour en raison de 
leur apparence. La pratique, mais aussi de nombreux 
témoignages, font apparaître que les employés les plus 
menacés par les mesures de répression sont surtout ceux 
que l’on peut facilement identifier comme clandestins et 
que l’on peut punir sans grandes procédures administra-
tives. Ce qui est confirmé par le dernier rapport de la LTN 
montrant qu’en 2009 la plupart des sanctions ou mesures 
administratives (74%) ont été prises pour des infractions 
au droit des étrangers suivies d’infractions à l’AVS/AI/APG 
(9%) et à l’impôt à la source (7%) (SECO 2010: 22). 

Cette part est en léger repli par rapport à 2008 
(82%), ce qui s’explique par le fait que les procédures en 
termes de droit des assurances sociales et de droit fiscal 
sont relativement compliquées et durent plus longtemps 
que d’autres démarches. Ainsi, celles qui ont été enga-
gées en 2008 ne seront menées à bien qu’en 2009, tandis 
que les situations relevant du droit des étrangers peu-
vent être réglées plus facilement et plus rapidement. 
Selon l’ordre juridique suisse, les sans-papiers avec une 
activité lucrative sont doublement répréhensibles, d’une 
part pour séjour illégal, ce que l’on peut constater immé-
diatement lorsque les personnes doivent posséder un visa 
et d’autre part, pour l’exercice d’une activité lucrative 
sans autorisation, ce qui peut par exemple être découvert 
lors d’un contrôle ciblé sur le lieu de travail. Les sans-
papiers contrôlés ailleurs que sur leur lieu de travail refu-
sent généralement de dénoncer leurs employeurs, car ils 
ont plus à y perdre qu’à y gagner (Chimienti et al. 2003). 



Visage des sans-papiers en Suisse. 61

champs de tensions et  domaines importants

En ce qui concerne l’effet de la loi dans le domaine 
des assurances sociales en général, les experts du marché 
du travail sont très sceptiques, abstraction faite du succès 
du système simplifié de décompte appliqué à Genève et 
en Suisse romande. Diverses informations convergentes 
laissent supposer que le travail au gris a déjà cédé du 
terrain au profit du travail au noir, étant donné que les 
employeurs tout comme les sans-papiers craignent que le 
renforcement de l’échange de données avec d’autres 
autorités ne les vise tout particulièrement. Ces craintes 
ne sont apparemment pas sans fondement. Les services 
de consultation sont donc extrêmement prudents 
lorsqu’ils émettent des recommandations, du moins dans 
la mesure où ils n’ont aucune garantie (même officieuse) 
que les données des sans-papiers ne seront pas com- 
muniquées aux autorités de migration. 

Ainsi que l’attestent les personnes interrogées, 
l’échange de données systématique n’est pas encore 
opérationnel dans la plupart des cantons et n’a donc pas 
pu mener à des renvois jusqu’à présent; en outre, à terme 
on ne peut exclure une pratique (plus systématique) 
d’échange de données. Les sans-papiers eux-mêmes 
rapportent que la situation du marché du travail s’est 
détériorée, mais ils y voient bien plus une conséquence 
de la crise que de la LTN. Ainsi Catalina R. par exemple 
explique qu’au moment de l’introduction de la nouvelle 
loi (mais sans y faire allusion), plusieurs employeurs lui 
ont signifié son congé avec effet immédiat.

7.1.6 evolution générale

Dans l’ensemble, avec la crise et l’entrée en vigueur 
de la LTN, la situation du travail pour les sans-papiers s’est 
dégradée dans toute la Suisse, l’altération s’échelonnant 
entre légèrement et considérablement. En particulier 
ceux qui ont perdu leur travail trouvent aujourd’hui qu’il 
est plus difficile de retrouver un emploi. La plupart des 
craintes qui régnaient avant la mise en œuvre de la lutte 
contre le travail au noir se sont confirmées; la lutte 
concerne en premier lieu les sans-papiers, même si cette 
notion s’applique de manière générale au travail non 
déclaré 88. Les sans-papiers sont relativement faciles à 
remplacer par une autre main-d’œuvre – souvent embau-
chée, elle aussi, sans autorisation. 

Il est difficile d’évaluer dans quelle mesure cette 
situation mènera à une rotation accrue des sans-papiers 
ou à une régularisation des rapports de travail. La pres-
sion sur les prix et le manque de main-d’œuvre disposée 
à accomplir le travail souvent peu attrayant des sans-
papiers font pencher pour la rotation. D’après les 
déclarations des spécialistes, on peut conclure que le 
risque de contrôle reste calculable pour les employeurs, 
même après l’introduction de la LTN. Le risque d’être 

dénoncé à la suite de la réglementation d’un cas de 
rigueur est faible vu le nombre limité de demandes. Il 
s’est avéré par ailleurs que les travailleurs ne dénon-
çaient généralement pas leurs employeurs, même sous 
pression. 

Au cours des interviews, l’on rapporte aussi de 
temps à autre le départ de personnes sans autorisation 
qui ont la possibilité de s’établir ailleurs légalement ou 
de retourner dans leur pays d’origine. Une famille 
chilienne raconte qu’à la longue, elle ne pouvait et ne 
voulait plus supporter sa situation en Suisse, la difficile 
question du travail n’étant pas le seul facteur détermi-
nant. C’est pourquoi, après avoir mûrement réfléchi, 
elle demanda à être reconnue comme cas de rigueur au 
risque d’être expulsée. D’autres sans-papiers se plai-
gnent certes de l’aggravation de la situation sur le mar-
ché du travail, mais se voient contraints de les suppor-
ter étant donné qu’un retour au pays ou la poursuite 
du voyage vers un autre pays n’entre pas en ligne de 
compte pour eux – du moins au moment où ils étaient 
interrogés. 

Même pour les citoyens de l’UE, la situation sur le 
marché du travail s’est aggravée. Selon les partenaires de 
nos interviews, des femmes venant de Bulgarie, de Rou-
manie et d’autres nouveaux pays de l’UE ne peuvent 
demander d’autorisations de travail (contingentées) 
faute de contrats de travail ou de soutien suffisant de la 
part des employeurs, et ne peuvent donc pas légaliser 
leur séjour. Les migrants venant d’Italie ou d’Espagne, 
dont les rapports de travail ne suffisent pas pour satis-
faire aux dispositions en vigueur pour une déclaration, 
finissent par se trouver dans une situation analogue 
lorsqu’ils exercent une activité rémunérée non déclarée 
depuis un certain temps; ils deviennent eux aussi des 
sans-papiers. Ces cas rappellent ceux des Portugaises qui 
vivaient en Suisse sans autorisation de séjour avant la 
convention de libre passage (Chimienti et al. 2003). La 
plupart d’entre elles n’eurent pas de difficultés pour 
obtenir leur droit de séjour en Suisse après l’entrée en 
vigueur des accords bilatéraux au 1er juin 2002, même si 
leur rapport de travail antérieur non autorisé, ou leur 
séjour illégal, apparut au grand jour. 

Dans ce contexte, il est frappant de voir que la 
situation décrite – comme le séjour illégal en général 
– concerne très souvent des femmes. En outre, les rap-
ports de travail précaires ont des conséquences sur les 
dispositions du droit de séjour. Les citoyens de l’UE, 
quant à eux, ont la perspective d’une amélioration de 
leur statut, et le séjour illégal a moins d’importance 
puisqu’ils ne sont pas tenus de présenter un visa et 
peuvent aller régulièrement dans leur pays d’origine  
et revenir (→ chapitre 7.4). 
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conclusion intermédiaire

Comme évoqué plus haut, l’économie informelle 
observée en Europe depuis environ deux décennies 
constitue finalement le revers de la médaille des change-
ments structurels intervenus sur le marché du travail 
mondial. Tandis que tout le monde admet que cette 
forme d’activité rémunérée progresse, les économistes 
ne sont pas tous d’accord sur ses causes. En effet, la déré-
gulation des marchés du travail et le démantèlement de 
l’Etat-providence sont rendus responsables de la situa-
tion actuelle; mais aussi – à l’inverse – la régulation exces-
sive de l’Etat (impôts élevés sur le travail, protection des 
employés, etc.). L’économie des prestations de services à 
caractère urbain (Sassen 1996) est aussi liée à une polari-
sation sociale et économique qui amène non seulement 
un accroissement de postes de travail hautement quali-
fiés, mais dans le même temps, un accroissement d’em-
plois indispensables à bas salaires que la main-d’œuvre 
autochtone n’aime pas accomplir. Ces travaux pénibles, 
offrant peu de perspectives d’avenir, sont majoritaire-
ment effectués par des immigrés, des femmes et des clan-
destins qui viennent en partie remplacer des groupes de 
migrants antérieurs, intégrés entre-temps.

La réduction des prestations de l’Etat dans le 
domaine de l’éducation, de la santé ou des soins, ainsi que 
l’activité professionnelle des deux parents renforcent la 
demande spécifique de femmes compétentes sur le plan 
social et émotionnel, qui sont prêtes à assumer des activi-
tés exigeantes dans le secteur des tâches ménagères et 
des soins – activités qui seraient autrement inabordables. 
Ces tâches vont de l’encouragement précoce individualisé 
aux jeunes enfants jusqu’aux soins personnalisés prodi-
gués aux personnes malades et âgées. De telles activités 
exigent de gros efforts physiques et psychiques de la part 
de ceux qui les exécutent, mais sont peu reconnues. De 
plus – suivant la répartition traditionnelle du rôle des 
femmes – elles sont effectuées gratuitement. Le transfert 
de ces tâches à des migrantes, que l’on admet être 
flexibles, est non seulement peu coûteux mais facilite la 
conciliation du travail et de la vie familiale, sans remettre 
en question fondamentalement les représentations des 
rôles de genre et les rapports de travail existants. 

Ce développement est favorisé par la convergence de 
différents développements sociodémographiques parmi 
lesquels il faut principalement citer la mutation des struc-
tures familiales, le vieillissement de la population, la parti-
cipation croissante des femmes au monde du travail et la 
flexibilité exigée par le marché du travail. Mais il y a aussi 
des exigences comme celles de ne plus vouloir placer des 
personnes âgées ou handicapées ayant besoin de soins 
dans un établissement spécialisé, et de leur permettre de 
mener une vie autonome avec un soutien individuel. Par 

analogie au «brain-drain», on parle ici de «care-drain» irré-
gulier (Ehrenreich et Hochschild 2003), dont on tient à 
peine compte, tant la politique se concentre sur la promo-
tion de la migration hautement qualifiée. Car pour les 
compétences sociales exigées (sens de la responsabilité, 
empathie, fiabilité, tolérance à la frustration, résistance au 
stress), il n’y a pour l’heure pratiquement pas de profils de 
qualification reconnus et, par conséquent, dans la plupart 
des pays, il n’y a pas de reconnaissance correspondante 
dans le cadre de la politique de migration (Reerich 2002). 

La question de savoir si, et dans quelle mesure, la 
répartition traditionnelle des rôles se transforme ou se ren-
force également dans les pays d’origine du fait de la fonc-
tion économique importante des femmes, est une question 
intéressante faisant l’objet de débats animés dans la 
recherche (Lutz 2007). Les tâches ménagères rémunérées 
sont actuellement les emplois avec la plus forte croissance 
en Europe et elles sont au cœur des processus sociétaux 
(Wagner 2010). Si la répartition asymétrique du travail sur 
le marché mondial soustrait un certain capital humain en 
matière de care des pays pauvres pour faciliter des carrières 
professionnelles en Europe et désamorcer des conflits de 
rôles dans les familles, ce sont aussi les entreprises privées 
et les institutions d’Etat des pays cible ou d’origine qui en 
profitent (prestations sociales, économie, devises).

Il en va d’ailleurs de même dans d’autres branches 
d’activité qui, grâce au travail non déclaré, peuvent pro-
poser des marchandises ou des prestations moins coû-
teuses (ou continuer d’exister), sans parler des secteurs 
qui vivent directement ou indirectement de la migration 
(transferts de fonds, agences de placement, entreprises 
de transport, etc.). Reste à savoir si ces évolutions sont 
avantageuses ou non sur le plan économique ou social. Il 
est clair en revanche que les causes des rapports de travail 
illégaux ne peuvent être mises uniquement sur le compte 
du comportement délictueux des employés ou des 
employeurs, mais doivent être replacées dans le contexte 
de la société tout entière et des développements se 
jouant à l’échelle mondiale.
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7.2 la situation des sans-papiers mineurs 
et l’accès à l’éducation

Bien que la situation des enfants et adolescents sans 
autorisation de séjour cause du tracas depuis de nombreuses 
années aux spécialistes compétents de l’éducation et de la 
formation, la politique et le public ne se sont occupés de 
cette problématique que de manière sporadique. Suite  
à la motion Barthassat (08.3616) et à la campagne menée 
dans toute la Suisse, intitulée «Aucun enfant n’est illégal» 
(voir plus bas), les exigences en vue d’ouvrir la voie de 
l’apprentissage aux jeunes sans-papiers connaissent une 
nouvelle dynamique et suscitent de nombreux débats.

Vu que la plupart des enfants fréquentent l’école, il 
peut paraître étonnant que l’on ne dispose que d’évalua-
tions très contrastées concernant le nombre de mineurs 
sans-papiers. Selon les cantons, Longchamp et al. (2005) 
estiment que leur part varie entre 1 et 30% de l’ensemble 
de la population de sans-papiers (voir tableau 2). D’après 
cette étude, dans le canton de Genève, entre 1200 et 
3600 enfants et adolescents vivraient sans statut de 
séjour légal. Les professionnels pensent que ce nombre 
est quelque peu inférieur; ils estiment aujourd’hui que le 
nombre de sans-papiers mineurs dans le canton est com-
pris entre 1000 et 1500. A l’échelle de toute la Suisse, ils 
seraient ainsi plusieurs milliers. 

Il y a quatre raisons principales pour lesquelles les 
enfants deviennent des sans-papiers:

• lorsqu’ils naissent en Suisse de parents sans titre de 
séjour;

• lorsqu’ils arrivent en Suisse dans le cadre d’un re-
groupement familial non autorisé ou migrent avec 
leurs parents;

• lorsque les parents restent avec eux en Suisse après 
l’expiration de leur autorisation de séjour;

• lorsqu’ils sont envoyés en Suisse sans leurs parents 
ou lorsqu’ils y arrivent sans être accompagnés.

Dans aucune de ces quatre situations les enfants ne 
sont responsables de l’illégalité de leur séjour.

Les sans-papiers mineurs ont les mêmes droits que 
tous les autres enfants de leur âge. En ratifiant la Conven-
tion des NU relative aux droits de l’enfant en 1997, la 
Suisse s’est engagée à respecter les droits établis dans 
cette convention et à les garantir à tout enfant relevant 
de sa juridiction, sans discrimination (art. 2, al. 1 CDE). 
Cependant jusqu’à présent, les mesures législatives défi-
nies en vue de mettre en œuvre les droits reconnus par 
la convention n’ont jamais été appliquées aux enfants et 
adolescents sans-papiers en Suisse (art. 4 CDE), même si 
dans la pratique ces droits sont déjà appliqués en partie 
(Marguerat et al. 2006).

L’Association «Pour les droits des enfants sans sta-
tut légal» lutte entre autres pour que les autorités 
suisses respectent la Convention des NU relative aux 
droits de l’enfant à l’égard des enfants sans statut de 
séjour légal. A l’occasion de la journée du droit des 
enfants en 2008, cette association a lancé dans toute la 
Suisse la campagne «Aucun enfant n’est illégal», qui 
attire l’attention sur la situation des enfants dans le but 
de l’améliorer.

Afin d’examiner les différentes problématiques qui 
se posent au cours de l’enfance et de la jeunesse, le cha-
pitre présent suit le développement chronologique des 
enfants, de la naissance avec leur droit à l’identité en 
passant par la scolarité obligatoire et la formation post- 
obligatoire, jusqu’à l’entrée dans l’âge adulte et dans la 
vie professionnelle. 

7.2.1 Départ dans la vie: les jeunes enfants  
et leurs droits

La reconnaissance juridique de l’identité d’un enfant 
est assurée par l’inscription au registre de l’état civil. En 
Suisse, la loi exige que toute naissance soit enregistrée, 
même lorsque les parents n’ont pas de papiers d’identité 
et/ou d’autorisation de séjour. En outre, selon les droits de 
l’homme, chaque nouveau-né a droit à l’inscription et par 
conséquent à posséder sa propre identité et à la jouissance 
des droits civils (Caroni 2009: 265; Nideröst 2009: 413). 

Dans la pratique cependant, on voit régulièrement 
surgir des problèmes lors de l’inscription dans les offices de 
l’état civil de différents cantons lorsque les parents ne peu-
vent pas, ou ne veulent pas, prouver leur domicile ou leur 
identité. Néanmoins, selon certains experts juridiques, la 
justification du domicile ou du titre de séjour exigé par les 
autorités est illégale d’un point de vue juridique (Nideröst 
2009: 413). Suite à une instruction et à une circulaire émises 
par l’Office fédéral de l’état civil (OFEC) en octobre 2008, 
cette pratique s’est améliorée entre-temps dans la mesure 
où une inscription peut exceptionnellement s’effectuer 
avec des données d’état civil incomplètes.
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Il peut y avoir un autre problème lors de la recon-
naissance de paternité (respectivement de la reconnais-
sance d’un enfant par le père) auprès des autorités de 
l’état civil lorsque le père ne peut produire que des justi-
ficatifs incomplets. Jusqu’à présent, en cas de refus de 
reconnaissance de paternité, le seul recours de la mère 
de l’enfant consistait à intenter une action en reconnais-
sance de paternité auprès du tribunal. Selon les experts 
juridiques, cette pratique constitue un retardement inu-
tile de la reconnaissance et porte atteinte au bien de 
l’enfant (Caroni 2009; Göksu 2007; Nideröst 2009). Dans 
ce cas de figure, une directive de l’OFEC de 2008 a éga-
lement assoupli la situation, car celle-ci stipule qu’en 
 l’absence de justification de domicile ou de données 
manquantes sur l’origine du père, il n’est plus justifié de 
refuser la reconnaissance de paternité. 

Si l’enfant a un père suisse, depuis janvier 2006, la 
reconnaissance de paternité lui donne automatiquement 
la citoyenneté suisse (art. 1, al. 2 LN). 

On ne peut déterminer de tendances claires en 
matière de droit de résidence de mères sans-papiers 
d’un enfant suisse. Selon une décision du Tribunal admi-
nistratif fédéral, la naissance d’un enfant issu d’un père 
suisse et d’une mère sans-papiers ne conduit pas automa-
tiquement à l’autorisation de séjour de la mère. Si la 
mère a transgressé la loi, selon le Tribunal administratif 
fédéral, elle risque de devoir quitter la Suisse avec son 
bébé. Ici encore, on note une pratique différenciée dans 
l’application de la loi. Ainsi en avril 2010, les demandes 
d’autorisation de séjour pour cas de rigueur de deux res-
sortissantes de Côte d’Ivoire ont été refusées, tandis que 
celle d’une Kosovare entrée en Suisse légalement a été 
acceptée. Les décisions négatives ont été motivées par  
le fait que, dans ce cas, l’intérêt public et le respect des 
dispositions strictes du règlement des cas de rigueur 
avaient davantage de poids que le droit des deux femmes 
à rester en Suisse, car aucune des deux n’avait envisagé 
de mener une vie commune avec le père de leur enfant. 89

7.2.2 le droit des enfants à l’enseignement  
scolaire obligatoire

Le droit de chaque enfant à l’éducation est ancré 
dans la Convention des droits de l’enfant, mais aussi dans 
le Pacte I de l’ONU. Cependant, il ne s’agit pas d’un droit 
subjectif pouvant être exigé par voie de justice, mais 
d’une prescription s’adressant aux Etats exerçant le pou-
voir législatif signataires de la Convention.

Par contre, l’article 19 de la Constitution fédérale 
garantit à chaque individu le droit juridique individuel à 
une éducation scolaire de base suffisante et gratuite. 
Certes, l’instruction publique est du ressort des cantons 

(art. 62, al. 1 Cst), mais l’enseignement de base est placé 
sous la direction ou la surveillance des autorités publiques 
(art. 62, al. 2 Cst). Les cantons ont donc l’obligation de 
mettre en œuvre les exigences minimales de l’Etat fédé-
ral et de permettre l’accès à l’école obligatoire à tous les 
enfants, y compris à ceux qui n’ont pas d’autorisation de 
séjour. Néanmoins, même si dans la pratique tous les can-
tons octroyaient aux enfants et adolescents en âge sco-
laire le droit d’aller à l’école, il n’y a pas non plus de bases 
légales dans ce domaine en Suisse.

Le droit à l’enseignement primaire se heurte à la loi 
sur les étrangers, qui exige des mesures d’éloignement 
pour les personnes séjournant illégalement en Suisse. 
Cependant, selon Zemp (2009: 27) «le droit de l’enfant à 
l’enseignement primaire doit l’emporter sur les intérêts 
intérieurs en matière de droit des étrangers, en particu-
lier en raison de la priorité du droit international».

A ce propos, le courrier de la Conférence suisse des 
directeurs cantonaux de l’instruction publique (CDIP) de 
1991 est déterminant en matière de mise en œuvre 
concrète de ce droit de base. La CDIP y réaffirme le prin-
cipe selon lequel il importe «d’intégrer tous les enfants 
de langue étrangère vivant en Suisse dans les écoles 
publiques en évitant toute discrimination. 90

Lorsque la CDIP apprit que l’office lucernois pour la 
migration essayait de mettre en place une obligation de 
déclaration pour les enfants sans-papiers, elle réagit en 
avril 2003 avec une autre lettre réaffirmant le principe clé 
de 1991. En outre, ce courrier indiquait de manière expli-
cite que «les enfants issus de familles ne possédant pas 
de statut de séjour légal ne doivent pas souffrir de sur-
croît de cette situation difficile; leur situation étant trop 
précaire pour subir de plus le poids de préoccupations 
administratives».

Dans la pratique, il semble qu’aujourd’hui l’accès 
à l’école obligatoire fonctionne bien dans tout le pays. 
Dans les zones urbaines, comme dans les cantons de Bâle-
Ville et de Genève, les réglementations sont connues de 
tous. La coopération entre les institutions publiques et 
diverses associations, ONG et syndicats, qui œuvrent en 
faveur des sans-papiers, semble jouer un rôle important. 
A Genève par exemple, un lien sur le site Web de la Direc-
tion de l’instruction publique (DIP) indique aux parents 
que s’ils n’ont pas d’autorisation de séjour, ils peuvent 
s’adresser au Centre de Contact Suisse-Immigrés (CCSI), 
qui s’occupera d’inscrire leurs enfants à l’école. 

Selon les déclarations des partenaires des inter-
views, dans l’ensemble, l’accès à l’enseignement scolaire 
obligatoire s’est notablement amélioré au cours des  
dernières années. Egalement dans les régions rurales où, 
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il y a quelques années, la fréquentation de l’école était 
parfois interdite aux sans-papiers, le placement à l’école 
semble globalement fonctionner. Dans certains cas isolés, 
les écoles refusent néanmoins d’accepter des enfants 
sans statut de séjour.

Aujourd’hui encore, certains obstacles indirects 
peuvent conduire à une scolarisation tardive ou entraver 
la fréquentation de l’école des enfants et des adoles-
cents. Certains professionnels mentionnent que les coûts, 
comme par exemple le matériel scolaire, le transport ou 
les excursions, peuvent être des facteurs qui empêchent 
les enfants d’aller à l’école. En outre, l’assurance-maladie 
obligatoire pour les écoliers entraîne des problèmes, car 
d’une part elle représente un coût que tous les parents 
ne peuvent pas assumer et, d’autre part, il y a des régions 
où l’accès à l’assurance-maladie est parfois compliqué  
(→ chapitre 7.3).

Il y a une autre raison qui empêche les enfants et les 
adolescents sans-papiers d’aller à l’école: la crainte d’être 
dénoncé. Cette crainte n’est pas toujours sans fonde-
ment. Ainsi les autorités bernoises, se basant sur l’arti- 
cle 10 de l’ordonnance du 19 juillet 1972 concernant le 
séjour et l’établissement des étrangers, 91 avaient le 
droit formel de demander aux écoles des listes d’enfants 
étrangers. Mück (2007) trouve préoccupant qu’une telle 
réglementation existe, même si «selon les déclarations 
des cantons concernés, cette disposition n’est pas appli-
quée dans la pratique. Elle constitue clairement un obs-
tacle à l’accès à l’école d’enfants sans titre de séjour  
et est en contradiction avec la Convention des droits de 
l’enfant.»

Enfin, la suppression de l’aide sociale en vigueur 
depuis avril 2004 pour les personnes frappées de NEM, 
qui a aussi été étendue aux requérants d’asile déboutés, 
entrave l’accès des enfants concernés à l’instruction sco-
laire obligatoire. Comme certaines autorités tablent sur 
un départ prochain des familles touchées par ces dispo- 
sitions, elles s’opposent pendant des mois à ce que les 
enfants aillent à l’école. Tandis que le problème semble 
s’être résolu dans le canton de Berne, au Tessin par 
exemple, une telle pratique écarte aujourd’hui encore 
des enfants et adolescents de l’enseignement scolaire 
obligatoire.

Les partenaires des interviews soulignent que, dans 
l’ensemble, la situation s’est améliorée au cours des der-
nières années. A ce propos, il faut tenir compte notam-
ment de l’ordonnance bernoise portant sur l’introduc-
tion de la loi fédérale sur l’asile et de la loi fédérale sur 
les étrangers, dans laquelle l’ordonnance de 1972 est 
abrogée et la fréquentation de l’école n’est plus men-
tionnée. Selon les partenaires, de ce fait, il n’y a pratique-

ment plus d’échange de données en Suisse entre les auto-
rités scolaires, les offices de la population et la police des 
étrangers. Seules dans les petites communes rurales cela 
ne peut être évité, lorsqu’une seule personne exerce plu-
sieurs fonctions. 

7.2.3 perspectives d’avenir: formation postobli- 
gatoire

Après leur scolarité obligatoire, les jeunes sans-
papiers ne peuvent plus faire valoir leur droit à la for-
mation, étant donné que dans l’article 19 de la Consti-
tution fédérale, il est seulement question de «droit à 
l’enseignement primaire». Cependant, certains cantons 
se réfèrent à ce propos à la circulaire de la CDIP de 1991 
et ne font pas la distinction entre formation scolaire 
obligatoire et formation postobligatoire. C’est proba-
blement la raison pour laquelle l’accès au gymnase et 
aux formations professionnelles à temps complet (telles 
qu’elles sont surtout proposées dans le canton de 
Genève) sont possibles dans certains cantons et régions. 
Selon Ernst Flammer, ancien chef de l’Unité Education 
générale au Secrétariat d’Etat à l’éducation et à la 
recherche (SER), les sans-papiers peuvent passer leur 
maturité en Suisse. 92 

De l’avis des professionnels, le peu de sans-papiers 
qui ont jusqu’à présent terminé le gymnase en Suisse 
peuvent ensuite s’inscrire dans une université ou une 
haute école spécialisée suisse. Cependant, les interviews 
n’ont pas permis d’établir clairement si l’inscription aux 
hautes écoles se faisait majoritairement avec ou sans 
autorisation de séjour. Selon la Conférence des Recteurs 
des Universités Suisses (CRUS), les sans-papiers peuvent 
améliorer leur situation en faisant des études, étant 
donné qu’avec le certificat de maturité, ils reçoivent une 
confirmation d’admission pour entrer dans les hautes 
écoles. Pour recevoir une autorisation de séjour, la 
demande, accompagnée d’un passeport valable, doit 
être déposée dans le pays d’origine. 93

Les stages et apprentissages professionnels cons-
tituent un autre type de formation postobligatoire. 
Cependant cette option est interdite aux sans-papiers, 
étant donné que toute formation postobligatoire est 
assimilable à une activité lucrative au sens du droit des 
étrangers […] et doit s’accompagner d’une autorisation 
de travail et de séjour (Nideröst 2009: 410). Cela concerne 
en particulier le système dual de la formation, qui repré-
sentait 88% de la formation de base professionnelle en 
Suisse en 2008. 94 

Au cours des dernières années, les voix s’élevant 
pour demander l’accès des adolescents sans-papiers à 
l’apprentissage n’ont cessé de s’amplifier pour aboutir 
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finalement à la motion présentée en octobre 2008 au 
Conseil national par Luc Barthassat (PDC, GE) avec l’ob-
jectif d’ouvrir l’accès à l’apprentissage aux jeunes sans 
statut légal. 95 Sur ce, on assista entre fin 2009 et début 
2010 au dépôt d’interventions parlementaires portant 
sur ce sujet dans plusieurs parlements de villes et de 
cantons. 96 Le 17 février 2010, la ville de Lausanne 
annonçait sur son site Web qu’elle avait l’intention de 
permettre aux jeunes sans-papiers de faire un appren-
tissage dans son administration communale. Oscar 
Tosato, le conseiller communal directeur de l’enfance, 
de la jeunesse et de l’éducation s’appuie sur la Conven-
tion des droits de l’enfant qui prévoit un traitement 
égal pour tous et la protection contre la discrimina-
tion. 97 Selon Nideröst, «du point de vue du droit inter-
national, les différents articles de la Convention des 
droits de l’enfant permettent de déduire l’obligation 
de la Suisse d’ouvrir aux jeunes sans-papiers l’accès à 
des possibilités de formation professionnelle après la 
fin de l’école obligatoire, comme pour tous les autres 
jeunes habitant en Suisse» (2009: 411). 

Dans cet ordre d’idées, en décembre 2009 Antonio 
Hodgers (Verts, GE) déposa une motion auprès du Conseil 
national pour exiger le respect de la Convention relative 
aux droits de l’enfant pour les enfants sans statut légal. 
Après l’adoption de la motion en mars 2010 par le Conseil 
national, celle-ci échoua en automne 2010 au Conseil des 
Etats. Seule la motion de Luc Barthassat passa la rampe. 
Les deux Chambres l’ont adoptée et chargèrent ainsi le 
Conseil fédéral à présenter des propositions de solution 
adéquates.

Afin que l’accès au marché du travail puisse aussi 
être possible une fois la formation terminée, il fallut 
d’autres changements. L’initiative parlementaire de 
Jacques Neirynck (PDC, VD) adoptée en juin 2010 par le 
Conseil des Etats constitue une solution partielle. Elle 
demande en effet que les jeunes ayant terminé un 
apprentissage professionnel puissent aussi bénéficier de 
l’accès facilité au marché du travail et à l’intégration, 
comme cela est le cas pour les étrangers de pays n’appar-
tenant pas aux Etats de l’UE/AELE avec un diplôme d’une 
haute école suisse.

conclusion intermédiaire

Ces dernières années, on a vu s’esquisser une amé-
lioration des relations des autorités avec les sans-papiers 
mineurs. Le principe «de l’intérêt prioritaire de l’enfant» 
s’est largement imposé dans le quotidien, ainsi que les 
points discutés ci-dessus le montrent: inscription dès la 
naissance et reconnaissance de paternité. En outre, il 
semble que l’accès à l’enseignement obligatoire fonc-
tionne bien à quelques exceptions près. Selon les spécia-

listes, cela a mené à ce que l’on accorde davantage d’in-
térêt à la situation des jeunes qui se trouvent dans le pays 
depuis longtemps, lorsqu’on traite les demandes de cas 
de rigueur.

Pourtant, malgré ces développements positifs, il 
conviendrait d’engager une démarche particulière en 
faveur des enfants et adolescents sans-papiers. Le refus 
de laisser aller à l’école les enfants de familles frappées 
de NEM par exemple, constitue un gros problème. Par 
ailleurs, le fait que les jeunes sans-papiers ne puissent 
avoir accès à la formation postobligatoire et soient ainsi 
privés de perspectives d’avenir est également préoccu-
pant. Les experts confirment que certains jeunes chan-
gent d’attitude au cours de la 8e année de classe lorsqu’ils 
prennent conscience de l’absence de perspectives de leur 
situation et de leur impuissance; ainsi des enfants qui 
étaient auparavant bien intégrés et attentifs peuvent 
devenir difficiles et désintéressés. Comme le décrit un 
expert, l’élément déterminant est surtout la comparaison 
avec les camarades du même âge:

«Les jeunes, dès qu’ils ont conscience d’un élément 
qui les différencie des autres, comme l’accès à la forma-
tion professionnelle, alors on voit de grosses différences 
au niveau du comportement et de la motivation scolaire. 
Du moment qu’ils voient que le chemin est bloqué, ils 
adoptent des comportements de repli sur soi, d’absen-
téisme, de fugue, des comportements violents. On voit 
des enfants changer de personnalité d’une année à 
l’autre (en général au cours de la 8e année), ce qu’on ne 
voit pas chez d’autres groupes de jeunes.»

Tandis que les jeunes sans-papiers, tout comme 
leurs camarades suisses, sont allés à l’école et sont 
socialisés, l’accès à la formation postobligatoire leur est 
refusé parce qu’ils n’ont pas d’autorisation de séjour. 
Selon les spécialistes, les jeunes ne seraient pas les seuls 
à profiter de la formation postobligatoire des sans-
papiers – la Suisse aussi en profiterait. Ainsi les dépen- 
ses consenties pendant des années dans la formation 
seraient rentabilisées. Une fois leur apprentissage en 
poche ou leurs études secondaires terminées, ces jeunes 
adultes actifs sur le marché du travail seraient indirec-
tement utiles à l’économie suisse par leur productivité 
et directement utiles à l’Etat par leurs impôts et con- 
tributions d’assurances sociales. Comme le résume un 
expert, on aurait «un retour sur investissement». 

Les enfants et les jeunes n’étant pas responsables 
du fait qu’ils vivent en Suisse sans autorisation de séjour 
devraient faire l’objet d’une attention particulière selon 
les spécialistes, afin qu’ils puissent bénéficier de pers- 
pectives d’avenir. A terme, il sera inévitable de trouver 
une solution, car de plus en plus de sans-papiers de la 



Visage des sans-papiers en Suisse. 67

champs de tensions et  domaines importants

deuxième, voire de la troisième génération, ne présen-
tent plus aucune différence par rapport à leurs cama-
rades du même âge, mis à part le fait qu’ils n’ont pas de 
titre de séjour. 
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7.3 Soins et santé 

Il n’est pas nécessaire de préciser à quel point le 
thème de la santé est important pour tous. Pour les sans-
papiers qui exercent souvent des activités physiquement 
très éprouvantes et ne peuvent se permettre d’inter-
rompre leur travail et de subir un manque à gagner,  
être en bonne santé est une question existentielle. Les 
migrants en général et les sans-papiers en particulier sont 
généralement jeunes et, comparativement à la société 
d’origine, en très bonne santé («healthy migrant effect»). 
A l’inverse, l’habitat et des conditions de travail pré-
caires, ainsi que la crainte perpétuelle d’être découvert, 
peuvent nuire considérablement à la santé. 

Compte tenu de l’hétérogénéité des personnes sans 
autorisation de séjour et de la diversité des raisons de 
leur migration, il n’est pas possible d’émettre des affir-
mations générales sur leur état de santé, même si entre-
temps il existe de nombreuses études sur ce sujet. Celles-
ci montrent du moins que dans l’ensemble, les sans-papiers 
ont les mêmes problèmes de santé que le reste de la 
population. Cependant, chez eux, la prévalence de la 
tuberculose est plus élevée du fait de leurs conditions de 
vie extrêmement précaires (Bodenmann et al. 2007).

Les connaissances actuelles et les avis des experts 
permettent de se faire une image des développements 
– parfois contradictoires – intervenus au cours de ces der-
nières années. Mais auparavant, il s’agira de se pencher 
sur les conditions cadre des soins de santé.

7.3.1 Droit aux soins de santé

Le droit au meilleur état de santé possible, physique 
et mentale, pour tous les êtres humains, quel que soit leur 
statut de séjour, est inscrit dans plusieurs conventions et 
accords internationaux. Ainsi le Pacte international relatif 
aux droits économiques, sociaux et culturels impose aux 
Etats contractants de prendre toutes les mesures néces-
saires en vue de la réalisation complète de ce droit (art. 
12). Toutefois, ces dispositions ne permettent pas de déga-
ger des revendications exigibles par voie judiciaire.

La Constitution fédérale requiert que la Confédéra-
tion et les cantons veillent à ce que toute personne béné-
ficie des soins nécessaires à sa santé (art. 41 b) 98. Cette 
exigence est valable quelle que soit sa situation au regard 
du droit des étrangers. Le droit à l’aide dans des situations 
de détresse notamment, qui comprend les soins médicaux 
correspondants, est inscrit dans la Constitution fédérale et 
motive l’exigence subjective (art. 12). Si cet article ne men-
tionne pas explicitement les soins médicaux, la jurispru-
dence reconnaît toutefois majoritairement le droit à 
 l’accès aux soins de premier recours – avec un traitement 
égal et sans discrimination – en tant que droit constitu-
tionnel à la sauvegarde des conditions d’existence. Selon 
Kiener et Büren (2007), en dehors des cas de détresse, les 
personnes ont aussi droit à la médecine de premier 
recours en vertu de la protection de la personnalité figu-
rant dans la Constitution.

Les hôpitaux et le corps médical ont donc l’obliga-
tion de prodiguer de l’aide, du moins dans les cas de 
détresse. Comme ils sont liés au secret médical, ils ne sont 
pas autorisés à fournir des informations aux autorités sur 
le statut de séjour de leurs patients (Nideröst 2009). Il 
n’est possible de transmettre d’éventuelles informations 
que lorsqu’une obligation de dénoncer est explicitement 
prévue, par exemple en cas de délits graves commis par 
les patients (Davet 2008). Cependant un tel état de fait 
n’a pas de rapport avec le statut de séjour. 

7.3.2 obligation de s’assurer

Toutes les personnes domiciliées en Suisse ont 
 l’obligation de contracter une assurance-maladie. Cette 
 obligation a été rappelée aux cantons par une circulaire 
de l’Office fédéral de la santé publique (OFSP) et de 
 l’Office fédéral des assurances sociales (OFAS) en date du 
23 décembre 2002, qui indique expressément que cette 
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obligation vaut également pour les sans-papiers, et que 
l’accès des sans-papiers aux soins médicaux est aussi «de 
l’intérêt de la population suisse». La directive mentionne 
en outre qu’il n’est «pas du ressort des assureurs de déci-
der qui peut s’assurer et qui ne le peut pas». Selon la loi 
sur l’assurance-maladie, les personnes sans papiers «de 
condition économique modeste» ont par ailleurs droit à 
une réduction des primes s’ils satisfont aux conditions 
fixées par le canton (art. 65) (Achermann 2003).

Depuis l’introduction de la suppression de l’aide 
sociale, la situation des requérants d’asile déboutés est 
compliquée dans la mesure où de nombreux cantons 
assimilent l’exclusion de l’aide sociale à une exclusion de 
l’obligation de l’assurance-maladie et font valoir que 
l’aide d’urgence ne comprend que des soins médicaux 
d’urgence. La Conférence des directrices et directeurs 
cantonaux des affaires sociales (DCAS) recommande donc 
de ne pas assurer les personnes qui doivent quitter le 
territoire, dont la reconduite est prévisible. Différents 
juristes contredisent cette interprétation (Achermann 
2006; Amarelle 2010; Nideröst 2009; Trummer 2008). En 
outre, en ce qui concerne l’étendue des prestations, 
Amarelle (2010) et Nideröst (2009) renvoient à l’obliga- 
tion de traiter toutes les personnes tenues de s’assurer 
sur un pied d’égalité. La réduction du catalogue de 
prestations au sens de la loi sur l’assurance-maladie à une 
aide médicale d’urgence ne serait pas compatible avec 
l’obligation de traitement égal devant la loi, tel qu’il est 
ancré dans la Constitution.

7.3.3 Développement dans la pratique

Selon les spécialistes interrogés et la littérature, on 
peut dire que dans l’ensemble le développement a été 
positif au cours des dix dernières années. Cela apparaît 
entre autres dans le fait que, maintenant, les employés 
travaillant dans le secteur de la santé sont mieux infor-
més sur la situation générale et légale des sans-papiers; 
que de nombreuses formations ont eu lieu et que la 
situation des soins s’est améliorée dans les institu-
tions officielles et dans la médecine privée. Entre-temps, 
de nombreuses villes ont créé des centres de consultation 
et des intermédiaires pour les personnes sans papiers ou 
ont élargi des services existants. Les premiers centres de 
soins ambulatoires qui donnent des conseils de santé ou 
soignent majoritairement des personnes sans titre de 
séjour ont vu le jour dans la deuxième moitié des années 
1990 dans les cantons de Genève et de Vaud en collabo-
ration directe avec les hôpitaux universitaires. 99 

Depuis l’année 2000, suite à des initiatives de la 
société civile (Médecins du Monde, Médecins sans fron-
tières, EPER, CRS, etc.), d’autres villes ont également  
vu l’ouverture de services ambulatoires ou d’offres de 

consultations couvrant entre autres les questions de 
santé. Citons les exemples de: Frisanté à Fribourg (2003), 
Meditrina à Zurich (2006), Plate-forme nationale pour les 
soins médicaux aux sans-papiers Berne (2007), Réseau 
Santé Migrants à La Chaux-de-Fonds (2007) et Salute 
Nell’Ombra à Lugano (2008). Ces services faciles d’accès 
fonctionnent souvent selon le principe du double «gate 
keeping»: un infirmier conseille le patient et, si néces-
saire, l’oriente vers un médecin généraliste, qui pourra 
lui-même le diriger vers un spécialiste ou un service hos-
pitalier. Les centres d’accueil généraux pour sans-papiers, 
comme ceux de Bâle (2001) ou d’Aarau (2008), coopèrent 
avec des réseaux de médecins et des hôpitaux auxquels 
ils peuvent envoyer leur clientèle. Ainsi que le montre 
une étude en cours100, la collaboration avec les hôpitaux 
publics ou les cliniques privées n’est pas une exclusivité 
de Suisse occidentale, en revanche la transparence sur les 
processus en cours et les accords existants l’est. 

Ces services conseillent les sans-papiers sur la sous-
cription d’une assurance-maladie et les soutiennent 
lorsque les assureurs refusent de les accepter. Selon des 
informations fournies par plusieurs villes, il apparaît que 
pour les personnes sans autorisation de séjour, il est pra-
tiquement impossible de s’assurer sans une aide compé-
tente. Cela vaut a fortiori pour les demandes de réduc-
tion de primes, sachant néanmoins que certains cantons 
ont lancé des procédures particulières pour le dépôt et le 
traitement des demandes. Ces deux étapes se déroulent 
de manière satisfaisante dans plusieurs villes, même si de 
temps à autre on rapporte quelques «pannes» et signa-
lements aux autorités de migration. Une fois de plus, les 
conditions cadre dans ce domaine, et par conséquent les 
stratégies de fonctionnement des centres d’accueil, sont 
très contrastées. L’introduction de la LTN et les nouvelles 
mesures du droit des étrangers, qui prévoient des sanc-
tions plus lourdes en cas d’aide à des personnes sans titre 
de séjour (chapitre 6.2.1) ont entraîné une certaine 
confusion dans le secteur de la santé, notamment au 
début (2008), même si l’obligation de déclaration ne 
touche pas l’assurance-maladie.

Selon les professionnels, on note une pratique très 
différenciée en ce qui concerne l’assurance des personnes 
qui reçoivent l’aide d’urgence. Certains cantons décident 
systématiquement au cas par cas s’il faut contracter une 
assurance-maladie pour les requérants d’asile déboutés; 
d’autres assurent toutes les personnes qui reçoivent 
l’aide d’urgence (AG, LU, VD, etc.) ou qui reçoivent l’aide 
d’urgence tout en étant aidés simultanément par les 
communes101 (BE). D’autres cantons encore limitent l’as-
surance aux personnes particulièrement vulnérables ou 
aux requérants d’asile déboutés au sens strict. Cela signi-
fie que les personnes frappées de NEM ne sont pas assu-
rées (GR, TI) (Trummer 2008). Parfois l’assurance n’est 
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contractée qu’en cas de maladie grave, lorsqu’il apparaît 
qu’il faudra supporter des frais élevés. Il n’est donc pas 
étonnant que les assureurs voient une telle pratique d’un 
œil critique.

Les frais médicaux de personnes en situation d’ur-
gence doivent être pris en charge par les cantons. Les 
autres sans-papiers qui ne sont pas enregistrés partici-
pent en partie aux frais de traitement dans les services 
publics ou privés, ou assument la totalité des frais quand 
ils le peuvent. La pratique est très contrastée dans ce 
domaine; mais les spécialistes ont remarqué que la ten-
dance était à une plus large participation aux frais des 
malades, par exemple à Genève, où les soins sont large-
ment financés par les pouvoirs publics. Quand il s’agit de 
sommes importantes, les prestataires ménagent la possi-
bilité d’un paiement échelonné. Les prestataires se plai-
gnent de ce que les assureurs refusent d’assumer les soins 
de santé en cas de non-paiement des primes – ce qui, 
depuis 2006, arrive aussi aux sans-papiers.

7.3.4 Importance de la santé dans  
la vie quotidienne 

Les personnes sans autorisation de séjour – en par-
ticulier les femmes – sont parfaitement conscientes de 
l’importance d’être en bonne santé. Tant que tout va 
bien, on ne se préoccupe pas de prévention ou de 
mesures actives de protection de la santé, car il y a des 
problèmes plus urgents. Pour éviter les frais, mais aussi 
par crainte d’être découvert, on repousse généralement 
les visites chez le médecin, jusqu’à ce que les affections 
s’aggravent et requièrent des traitements lourds (Acher-
mann et Chimienti 2006a, 2006b). L’automédication et  
la médecine de premier recours sont particulièrement 
répandues. Les deux auteures montrent comment les 
sans-papiers – comme d’ailleurs les autres personnes – 
développent des stratégies en matière de santé, qui sont 
marquées de façon déterminante par leurs propres res-
sources (soutien social, connaissances, moyens financiers, 
etc.), par leur quotidien et les conditions cadre locales. 
Dans le même temps, ils sont exposés à des contraintes 
particulières, et les stratégies de gestion du stress jouent 
un rôle important dans leur vie, car ils sont plus souvent 
confrontés à des situations imprévues que d’autres per-
sonnes et, en cas de maladie, ne peuvent que rarement 
compter sur une compensation de revenus. L’activité pro-
fessionnelle est une ressource particulièrement impor-
tante qui, non seulement assure des revenus, offre des 
repères et permet de créer des contacts, mais qui sert 
aussi à structurer le quotidien et à introduire la normalité 
dans une situation de vie non conventionnelle. Carbajal 
(2007) illustre dans un article ce constant exercice d’équi-
librisme dans le contexte d’une vie imprévisible en pre-
nant l’exemple de femmes d’Amérique latine vivant en 

Suisse. L’auteure montre combien d’entre elles vivent par 
moments un quotidien presque «normal», tout en étant 
susceptibles en tout temps d’être renvoyées dans l’illéga-
lité à la merci d’un incident.

Pour les sans-papiers sans travail, souvent requérants 
d’asile, il est pourtant très difficile de créer des conditions 
de normalité. Aussi le stress lié à la constante insécurité se 
répercute-t-il directement sur le bien-être psychique et 
physique. Ceux qui reçoivent l’aide d’urgence se sentent 
souvent démunis, voire impuissants, car ils dépendent 
dans une large mesure de l’aide extérieure qu’on leur 
accorde; ils ont peu de perspectives d’avenir et se voient 
en permanence rappelés au fait qu’ils sont indésirables. 
Plusieurs spécialistes rapportent des cas de détérioration 
de l’état de santé psychique et physique chez les personnes 
qui reçoivent l’aide d’urgence depuis une longue période, 
jusqu’à des réactions psychotiques et à un accroissement 
des comportements addictifs – qu’il s’agisse d’alcool ou 
d’autres drogues, notamment chez les hommes. 

Une femme de 45 ans, qui a répondu aux interviews 
et vit depuis presque deux ans dans un abri de la protec-
tion civile du canton de Berne, après avoir eu auparavant 
un travail et un logement, résume la situation dans les 
termes suivants: «Nous sommes là au sous-sol, il n’y a 
même pas de fenêtre, c’est une cave, on est six à sept 
personnes dans une chambre. Tous les gens-là, ils ont mal 
à la tête, parce qu’il n’y a pas d’air, il n’y a pas de lumière, 
pas de fenêtre. Et tu n’as rien à faire. Je ne suis pas bien. 
( ) Si je ne prends pas les médicaments [analgésiques], je 
ne dors pas.»

Comme bien des requérants d’asile déboutés, pour 
lesquels l’accès au marché du travail illégal est pratique-
ment impossible pour différentes raisons, cette Congo-
laise a perdu une bonne partie de son aptitude à surmon-
ter les épreuves et souffre depuis de dépression. Pour les 
personnes se trouvant dans des situations analogues, il 
est extrêmement difficile de développer de (nouvelles) 
stratégies d’action et d’envisager un retour au pays ou la 
poursuite du voyage, ce qui peut de surcroît les rendre 
suspects de simuler des troubles afin de se soustraire à 
une expulsion. C’est l’accumulation de troubles phy-
siques et psychiques jusqu’à des réactions de stress pou-
vant se traduire par des passages à l’acte (auto-) destruc-
teurs, agressifs ou violents qui a par exemple incité 
l’organisme chargé de l’aide d’urgence (EVAM) dans le 
canton de Vaud à engager du personnel spécialisé dans 
le domaine de la psychosociologie pour dépister de 
manière précoce les troubles graves, les prévenir, et évi-
ter les incidents lourds de conséquences. Depuis janvier 
2009, toutes les personnes recevant l’aide d’urgence 
bénéficient d’une assurance-maladie et reçoivent des 
soins médicaux si nécessaire. 
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Dans certaines conditions, il est possible d’appliquer 
la réglementation des cas de rigueur en raison d’un 
mauvais état de santé, notamment lorsqu’il est prouvé 
que l’accès au traitement médical nécessaire n’est pas 
garanti dans le pays d’origine. Dans un tel contexte, le 
droit à la régularisation du séjour n’est pas acquis, et la 
légalisation ne se fait qu’après un examen approfondi 
des conditions, en tenant compte de la situation globale. 

7.3.5 appréciations et développements récents

Il n’est pas possible de déterminer exactement 
quelle est la part des personnes sans autorisation de 
séjour qui bénéficient d’une assurance-maladie – on ne 
peut émettre que des suppositions. Une brochure d’in-
formation de la CRS mentionne un chiffre de 80 à 90% 
de sans-papiers non assurés pour l’année 2007. 102 Plu-
sieurs migrants interrogés ont une assurance-maladie, 
mais on sait que ce sont surtout les adultes qui renoncent 
à contracter une assurance de base pour des raisons de 
coûts et de confidentialité. Pour bien des personnes sans 
papiers, les primes d’assurances représentent une grosse 
part du revenu et sont pratiquement inabordables sans 
réduction de primes.

Dans différents cantons ou villes, les nouveau-nés 
ou les enfants sont systématiquement assurés, ce qui faci-
lite grandement l’accès aux soins médicaux de base. Il est 
certain que lorsqu’on dispose d’un système de réduction 
des primes qui couvre l’ensemble de la prime, il est beau-
coup plus facile d’assurer les gens, étant donné que les 
assurés ne risquent pas d’être signalés aux autorités en 
cas de poursuites pour non-paiement des primes.

Winizki (2009) souligne que la garantie de la cou-
verture de l’assurance-maladie obligatoire ne peut être 
assurée que par le biais d’un bon système de subvention-
nement des primes. La question de savoir ce que les can-
tons et la Confédération comptent entreprendre pour 
assurer l’accès aux soins de base dans le domaine de la 
santé fait l’objet du postulat Bea Heim de 2009, dans 
lequel elle exige une meilleure garantie d’accès à l’assu-
rance-maladie et aux soins de santé. 103 La motion présen-
tée par Alex Ruprecht 104 va dans un autre sens, puisqu’elle 
envisage d’exclure les sans-papiers de l’assurance de 
base, ainsi que le demandent aussi certains assureurs. 
Dans sa réponse du 26.05.2010, qui demande de rejeter 
la motion, le Conseil fédéral observe: 

«Le Conseil fédéral est d’avis qu’il est primordial de 
mettre à la disposition de toutes les personnes habitant 
la Suisse – indépendamment de leur origine ou de leur 
statut de résidence – les mêmes soins médicaux. En outre, 
la mise en place d’un système de santé parallèle, comme 
le demande le motionnaire, créerait des structures redon-

dantes. (…) Cela étant, certaines questions en relation 
avec l’assurance des sans-papiers qui, au demeurant, ne 
constituent pas une catégorie de personnes clairement 
définie, doivent effectivement être élucidées. C’est pour-
quoi, dans sa réponse au postulat Heim (…), le Conseil 
fédéral s’est déclaré prêt à examiner la situation des sans-
papiers dans les différents cantons.»

Il n’est pas encore possible d’évaluer de quelle 
manière la suppression de l’aide sociale aux requérants 
d’asile va se répercuter sur le sort des sans-papiers en 
matière de santé. Les requérants d’asile déboutés ne 
recourent pas toujours à l’aide du canton attribué; aussi 
cela peut-il conduire à des conflits de financement entre 
les différents cantons, notamment dans le cas de traite-
ments coûteux pour les personnes sans assurance-mala-
die. En outre, lorsque les sans-papiers ne révèlent pas (ou 
ne veulent pas révéler) leur statut de requérant d’asile 
débouté, cela soulève de nouvelles questions en termes 
de facilité d’accès et de soins médicaux sous couvert 
d’anonymat.

conclusion intermédiaire

La situation dans le domaine de la santé est à bien 
des égards un cas d’école pour les champs de tensions 
généraux qui marquent la question des sans-papiers.  
En effet, premièrement, il y a un fossé entre la situation 
juridique relativement claire et la mise en œuvre concrète, 
qui se retrouve aussi dans de nombreux autres domaines 
de la vie quotidienne. Deuxièmement, les différences 
cantonales et locales dans la pratique quotidienne des 
soins médicaux sont considérables. Dans ce contexte, il 
n’est pas aisé de dire quel est le rôle joué par les structures 
d’opportunité spécifiques, le manque d’information ou 
les stratégies des sans-papiers. Troisièmement, sur le plan 
des offres, on note des évolutions divergentes entre le 
domaine de l’asile et celui des étrangers, tendances qui  
à long terme devraient s’influencer mutuellement. 
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7.4 autres domaines

Il y a beaucoup d’autres problématiques dans la  
vie des sans-papiers. Certaines d’entre elles ont été évo- 
quées à plusieurs reprises dans les entretiens, que ce  
soit directement avec les personnes concernées ou avec 
des professionnels. Parmi les problèmes, il y a des obs- 
tacles concrets dans le quotidien, comme par exemple 
l’impossibilité d’ouvrir un compte en banque depuis 
l’entrée en vigueur en 1998 de la loi sur le blanchiment 
d’argent. Quatre domaines de vie sont considérées 
ci-après.

7.4.1 le logement

Le logement constitue l’un des principaux problè- 
mes des sans-papiers dans la vie quotidienne. D’abord, il 
est particulièrement difficile pour eux de trouver un 
logement vacant dans les grandes villes qui connaissent 
une pénurie en la matière – comme Genève et Zurich – 
logement qu’il faut pouvoir payer avec un faible revenu. 
Ensuite, il est d’usage que les bailleurs demandent une 
autorisation de séjour et des garanties, étant donné 
qu’en Suisse les nouveaux baux de location doivent être 
signalés au contrôle des habitants. Les bailleurs se 
mettent en infraction s’ils proposent un logement à des 
sans-papiers – un risque que personne ne veut courir, 
surtout lorsqu’on a le choix entre plusieurs candidats. 
Enfin, les personnes sans autorisation de séjour courent 
le risque d’être exploitées par les bailleurs qui essaient  
de s’enrichir avec la sous-location.

Telle est la raison pour laquelle de nombreux sans-
papiers sont soit sous-locataires chez des parents ou des 
connaissances de leur pays d’origine ou chez leurs par- 
tenaires possédant une autorisation d’établissement  
en Suisse, voire la citoyenneté suisse. D’autres vivent en 
colocation ou habitent chez leurs employeurs, ce qui  
vaut en particulier pour les employés de maison ou les 

employés dans l’agriculture. Ce type de logement peut 
avoir des avantages comme des inconvénients. Pour 
beaucoup de sans-papiers, une telle formule constitue 
une solution pratique et éventuellement bon marché. 
Pour d’autres, employés de maison vivant chez leurs 
employeurs, cela peut aussi signifier qu’ils sont livrés à 
l’exploitation et au chantage; qu’ils ne peuvent jamais se 
retirer et doivent être disponibles 24 heures sur 24. Ainsi 
le fait d’emménager dans son propre logement indépen-
dant contribue généralement à améliorer la situation 
(Pfäffli 2009). Dans une étude sur les employés de maison 
en Allemagne, Lutz écrit: «Le fait d’être logé chez l’em-
ployeur peut être un avantage pour ceux qui n’ont pas 
de relations sociales dans la région où ils travaillent; 
cependant, à long terme, de nombreux employés domes-
tiques désirent avoir leur propre domicile. Mais si le loge-
ment chez l’employeur est lié au contrat de travail, et 
donc à l’autorisation de séjour, changer d’employeur est 
une décision difficile à prendre.»

De nombreux sans-papiers se partagent des pièces 
d’habitation, ce qui peut poser problème par exemple 
lorsque, en cas de contrôle de police, une personne vient 
à être découverte et que ses colocataires courent le 
risque d’être également découverts – et expulsés. Les 
sans-papiers, qui initialement vivaient légalement en 
Suisse et pouvaient de ce fait louer un logement, se trou-
vent généralement dans une meilleure situation du point 
de vue de l’hébergement lorsqu’ils ont pu conserver ce 
logement et sont à même de continuer à payer le loyer 
(Achermann et Efionayi-Mäder 2003: 55). D’autres per-
sonnes en situation illégale dorment dans des abris  
d’urgence publics ou, dans le cas de requérants d’asile 
déboutés, dans des centres d’urgence. 

La situation du logement des sans-papiers n’a pas 
beaucoup changé au fil du temps, si l’on exclut la pénurie 
conjoncturelle de logements qui touche l’ensemble de la 
population et encore davantage les sans-papiers. Selon 
certaines informations, il se développe un marché paral-
lèle dans les villes suisses – comme on le voit aussi dans 
d’autres pays – exploité entre autres par les sans-papiers. 
Ce phénomène n’a cependant pas encore été analysé en 
Suisse. 

7.4.2 conditions de vie à l’aide d’urgence

Il y a un autre sujet brûlant régulièrement évoqué 
par les personnes qui ont participé aux entretiens, c’est 
celui du régime cantonal de l’aide d’urgence. L’arrivée de 
ce nouveau dispositif représente un tournant radical 
dans la réglementation de l’asile. Comme déjà indiqué, 
depuis la suppression de l’aide sociale, les demandeurs 
d’asile frappés d’une décision de non-entrée en matière 
(dès 2004) et les autres requérants d’asile déboutés (dès 
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2008), ne peuvent plus, s’ils ne quittent pas le pays, per-
cevoir l’aide sociale, mais uniquement l’aide d’urgence. 
Cependant, seule une partie de ces personnes fait appel 
à l’aide d’urgence. On peut supposer qu’il s’agit là de 
personnes qui n’ont pas de solution alternative, qui n’ont 
pas de réseaux sociaux en Suisse et qui ne peuvent pas 
survivre autrement. A la différence des autres sans-
papiers, ils vivent dans des conditions particulièrement 
précaires.

L’organisation de l’aide d’urgence se présente de 
manière contrastée selon les cantons, mais comprend en 
règle générale un hébergement dans un centre spécialisé 
(abri de protection civile, sleep-in), des centres d’aide 
d’urgence («Sachabgabezentren»; dénomination dans le 
canton de Berne) ou des «centres minimaux», parfois 

dans des logements, ainsi qu’un soutien minimum pour 
se nourrir, généralement pas en argent liquide, mais sous 
forme de bons Migros ou de distribution d’aliments. 105 
Une personne seule reçoit des prestations d’une contre-
valeur de 7,50 CHF à 12 CHF par jour; les familles reçoi-
vent des contributions dégressives (Bolliger et Féraud 
2010: 50). 

Les centres minimaux fournissent des prestations 
d’urgence, mais sont en même temps aménagés de manière 
à inciter les habitants à un départ rapide. Le canton de 
Zurich par exemple a recours à un procédé de rotation; 
ainsi les personnes percevant l’aide d’urgence sont dépla-
cées toutes les semaines dans un autre centre, afin qu’elles 
ne puissent pas s’installer ni établir de nouveaux réseaux 
de relations. Dans le canton de Berne, les personnes rece-

Verónica G. – Equateur – 33 ans

«J’ai perdu huit ans de ma vie! Mais je ne regrette rien…»

En 2001, suivant le père de son fils d’un an et demi, Maxim, Verónica arriva à Lausanne, amoureuse et rêvant du 
bonheur d’une famille à trois. Elle est issue d’une famille pauvre et n’avait aucune idée de ce qui l’attendait en 
Suisse. Elle ne parlait pas un mot de français et était entièrement dépendante de son partenaire, qui n’avait que 
des emplois occasionnels. Au bout d’un an, il quitta Verónica, enceinte de lui pour la deuxième fois. Elle perdit 
tout, y compris le logement. Elle vécut dans la rue pendant deux mois, dormant dans des hébergements d’urgence 
avec son fils. «A l’époque, j’étais pratiquement une vagabonde – avec enfant.» Un matin, la police procéda à un 
contrôle d’identité dans l’hébergement d’urgence. Comme elle ne pouvait pas produire d’autorisation de séjour, 
elle fut emmenée avec son fils en pleurs à la police et enfermée dans une pièce. Elle aurait dû être expulsée, mais 
comme elle était enceinte du cinquième mois, la police la remit en liberté. Verónica était complètement perdue 
et ne savait pas comment elle allait continuer à vivre. Finalement elle rencontra deux jeunes femmes qui la 
recueillirent provisoirement son fils et elle, et elle trouva un emploi occasionnel.

Un peu plus tard, Verónica trouva une mansarde où elle vécut pendant plusieurs années avec ses deux enfants. 
Son travail de baby-sitter, plus tard d’aide de laboratoire, puis de serveuse lui permet de faire vivre sa famille 
toute seule. Le soutien moral d’une conseillère, qui lui a donné le courage de trouver sa propre voie pendant 
toutes ces années, a pour Verónica une valeur inestimable. Sa vie s’est nettement améliorée. Les enfants vont à 
l’école et parlent couramment le français; elle travaille et apprend à connaître son partenaire actuel. Elle s’entend 
très bien avec lui, ainsi qu’avec sa famille.

A mi-2009, sa demande de permis de séjour pour cas de rigueur est définitivement rejetée. Le monde s’écroule. 
Mais son ami ne veut pas la perdre et propose de se marier. Verónica hésite d’abord parce que son ami est jeune, 
et qu’elle a deux enfants, mais surtout parce qu’après tout ce qu’elle a vécu, elle veut rester indépendante. Fina-
lement, elle accepte. Depuis un an, elle connaît un autre aspect de la vie en Suisse. «Pour moi, cela m’ouvrait la 
possibilité de vivre vraiment», dit-elle. Maintenant elle suit une formation dans le domaine de la santé afin de 
pouvoir exercer en Suisse le métier de soignante qu’elle avait appris – le diplôme équatorien n’étant pas recon-
nu en Suisse. Cette formation est très importante pour Verónica, car elle ne veut pas être dépendante de son 
mari. 

Revenant sur sa vie de sans-papiers, Verónica nous dit avec une voix hésitante: «J’ai perdu huit ans de ma vie (elle 
s’arrête)». Et pourtant elle ne regrette pas de voir ses enfants grandir en Suisse. Pensive et troublée, elle ajoute: 
«Heureusement que je n’ai jamais rien fait que je doive regretter. Comme pour beaucoup d’autres femmes que 
j’ai rencontrées, cela aurait pu tourner tout autrement.»
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vant l’aide d’urgence ont été provisoirement hébergées 
dans un abri de protection civile où il n’y a pas de lumière 
du jour. Absence de sphère privée, espace réduit, possibili-
tés d’hygiène insuffisantes, etc., tels sont les qualificatifs 
qui décrivent les conditions régnant dans ces centres. A 
cela s’ajoute l’absence de perspectives, l’inaction conti-
nuelle, la crainte permanente d’un renvoi forcé, les 
contrôles de police (en raison du trafic de drogue), les 
conflits entre les différents groupes et personnes.

Pour la plupart des personnes percevant l’aide  
d’urgence, un retour dans le pays d’origine n’entre pas 
en ligne de compte malgré leur situation sans issue – ou 
à cause d’elle –, si bien qu’une part croissante de ces 
personnes reste longtemps dans ces centres minimaux, 
qui ne  sont prévus que pour une aide transitoire de 
courte durée. Les professionnels, comme les personnes 
concernées, décrivent les conditions de vie dans ces 
centres minimaux comme stressantes, en particulier 
lorsque les personnes restent longtemps dans de telles 
structures (→  chapitre 7.3). Selon Bolliger et Féraud 
(2010), même les autorités cantonales voient la situa-
tion d’un œil critique: 

«Les autorités compétentes considèrent la percep-
tion de l’aide d’urgence par de nombreux groupes de 
personnes comme un problème. Elles qualifient globale-
ment le système de l’aide d’urgence de structure coû-
teuse parallèle à l’aide sociale pour les requérants d’asile 
qui dépendent de ces ressources, ce qui, notamment 
pour les personnes recevant l’aide d’urgence depuis une 
longue durée – avec la certitude d’un départ prochain – 
est souvent éprouvé comme démotivant et perturbant. 
Bien que les prestations de l’aide d’urgence soient infé-
rieures à celles de l’aide sociale, leur coût est perçu 
comme étant considérable. Il est frappant de constater 
l’accumulation de maladies psychiques chez les per-
sonnes recevant l’aide d’urgence.»

Dans plusieurs cantons, il a déjà fallu procéder à 
plusieurs modifications du régime d’urgence – par 
exemple pour adapter les prestations à la durée du 
séjour. A ce propos, il convient de tenir compte du fait 
que lors de la suppression de l’aide sociale en avril 2004 
pour les personnes frappées de NEM, les demandes 
d’asile étaient en régression dans toute l’Europe et 
seule une minorité des personnes concernées (environ 
un tiers) demandait l’aide d’urgence. Depuis l’exten-
sion de la suppression de l’aide sociale en janvier 2008, 
la situation dans le domaine de l’asile s’est aggravée. 
Compte tenu du fait que les requérants d’asile déboutés 
demandent plus souvent l’aide d’urgence à l’issue 
d’une procédure régulière que les personnes frappées 
de NEM, il ne faut pas s’attendre à une amélioration de 
la situation. 106

7.4.3 Sécurité sociale 

Les assurances sociales constituent une probléma-
tique complexe faisant depuis peu l’objet de controverses 
dans l’opinion publique. Cette discussion occulte souvent 
le fait qu’officiellement les sans-papiers ne sont pas affi-
liés aux assurances sociales; mais dans la pratique, ils sont 
intégrés dans le système des assurances sociales par le 
biais de leur travail ou de leur domicile.

L’Office fédéral des assurances sociales (OFAS) a 
publié en 2003 les résultats d’une analyse sur la protection 
sociale des sans-papiers (Achermann et Efionayi 2003). 
Entre-temps cette question a été étudiée à plusieurs 
reprises de manière approfondie. Cependant, en raison de 
l’absence de jurisprudence, la situation juridique reste 
encore peu différenciée (Achermann 2008; Amarelle 2010; 
Caroni 2009; Nideröst 2009). Comme déjà mentionné, il n’y 
a pas de norme spécifique aux sans-papiers dans le droit 
des assurances sociales. En revanche, il est certain que tous 
les salariés en Suisse versent des cotisations à l’assurance-
vieillesse et survivants (AVS), à l’assurance-invalidité (AI), à 
l’assurance-chômage (AC) et à l’assurance-accidents (AA). 
Les employeurs sont responsables du versement régulier 
des cotisations; ils retranchent la part des employés du 
salaire de ces derniers (→ chapitre 7.1).

L’obligation de s’assurer est le facteur déterminant 
pour la perception de prestations de l’AA, de l’AVS et de 
l’AI et non le versement effectif des cotisations ou le 
statut de séjour. Ainsi les sans-papiers qui travaillent peu-
vent percevoir des prestations de l’AA, AVS et AI (ainsi 
que des prestations complémentaires), que ce soit sous 
forme de rentes ou de remboursements de cotisations 
versées. En d’autres termes, les salariés sont assurés et 
fondés à percevoir des prestations, quel que soit leur 
statut de séjour. Comme évoqué au chapitre 7.1, il en va 
autrement pour l’assurance-chômage car, ici, il y a contra-
diction. En effet, les travailleurs qui sont obligatoirement 
assurés à l’AVS doivent certes verser des cotisations d’AC, 
mais pour percevoir des prestations, outre le fait qu’il 
faille résider en Suisse et être enregistré à l’Office régio-
nal du travail, la personne assurée doit aussi être apte au 
placement. Or, comme les sans-papiers n’ont pas de per-
mis de séjour ni de travail, ils ne sont pas aptes au place-
ment (Achermann et Efionayi-Mäder 2003).

Le débat sur l’assurance AVS lancé en mars 2010 
suite à l’interpellation du conseiller national Ruedi Lus-
tenberger 107 montre clairement que la situation para-
doxale des personnes sans autorisation de séjour, mais 
qui sont assujetties à l’obligation de s’assurer puisqu’elles 
exercent une activité lucrative, sème la confusion et se 
heurte à l’incompréhension. 108 Répondant à la question 
de M. Lustenberger qui demandait pourquoi le Conseil 
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fédéral tolérait que les sans-papiers soient titulaires de 
cartes AVS, celui-ci a réagi en faisant valoir que les caisses 
de compensation n’avaient pas à se préoccuper du statut 
de séjour des assurés. Changer cette réglementation 
serait non seulement délicat d’un point de vue organi- 
sationnel, mais aussi sur le plan politique. En outre, le 
Conseil fédéral a observé que le statut d’une personne au 
regard du droit des étrangers pouvait changer plusieurs 
fois au cours de son séjour.

Jusqu’à présent, on n’a pratiquement pas abordé  
le fait que des travailleurs sans titre de séjour puissent 
payer des cotisations aux assurances sociales sans pouvoir 
les réclamer ultérieurement. Sur le principe, les sans-
papiers peuvent percevoir les prestations de l’assurance 
sociale; toutefois en règle générale, ce droit est difficile 
à faire valoir (Nideröst 2009). Percevoir la rente AVS ne 
pose généralement pas de problème lorsqu’on quitte la 
Suisse; mais revendiquer ses droits pendant le séjour en 
Suisse oblige à révéler l’absence de papiers. En général, 
les sans-papiers ne veulent pas courir un tel risque. En 
revanche, la perception de prestations de l’assurance-
maladie ne pose pas de problèmes en comparaison avec 
les autres assurances sociales (→ chapitre 7.3).

Dans le contexte des assurances sociales, il convient 
de mentionner la tendance à un échange accru de don-
nées et à un renforcement de la collaboration entre les 
autorités, sur la base d’un fondement juridique. La loi 
fédérale contre le travail au noir par exemple, prévoit 
dans certains cas un échange d’informations entre les 
assurances et les autorités de migration.109 Toutefois dans 
ce contexte, l’exigence du respect de la proportionnalité 
et la protection de la sphère privée sont de mise (SECO 
2010). Il n’est pas aisé de déterminer si ces directives 
pourront se concrétiser dans la pratique et de quelle 
manière cela pourra se faire; mais même les juristes com-
pétents se montrent sceptiques et demandent une clari-
fication de la protection des données. De plus, l’introduc-
tion du nouveau numéro d’assurance sociale 2008/2009, 
qui viendra remplacer l’ancien numéro d’AVS, simplifiera 
l’échange de données entre les différents services d’assu-
rances et les administrations. Dans de nombreux cantons, 
la fusion systématique des données dans le cadre de la 
LTN n’a pas encore été (entièrement) concrétisée pour 
des questions d’organisation pratique.

Si toutefois l’adhésion aux assurances sociales ou la 
revendication de droits sont liées au risque d’être signalé 
aux services des étrangers, dans le cas d’absence de titres 
de séjour et de travail, cela incitera les employeurs et les 
employés à éviter tout contact avec les autorités des assu-
rances sociales, respectivement à transformer le travail au 
gris en travail au noir. Les économies réalisées profitent 
surtout aux employeurs (→ chapitre 7.1.5). Dans ce contexte, 

plusieurs experts ont émis des craintes selon lesquelles, à 
terme, la facilité des échanges de données pourrait mener 
à ce que de moins en moins de sans-papiers (ou leurs 
employeurs) s’enregistrent auprès des assurances sociales 
de crainte que l’on ne découvre le séjour illégal, ce qui 
serait préjudiciable à la protection sociale, mais aussi aux 
cotisations versées au fonds d’assurance.

Des approches en ce sens ont déjà été observées; 
elles correspondent à une tendance qui se fait jour dans 
plusieurs Etats de l’UE. Néanmoins, les conséquences 
involontaires de cette forme de politique deviennent de 
plus en plus évidentes, avec une marginalisation et une 
criminalisation croissantes des sans-papiers; tandis que 
l’efficacité des mesures de lutte («discouragement 
policy») contre la migration irrégulière n’a pas encore pu 
être prouvée (Van der Leun 2007). 

7.4.4 mobilité

Le manque de mobilité est un problème évoqué à 
plusieurs reprises par les sans-papiers. Ce groupe de per-
sonnes fait un usage très contrasté de la liberté de se 
déplacer – que ce soit au-delà des frontières du pays ou 
à l’intérieur de la Suisse. Il y a ainsi des sans-papiers 
mobiles, comme d’autres migrants, qui font des aller et 
retour entre leur pays d’origine, des pays tiers et la Suisse. 
Ceux qui n’ont pas besoin de visa de séjour peuvent se 
déplacer assez facilement et venir en Suisse, par exemple 
pour y effectuer des travaux limités dans le temps, comme 
du nettoyage de printemps ou du babysitting occasion-
nel chez des connaissances. 

Dans la majorité des cas, la liberté de déplacement 
semble tout de même limitée pour les sans-papiers, pour 
différentes raisons. Nombre d’entre eux sont privés de la 
possibilité d’aller dans leur pays d’origine, même dans des 
cas d’urgence, car en passant la frontière, ils risquent d’être 
découverts ou de ne plus pouvoir rentrer en Suisse. De plus, 
les moyens pécuniaires de ce groupe sont souvent limités, 
et la plupart ne peuvent se permettre des frais de voyage 
élevés. C’est pourquoi de nombreux sans-papiers ne peu-
vent quitter la Suisse durant des années. Une experte a 
décrit les problèmes de la mobilité limitée et de la liberté 
de se déplacer comme suit: «Pour les clandestins, le grand 
problème c’est quand même l’enfermement. Traverser la 
frontière est un pas extrêmement coûteux: rembourser les 
dépenses effectuées pour venir ici, faire un pécule, puis 
dépenser pour ressortir pour éventuellement revenir.» 

Une femme originaire du Honduras parle de sa 
mère qui, a 80 ans, a rendu visite à sa fille en Suisse et – 
elle aussi sans documents de séjour valables – a passé un 
an en Suisse. Atteinte d’une arthrose grave, elle a voulu 
retrouver la chaleur de son pays. Mais lors de sa sortie de 
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Suisse, son séjour illégal a été découvert au contrôle des 
passeports à l’aéroport, et une interdiction d’entrer en 
Suisse de trois ans a été prononcée à son encontre. La 
fille ne veut pas courir un tel risque. On peut donc 
affirmer en règle générale que le séjour illégal dans un 
pays – et c’est d’ailleurs ce que confirment des études 
internationales – conduit souvent les personnes en séjour 
illégal à rester le plus longtemps possible et à réduire 
leurs rapports avec leur pays d’origine et leur famille à 
des contacts virtuels ou téléphoniques (Cornelius 2005). 

Mais en général, pour les sans-papiers, la mobilité est 
aussi réduite à l’intérieur des frontières suisses. Selon les 
professionnels, depuis l’accord d’association à Schengen, 
les contrôles de la police et des gardes-frontière ont 
augmenté à l’intérieur du pays dans les zones frontalières. 
De nombreux sans-papiers n’osent pas quitter leur 
environnement habituel par crainte d’être découverts lors 
de contrôles de documents; ils évitent les transports publics 
et sortent à peine. Ce risque et la peur de la police sont 
cependant perçus de manière très différenciée, ce qui est 
lié aux expériences antérieures, à la situation présente et 
aux informations recueillies par ouï-dire. Certains sans-
papiers parlent de leur peur de sortir dans la rue. A l’inverse, 
un ancien «overstayer» raconte que pendant des années, 
il a sillonné la Suisse dans le cadre de son activité sans 
jamais être découvert. Comme il ressort nettement des 
conversations, la crainte d’être découvert est surtout liée 
au sentiment de responsabilité vis-à-vis des membres de  
sa famille et à l’appréhension des conséquences pour les 
autres. On a rapporté le cas d’une femme dont les enfants 
étaient seuls à la maison alors qu’elle-même était expulsée 
du pays par la police.

L’absence de liberté de mouvement constitue une 
contrainte particulière pour les personnes se trouvant 
dans des structures d’aide d’urgence. Elles sont affectées 
à un canton ou à une commune où elles ne connaissent 
peut-être personne. Elles perdent donc le contact avec les 
réseaux qu’elles avaient mis en place pendant toutes les 
années de la durée de la procédure d’asile et se retrouvent 
totalement isolées sur le plan social. De plus, l’aide 
d’urgence suffit tout juste pour la nourriture, mais pas 
pour un ticket de bus ou de train, si bien que les personnes 
se trouvant dans des régions isolées souffrent de l’absence 
de liberté de se déplacer et qu’il leur est impossible de 
rencontrer des amis ou des connaissances, voire de se 
rendre dans des services d’accueil.
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8 
Conclusion et perspectives

Ce chapitre est consacré à la récapitulation des prin-
cipaux résultats du rapport et au commentaire des 
champs de tensions majeurs. Pour commencer, est pré-
senté brièvement le profil et la situation des sans-papiers 
en Suisse. Sont aussi mis en lumière les développements 
intervenus dans les domaines importants de la vie au 
cours des dix dernières années. Ensuite, les changements 
politiques intervenus durant cette période sont abordés 
et il s’agira de déterminer quels sont aujourd’hui les prin-
cipaux problèmes rencontrés dans la gestion du séjour 
illégal du point de vue du droit des étrangers. Des appré-
ciations plus subjectives et des réflexions sur les résultats 
de l’étude seront également formulés. 

Il n’a malheureusement pas été possible de répondre 
aux innombrables questions soulevées au cours des diffé-
rents entretiens et lectures, car les élucider aurait requis 
des recherches complémentaires et aurait débordé du 
cadre du présent projet. On pourra à tout moment 
demander une compilation des besoins en termes de 
recherches auprès du SFM. 

Les situations de vie individuelles et les profils des 
sans-papiers en Suisse sont aussi variés que les motifs qui 
mènent à l’illégalité en matière de droit des étrangers. A 
cela, peu de choses ont changé au cours des dix dernières 
années. Les conditions cadre du séjour sont toujours très 
contrastées. Cela s’explique par le fait que les acteurs com-
pétents disposent d’une large liberté d’appréciation dans 
ce domaine particulier, étant donné que les sans-papiers 
ne sont en principe pas prévus par les dispositions  officielles 
et qu’il y a relativement peu de directives pour la gestion 
du séjour illégal. Ainsi, l’administration, la politique et la 
société abordent ce phénomène de manière différente 
selon les régions et domaines. A ce propos, il est difficile de 
juger si ces différences se sont globalement creusées au 
cours de la dernière décennie ou si l’on a plutôt cette 
impression parce que la littérature dont on dispose entre-
temps permet une perception différenciée des multiples 
conditions cadre, qui étaient inconnues auparavant.

On relève bien entendu également des constantes, 
notamment en termes de droits fondamentaux et de 
possibilités d’admission au regard du droit des étran-
gers. Celles-ci sont restées stables 110, si l’on exclut le dur-
cissement des sanctions en termes d’infractions au droit 
des étrangers.

8.1 tendances générales et contexte

En ce qui concerne la perception du phénomène 
des sans-papiers, on voit se dessiner deux tendances 
connexes, relativement claires: d’une part les personnes 
en situation clandestine ne vivent plus toutes cachées, 
mais elles apparaissent sporadiquement aux yeux du 
public et s’adressent aux médias et à la scène politique 
soit individuellement soit en groupe. D’autre part, la 
situation de leur séjour est maintenant connue dans de 
larges cercles du public. Cette prise de conscience face à 
leur situation est parfois liée à de l’indignation au regard 
des failles du contrôle de l’immigration, parfois à de la 
compréhension pour la vie des personnes concernées, 
mais parfois aussi à une certaine indifférence.

Réactions mitigées dans la population 

Si dans certaines parties de la population on voit 
globalement s’esquisser une mise à l’écart des requérants 
d’asile déboutés et des sans-papiers, on constate dans le 
même temps des tendances contraires. Des profession-
nels rapportent que parmi les autochtones solidaires on 
compte aussi des personnes établies, issues de l’émigra-
tion qui, compte tenu de leurs propres expériences, sont 
prêtes à les aider, ne serait-ce que temporairement, 
même si elles connaissent elles-mêmes des conditions de 
vie difficiles et  s’exposent à des sanctions. Vu sous cet 
angle, il faudra probablement compter à l’avenir avec un 
renforcement de cette polarisation dans la population 
résidante. Cela se montre aussi dans les réactions à la 
mobilisation en faveur de personnes célibataires ou de 
familles, mobilisation qui fournit aux citoyens engagés 
l’occasion de formuler des exigences publiques pour une 
régularisation collective. Deux experts interrogés souli-
gnent que certains citoyens peuvent parfaitement voter 
aujourd’hui pour une loi plus répressive sur les étrangers 
et signer demain une pétition contre l’expulsion de leurs 
voisins sans autorisation de séjour lorsqu’ils se rendent 
compte des conséquences d’une politique abstraite sur 
une destinée individuelle concrète.

Ceci étant, il est rare aujourd’hui que des décision-
naires ou des représentants des autorités ne remarquent 
pas la présence de personnes vivant sans autorisation de 
séjour. Cela ne signifie pas pour autant que la question 
serait à l’ordre du jour des problèmes à traiter en priorité. 
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En outre, la réflexion est souvent superficielle ou remise 
à plus tard. En bref: l’on a conscience de la présence de 
sans-papiers, sans toutefois la considérer comme un pro-
blème social significatif. 111 

Des avis partagés sur le développement  
de la population 

L’accord de libre passage passé avec l’UE au milieu 
des années 2000 a permis de légaliser le séjour des Por-
tugais et d’autres citoyens de l’UE, ce qui a conduit à un 
léger repli du groupe de population ne possédant pas de 
titre de séjour. Au-delà de ce fait, les avis des spécialistes 
divergent quant au développement quantitatif. Cepen-
dant, tous s’accordent à dire qu’il y a une augmentation 
dans le domaine de l’asile, tant pour les requérants 
d’asile déboutés que pour les personnes en quête de pro-
tection qui ne déposent pas de demande d’asile (et ne 
tombent pas dans cette catégorie d’un point de vue 
administratif). Mais globalement, ce groupe représente 
une minorité par rapport aux migrants qui arrivent en 
Suisse dans le cadre de l’immigration économique. Tous 
ceux qui ont été interrogés sont d’avis que dans ce cas, 
c’est la demande sur le marché du travail qui est détermi-
nante pour l’évolution quantitative; et l’on table actuel-
lement sur une stabilisation. 

La littérature ne fait pas apparaître d’éléments indi-
quant une modification radicale du profil sociodémogra-
phique des sans-papiers. On a cependant observé des 
changements quant à l’origine des migrants, comme une 
diminution des citoyens équatoriens et, dans le même 
temps, une augmentation de Brésiliens. Différents fac-
teurs permettent de conclure à un léger accroissement 
des migrantes, ce qui s’explique par la demande crois-
sante d’employées de maison et de personnel pour effec-
tuer des tâches ménagères et de care. On constate aussi 
une tendance à des séjours de longue durée; par ailleurs 
le nombre d’adolescents et de jeunes nés en Suisse pro-
gresse. L’évolution de la situation des «overstayers» et 
d’autres sans-papiers relativement «bien intégrés», qui se 
manifestent rarement publiquement, a été peu étudiée. 

8.2 Développements dans les différents 
 domaines de la vie

En cas de fluctuations conjoncturelles et de dégra-
dation des conditions économiques, les personnes sans 
autorisation de séjour sont souvent encore plus dure-
ment touchées que le reste de la population, car elles 
forment un groupe défavorisé sur le plan économique 
avec une protection sociale limitée. Ainsi, la pénurie de 
logements qui sévit est d’autant plus aiguë pour les sans-
papiers que l’hébergement est l’un de leurs principaux 
problèmes au quotidien. La crise sur le marché du travail 

les touche au moins autant que d’autres travailleurs, bien 
que les conséquences soient plus ou moins sensibles selon 
la branche d’activité.

Dégradation des conditions de travail 

Toutes les personnes interrogées sont d’avis que, 
dans de nombreux secteurs, la crise économique a aussi 
réduit les possibilités de travail sans autorisation au 
regard du droit des étrangers ou a dégradé les conditions 
de travail. Il arrive ainsi que des employées de maison 
voient leur volume de travail diminuer – ou soient licen-
ciées avec effet immédiat – parce que leurs employeuses 
ou employeurs ont perdu leur emploi.

En outre, l’entrée en vigueur de la Loi fédérale en 
matière de lutte contre le travail au noir (LTN) en 2008 a 
entraîné une réduction des rapports de travail illégaux, 
du moins passagèrement. Mais bien souvent, elle n’a fait 
qu’entraîner une détérioration des conditions de travail. 
Par exemple, les salaires baissent au motif expressément 
cité que le risque de contrôle augmente, et le travail «au 
gris» (c.-à-d. déclaré en termes de droits sociaux; non-
autorisé en termes de droit des étrangers) est transformé 
en travail au noir. L’échange d’informations entre les 
autorités, qui a été renforcé pour lutter contre le travail 
au noir, crée un sentiment d’insécurité chez les employeurs 
et chez les migrants en situation clandestine, même si en 
principe, les autorités des assurances sociales ne sont pas 
tenues de signaler les personnes sans autorisation au 
regard du droit des étrangers, pourvu que les cotisations 
sociales soient payées. Dans un tel contexte, on peut se 
demander si le travail au gris n’est pas un moindre mal 
(comparé au travail au noir) qu’il conviendrait de tolé-
rer au lieu de l’empêcher à tout prix – sachant qu’une 
affirmation reviendrait inéluctablement à avouer qu’il 
y a bien travail illégal. 

Globalement, les conditions de travail et en particu-
lier d’embauche de sans-papiers se sont dégradées. Néan-
moins, l’on fait régulièrement valoir à ce propos les diffé-
rences considérables entre les régions et les branches 
d’activité. Citons pour exemple les méthodes simplifiées 
de gestion des tâches administratives liées aux assurances 
sociales appliquées dans le canton de Genève, qui ont eu 
un succès remarquable et se sont traduites par une aug-
mentation considérable de la masse salariale assurée dans 
le secteur des travaux ménagers et du care. Toutefois ce 
succès se limite aux cantons de Suisse romande; en Suisse 
alémanique on n’observe pas de tendances analogues.

Des éléments provenant de la littérature permet-
tent de conclure que les activités lucratives illégales n’ont 
pas seulement augmenté dans les ménages et le secteur 
du care, mais aussi dans l’industrie du sexe. En revanche, 
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dans le bâtiment et l’hôtellerie-restauration, aucune ten-
dance nette ne se dégage. D’une part, en conséquence 
de la dérégulation croissante et des mécanismes compli-
qués d’attribution des marchés dans le bâtiment, on 
constate une augmentation à moyen terme du travail 
non autorisé. D’autre part, différents cantons signalent 
une tendance à la baisse, ce qui peut s’expliquer par le 
durcissement – effectif ou anticipé – des contrôles sur le 
marché du travail.

Contrairement à la situation sur le marché du 
travail, il existe deux domaines où l’on constate des 
avancées; il s’agit de la scolarité obligatoire pour les 
enfants et les adolescents, ainsi que des soins de santé 
et  des conseils sur les questions de la vie quotidienne 
dispensés aux sans-papiers.

attention croissante à l’intérêt prioritaire  
de l’enfant

Au cours de la dernière décennie, on a noté une 
amélioration dans la gestion des sans-papiers mineurs 
par les autorités. D’après les déclarations concordantes 
des spécialistes, l’accès à la scolarité obligatoire fonc-
tionne bien dans toute la Suisse, à quelques exceptions 
près. La situation est un peu plus délicate pour la forma-
tion postobligatoire, bien que là aussi, de nombreuses 
écoles se montrent compréhensives et inscrivent les 
jeunes ne possédant pas de titre de séjour. La protection 
des données est largement garantie, du moins dans les 
grandes villes. Cela se vérifie aussi de plus en plus pour 
l’inscription des nouveau-nés au registre de l’état civil et 
la reconnaissance de la paternité, bien que dans la pra-
tique, il y ait toujours des problèmes dans certains can-
tons. En général cependant, les instances scolaires et 
celles de l’état civil sont mieux informées aujourd’hui. De 
plus, les instructions émises pour préserver «l’intérêt 
prioritaire de l’enfant» (Convention relative aux droits de 
l’enfant) se traduisent positivement sur la situation des 
enfants issus de familles de sans-papiers. Il faut cepen-
dant noter que la suppression de l’aide sociale a engen-
dré de nouvelles difficultés; ainsi, certaines communes 
persistent dans leur refus d’inscrire à l’école les enfants 
de familles déboutées.

Un autre sujet important mis entre-temps à l’ordre 
du jour par la politique fédérale et différentes villes, est 
celui de l’accès à la formation postobligatoire. La ques-
tion centrale est de savoir quelles sont les possibilités 
de conclure un apprentissage ou un stage. Des juristes 
experts ainsi que des politiciens reconnus sont d’avis que 
le refus d’accorder certains droits fondamentaux comme 
ceux à l’éducation, ou l’aide sociale, est en contradiction 
avec la Convention relative aux droits de l’enfant, qui 
«protège l’enfant contre toutes formes de discrimination 

ou de sanction motivées par la situation juridique, les 
activités, les opinions déclarées ou les convictions de ses 
parents» (Art. 2, al. 2).

Soins de santé et consultation facilités

Bien que l’on note aussi des tendances contradic-
toires dans le domaine de la santé, les spécialistes inter-
rogés parlent d’un développement globalement positif 
qui se signale par une prise en charge professionnelle et 
appropriée des personnes ne possédant pas de titre de 
séjour. Cela s’explique probablement par le fait que les 
prestataires ont traité cette thématique depuis un cer-
tain temps déjà, étant donné qu’il n’est pas possible 
d’éviter le sujet sous la pression de la nécessité d’agir. Les 
autorités fédérales – offices de la santé publique et des 
assurances sociales – ont dû prendre le sujet à bras le 
corps, émettre des instructions et entreprendre des 
démarches pour l’information, la recherche et la forma-
tion du personnel dans le domaine de la santé.

Plusieurs ONG se sont aussi engagées dans le 
domaine de la santé, ont clarifié les conditions cadre juri-
diques en faveur de l’aide et créé des offres de soins 
correspondantes. Pratiquement toutes les grandes villes 
ont vu la création de services de soins ambulatoires et de 
centres d’accueil qui proposent des soins de santé, ser-
vent d’intermédiaires, et coopèrent avec des hôpitaux. 
Ces services conseillent les sans-papiers, notamment pour 
l’affiliation à une assurance-maladie ou la demande de 
réduction de primes. Cette dernière démarche constitue 
encore un gros problème dans de nombreuses régions, et 
est pratiquement impossible sans une aide compétente. 
On connaît le cas de plusieurs villes qui assurent les nou-
veau-nés pour tous les enfants. Dans le même temps, de 
nombreux services proposent des consultations géné-
rales pour d’autres sujets juridiques ou questions de la vie 
quotidienne. 

Tandis que les personnes sans autorisation de séjour 
ont les mêmes problèmes de santé que le reste de la 
population dans la même tranche d’âge, des informa-
tions convergentes font état d’une détérioration sensible 
de l’état de santé des personnes qui perçoivent l’aide 
d’urgence sur une longue période. C’est pourquoi cer-
tains cantons ont décidé d’assurer (à nouveau) les per-
sonnes percevant l’aide d’urgence après les avoir exclues 
de l’assurance-maladie sur recommandation de la CSIAS.

 Bien que la pratique quotidienne des soins de santé 
présente des différences considérables sur le plan canto-
nal et local, et que la suppression de l’aide sociale ait créé 
de nouveaux champs de tensions, on voit se profiler dans 
le domaine de la santé des démarches pragmatiques, 
reposant sur des critères objectifs, qui vont au-delà des 
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approches empreintes d’idéologie. Mais à terme, il faut 
s’attendre à ce que le sujet du financement en particulier 
suscite de nouveaux débats et conflits d’intérêts.

 Situation contradictoire à l’aide d’urgence

L’entrée en vigueur de la suppression de l’aide 
sociale ne représente pas seulement une mesure radicale 
pour les requérants d’asile déboutés, mais aussi pour les 
services et ONG qui œuvrent dans ce domaine. Bien que 
l’aide d’urgence soit conçue comme dernier filet de 
secours pour les situations d’urgence exceptionnelles, 
mais aussi comme une mesure dissuasive, la perception 
de l’aide d’urgence sur une période longue n’est plus 
exceptionnelle. Les personnes qui perçoivent l’aide d’ur-
gence sont uniquement celles qui ne disposent ni d’un 
réseau social ni d’un travail et qui, à la différence des 
autres sans-papiers, vivent dans des conditions réelle-
ment très précaires. Selon de nombreux témoignages 
de spécialistes et des études récentes, à la longue, l’aide 
d’urgence s’est avérée être stressante et coûteuse pour 
tous ceux qu’elle concerne, c’est-à-dire ceux qui la perçoi-
vent, ceux qui la dispensent et les autorités. 

L’organisation du régime d’aide d’urgence peut être 
considérée comme un modèle de pratique diversifiée au 
sein du fédéralisme d’exécution; dans les grands cantons 
elle a mené à la mise en place de structures parallèles à 
l’aide sociale. Dans la pratique, il faut réorganiser la 
conception des offres d’aide existantes pour les personnes 
démunies et les sans-papiers (aménagements sanitaires, 
repas, consultations de santé, hébergement d’urgence), 
pour qui l’anonymat est généralement garanti, avec celles 
offertes aux requérants d’asile déboutés, ces derniers étant 
affectés à un canton donné, financièrement responsable, 
et dont l’anonymat ne peut pas être assuré. Cela vaut 
autant pour les offres publiques subventionnées que pour 
les offres privées d’ONG que l’on trouve généralement 
dans les villes et grandes agglomérations. A la campagne, 
l’aide prend souvent des formes moins organisées et 
dépend davantage des initiatives privées.

Pour l’heure, il est encore difficile d’évaluer les 
conséquences à plus long terme de ces développements 
dans le domaine de l’asile, et il n’est pas exclu que 
l’escalade de problèmes «faits maison» mène à une 
marginalisation croissante de larges pans de la popula -
tion et favorise l’éclosion d’espaces échappant au droit. 

8.3 politique en matière de sans-papiers et 
perspectives

Au cours des dernières années, la question de l’illé-
galité au sens de la loi sur les étrangers a surtout été 
traitée par la législation et par la politique fédérale sous 

l’angle de la lutte contre l’immigration illégale. Le train 
de mesures «Lutte contre les abus et sauvegarde de la 
sécurité et de l’ordre publics» (message) fait partie des 
principales innovations de la loi sur les étrangers entrée 
en vigueur en 2008, en plus du système binaire d’admis-
sion et de la promotion de l’intégration. Il comprend, 
entre autres, des contrôles renforcés des personnes aux 
frontières extérieures de l’UE et sur le territoire suisse, des 
sanctions plus sévères en cas d’aide au séjour illégal, la 
multiplication des échanges de données entre les autori-
tés, et l’amélioration de l’exécution du renvoi. Des régle-
mentations analogues déjà existantes ou introduites 
récemment sont contenues dans d’autres bases légales 
(LAsi, LTN, ALCP, Accord d’Association à Schengen, etc.). 

La pratique des cantons (vis-à-vis de ressortissants 
d’Etats tiers) se présente de manière différenciée, même 
si là aussi, on constate une tendance au durcissement de 
la répression et à une criminalisation. Car aujourd’hui, 
l’entrée illégale en Suisse est systématiquement sanction-
née dans plusieurs cantons et fait l’objet d’une déten-
tion  en vue du renvoi en cas d’infraction. On observe 
aussi un transfert de gestion répressive allant des sans-
papiers actifs relevant du droit des étrangers vers des 
personnes relevant du droit de l’asile. Mais on note éga-
lement des tendances opposées et, entre-temps, certains 
cantons renoncent à l’exécution des renvois avant que la 
situation des sans-papiers arrêtés n’ait été clarifiée.

Des avis divergents sur l’illégalité

Ainsi, la Suisse s’est décidée à opter pour une 
approche axée sur la répression pour lutter contre le 
séjour illégal, comme l’a d’ailleurs fait l’UE avec sa poli-
tique de migration communautaire. Cette position privilé-
giant l’ordre public, qui s’exprime sans cesse dans les 
récents débats parlementaires, est compréhensible dans la 
mesure où l’Etat doit imposer l’ordre juridique et garantir 
la cohérence de ce dernier. En outre, les gouvernements 
tendent à vouloir démontrer à la population qu’ils n’ont 
pas perdu le contrôle de l’immigration. A  l’opposé de cette 
option politique, on trouve les défenseurs d’une perspec-
tive qui place les problèmes des sans-papiers au centre des 
préoccupations, faisant valoir l’inconditionnalité des 
droits fondamentaux, qui ne peuvent être liés à des préa-
lables donnés. Ils relativisent par là l’exigence d’un contrôle 
total de l’immigration et la cohérence du droit et, pour ce 
qui a trait à la présence de sans-papiers, renvoient à la 
responsabilité de toute la société.

Ces deux positions sont en soi cohérentes et légi-
times, mais difficiles à concilier – du moins de prime 
abord. Il ne faut donc pas s’étonner que pratiquement 
aucune instance publique ne soit disposée à faire des 
concessions à la partie adverse, cela d’autant moins que, 
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politiquement parlant, l’exercice de la souveraineté de 
l’Etat est fortement considéré comme facteur fondateur 
d’identité lorsqu’il s’agit de questions d’immigration. Les 
acteurs officiels et les politiques ne consentent à entamer 
la discussion que lorsqu’il y a urgence à agir; cette néces-
sité se fait sentir en premier lieu à l’échelon local ou en 
cas de contact direct avec les sans-papiers. Dès lors que 
les problèmes atteignent une certaine dimension, et ne 
peuvent plus être résolus au cas par cas, ils sont transmis 
à l’instance administrative ou politique supérieure. 

En ce sens, le développement intervenu dans le 
domaine de l’éducation et de la santé montre que pen-
dant ces dix dernières années, il s’est développé en 
maints endroits une sorte de politique de «limitation des 
dégâts» ou, pour s’exprimer positivement, une pratique 
du respect des standards des droits de l’homme qui 
implique autant des acteurs publics que privés. Des ana-
lyses approfondies seraient nécessaires pour déterminer 
s’il s’agit là de politiques publiques (au sens de «policy») 
concertées ou – ce qui est probablement plus vraisem-
blable – de mesures ad hoc peu formalisées. Quoi qu’il 
en soit, la possibilité de parvenir à des réglementations 
contraignantes et de communiquer ouvertement dépend 
entre autres de l’environnement institutionnel et du cli-
mat politique dans chaque situation donnée. 112 Certains 
accords fonctionnent bien, mais dépendent de l’enga-
gement des différents acteurs, et les informations les 
concernant ne sont accessibles qu’à une minorité de per-
sonnes initiées.

Jusqu’à présent, à l’échelon intercantonal ou fédé-
ral, seules les instances scolaires et les services des assu-
rances sociales se voyaient obligées de fournir des infor-
mations détaillées sur les droits des sans-papiers, afin 
d’éviter les pannes et d’assurer l’accès aux droits. L’Office 
fédéral des migrations s’adresse lui aussi aux «personnes 
sans autorisation de séjour régulière» 113 par le biais d’une 
brochure sur les assurances sociales même si, en règle 
générale, on évite de s’adresser à une catégorie de la 
population qui officiellement n’existe pas. Cependant, 
au vu des débats récents concernant la question de l’ac-
cès controversé des jeunes sans titre de séjour à l’appren-
tissage et celle de l’octroi de cartes AVS aux personnes 
exerçant une activité lucrative, il apparaît clairement que 
de larges parts de la population sont mal informées.

la réglementation des cas de rigueur  
est-elle une loterie?

Tous les spécialistes parviennent à la même conclu-
sion concernant la légalisation des cas individuels d’une 
extrême gravité: la gestion des demandes d’autorisation 
de séjour pour cas de rigueur ainsi que la jurisprudence 
sont devenues de plus en plus restrictives au cours des 

dernières années. Des chances d’octroi d’une autorisa-
tion pour raisons humanitaires sont possibles unique-
ment pour les personnes gravement malades qui ne peu-
vent se faire soigner dans leur pays d’origine ou pour les 
jeunes qui vivent depuis longtemps en Suisse avec leur 
famille. Il est souvent difficile de comprendre selon quels 
critères les demandes sont évaluées. Etant donné que lors 
d’une telle demande, la situation de vie antérieure, la 
question du logement et l’activité salariée des deman-
deurs sont examinées, les personnes engagées dans ce 
travail de soutien risquent d’être punies pour aide au 
séjour clandestin (et de devoir arrêter leur activité). C’est 
pour cette raison et parce qu’en cas de refus, le deman-
deur risque d’être expulsé, que certains centres d’accueil 
conseillent d’entreprendre des démarches en vue d’une 
régularisation uniquement lorsque l’expulsion menace 
effectivement. Des téléphones d’urgence ont été mis en 
place dans ce but à Genève et à Bâle-Ville uniquement; 
ainsi en cas d’arrestation, les sans-papiers peuvent télé-
phoner à une assistance juridique avant l’expulsion.

Les grandes différences existant entre les cantons au 
regard de la gestion des cas de rigueur sont documentées 
en données chiffrées. 114 Plus un canton est restrictif en 
matière de demandes, moins il y a de demandes et moins 
le besoin d’agir paraît nécessaire. Depuis 2001, dix 
 cantons  n’ont pas envoyé une seule demande concer-
nant  le domaine des étrangers aux autorités  fédérales; 
d’autres en ont envoyé très peu 115 (Zurich: 10;  Saint-Gall: 1; 
Genève: 1201). Les différences cantonales sont un peu 
moins marquées dans le domaine de l’asile. En outre, par 
comparaison avec le domaine des étrangers, le nombre 
d’autorisations accordées pour raisons humanitaires est 
environ sept fois plus élevé 116, bien que les requérants 
d’asile déboutés ne représentent qu’une minorité de tous 
les sans-papiers. A première vue, cela peut paraître d’au-
tant plus étonnant que les requérants d’asile déboutés 
sont plus fortement contrôlés et expulsés de manière plus 
rigoureuse que les autres sans-papiers. Cependant, les 
premiers sont plus souvent en mesure de faire valoir un 
séjour légal, respectivement enregistré, ce qui constitue 
un élément important pour l’admission d’une demande. 
Par ailleurs, il n’y a pratiquement que les requérants 
d’asile déboutés qui touchent l’aide d’urgence, et ils se 
trouvent plus souvent dans des situations critiques que les 
autres sans-papiers, ce qui augmente la pression sur les 
autorités face à la population.

Différentes déclarations émanant de spécialistes 
donnent l’impression que toute l’application de la régle-
mentation des cas de rigueur  dépend fortement du 
 climat politique et que, dans leurs décisions, même les 
tribunaux considèrent les intentions restrictives du légis-
lateur comme des critères de détermination impor-
tants.  A l’inverse, au cours des dernières années, les 
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 discours politiques ont été fortement marqués par une 
façon de voir axée sur l’ordre public, tout à fait compré-
hensible du point de vue juridique. Ses représentants 
pensent que les sans-papiers sont les seuls responsables 
de leur séjour illégal et ne veulent en aucun cas les 
«récompenser» d’avoir enfreint la loi en leur accordant 
une autorisation de séjour. Ces points de vue se renfor-
cent mutuellement et laissent peu de place à la réflexion 
critique. Il faudrait absolument étudier de plus près dans 
quelle mesure la gestion indépendante des demandes 
pour cas de rigueur est subordonnée à l’exigence de com-
battre rigoureusement la migration irrégulière. 

Les statistiques à elles seules montrent que la pra-
tique actuelle des cas de rigueur ne constitue en aucune 
façon une réponse efficace à la clandestinité en tant que 
problème social. Elle est identifiée en tant que telle dans 
les cercles engagés et aussi, petit à petit, du point de vue 
des sciences sociales – ainsi que le montre la littérature 
de plus en plus abondante –, tandis que pour les ins-
tances politiques et le public, le séjour illégal continue à 
être perçu comme un problème de sécurité et d’ordre 
public. A ce propos, les groupes de réflexion ont pointé 
le fossé qui se creuse entre les positions des différents 
acteurs qui, pour les uns, voient la réalité sociale concrète 
de la migration irrégulière et, pour les autres, argumen-
tent sur un plan abstrait tout en réclamant l’application 
rigoureuse des dispositions de la loi sur les étrangers. 
Alors que ces deux positions se radicalisent généralement 
au cours des débats publics, on trouve de temps à autre 
des solutions pragmatiques dans des situations concrètes 
de résolution de problèmes. Si par la suite il n’y a pas de 
débat public sur le sujet, de tels événements débouchent 
rarement sur une réflexion critique portant sur les posi-
tions de départ.

Réflexions sur les approches à envisager  
et perspectives 

Lorsqu’on traite le sujet en profondeur, il apparaît 
que la gestion complexe de biens juridiques en conflit, 
relevant de différents champs politiques, ne peut plus 
être laissée à long terme à la (seule) appréciation des 
acteurs compétents, mais doit faire place à un débat 
démocratique ainsi qu’à des solutions négociées collecti-
vement. Dans un secteur politique aussi sensible, il est 
indispensable d’ouvrir le débat sur les positions oppo-
sées, voire marginales, sans les mettre à l’écart, même si 
(actuellement) elles ne peuvent rallier la majorité.

En matière de réglementation des cas de rigueur, 
on peut se demander si la prise en compte appropriée des 
destinées individuelles et des principes des droits de 
l’homme doit être subordonnée aux intérêts de l’ordre 
public en matière d’admission (des étrangers). Si tel est 

le cas, il faudrait admettre que des personnes qui vivent 
et travaillent en Suisse depuis des décennies n’ont prati-
quement aucune perspective de régularisation. Cepen-
dant, il semblerait que seule la prise de conscience de la 
dimension sociétale de la migration irrégulière et l’accep-
tation politique de cette réalité pourraient provoquer 
une inflexion dans la gestion de l’illégalité en matière de 
droit des étrangers. Comme les régularisations collectives 
en Europe du Sud le montrent, les pays avec une poli-
tique d’immigration moins consolidée parviennent à ce 
stade plus tôt que les pays avec des systèmes d’admission 
fortement différenciés comme la Suisse. Il y aurait certai-
nement avantage à établir une comparaison circonstan-
ciée avec d’autres régimes de migration – qui ont sans 
doute tous des inconvénients, mais renferment des 
potentiels – pour développer de nouvelles approches 
permettant de faire face à l’illégalité (voir par exemple 
Finotelli 2007).

Enfin, quel que soit le champ politique, l’on est tou-
jours confronté à la question de savoir dans quelle mesure 
la restriction des droits sociaux au nom de la régulation de 
l’immigration est appropriée et relève de l’intérêt public, 
et s’il faut accepter les inconvénients qui en découlent. Le 
développement sur le marché du travail permet au moins 
d’établir que la consolidation des droits fondamentaux des 
sans-papiers pourrait contribuer à limiter l’économie fan-
tôme et les lacunes judiciaires et permettre à plus long 
terme de combattre la migration illégale plus efficacement 
que ne le font les mesures répressives à elles seules. 117 En 
ce sens, on peut absolument envisager une voie alterna-
tive, qui ne se limiterait pas uniquement aux objectifs du 
droit des étrangers et ne défendrait pas non plus une posi-
tion de laisser-faire en matière d’admissions – position radi-
cale affichant la critique face à l’ordre. 

La condition préalable à un changement d’optique 
est de renoncer à l’objectif irréaliste de vouloir appliquer 
à cent pour cent les dispositions du droit des étrangers et 
d’admettre que la présence de sans-papiers repose sur 
une cause structurelle et constitue un problème récur-
rent des pays démocratiques à l’époque de la mondiali-
sation. Sur un plan politique, on comprend bien qu’il est 
plus difficile de communiquer sur une telle position que 
sur la représentation idéale d’un contrôle sans faille. L’ex-
périence montre que le fossé qui se creuse entre les exi-
gences politiques en matière de migration et la réalité 
renforce la polarisation des positions politiques. Et si l’on 
souhaite pratiquer une politique socialement acceptable, 
appropriée, ralliant l’adhésion de larges pans de la 
société, cela n’est pas salutaire. C’est pourquoi il faut 
amener le public à prendre conscience que les straté-
gies de gestion de la migration applicables, tout comme 
l’influence de l’Etat, ont fondamentalement changé au 
cours des dernières décennies.
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conclusion et perspectives

Ainsi que le montrent plusieurs exemples, il y a 
déjà  dans différents cantons et champs politiques des 
approches viables pour gérer la situation des sans-papiers 
de manière constructive. Celles-ci pourront inspirer la 
discussion objective sur les réponses possibles à apporter 
aux problèmes du séjour illégal. En menant un débat 
ouvert et en avançant des possibilités réalistes pour 
endiguer efficacement la migration irrégulière – sans 
nier la réalité des violations des droits de la personne et 
des difficultés sociales – l’on pourra faire valoir les 
avantages consistant à conjuguer différentes solutions 
de manière pragmatique. Espérons en outre qu’un débat 
constructif permettra d’ouvrir des perspectives d’analyse 
et d’action qui iront au-delà des frontières suisses et que 
l’on assistera à un rapprochement entre les différentes 
politiques migratoire, extérieure et de coopération au 
développement. 
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notes

9 
Notes

1 Ces chiffres se basent sur des estimations provenant de 
programmes de régularisation dans des pays d’Europe du 
Sud. 

2 La suppression de l’aide sociale, qui provoque l’entrée dans 
l’illégalité, s’applique depuis avril 2004 pour les personnes 
frappées par une décision de non-entrée en matière (NEM) 
et depuis janvier 2008, pour les requérants d’asile 
 déboutés.

3 Les différentes descriptions des formes de migration irrégu-
lière (illégale, clandestine et non documentée) reflètent 
bien évidemment le point de vue sociétal selon lequel 
 l’immigration non légitimée par l’Etat est jugée (voir Ghosh 
1998).

4 Dans son essai de philosophie du droit «Das Recht auf 
Immigration» (2007), Mona défend l’idée selon laquelle un 
Etat libéral est non seulement tenu d’octroyer l’asile et une 
protection juridique aux personnes menacées qui fuient 
leur pays, mais devrait par principe accueillir tous les immi-
grants.

5 www.dhs.gov/xlibrary/assets/statistics/publications/ois_ill_
pe_2009.pdf, 16.06.2010. 

6 A ce propos voir l’article dans Le Monde Diplomatique du 
16 juin 2010: www.monde-diplomatique.de/
pm/2010/06/11.mondeText1.artikel,a0009.idx,1, 
16.06.2010.

7 eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2009:1
68:0024:0032:FR:PDF, 16.06.2010.

8 La communication précise que: «Illegal entry, transit and 
stay of third-country nationals who are not in need of 
international protection undermine the credibility of the 
common immigration policy. Without reinforced Commu-
nity action, the crisis as already seen and perceived today 
would increase both in qualitative and quantitative terms.»: 
eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=COM:2006:
0402:FIN:FR:PDF, 15.06.2010.

9 www.europarl.europa.eu/charter/pdf/text_fr.pdf, 
16.06.2010.

10 Pacte européen sur l’immigration et l’asile: www.immigra-
tion.gouv.fr/IMG/pdf/Plaquette_FR.pdf, 14.06.2010. 

11 www.sans-papiers.ch/site/index.php?id=180&L=4, 
22.06.2010.

12 Cette constatation a récemment renforcé un débat au 
parlement: certains conseillers nationaux ne pouvaient pas 
concevoir que des immigrés sans autorisation de séjour 
puissent parfois s’acquitter de cotisations d’assurance 
 sociale et d’impôts à la source.

13 GE, VD, BS, TI, éventuellement ZH.

14 Avec 14 millions d’habitants, l’Equateur compte parmi les 
Etats de taille moyenne d’Amérique du Sud et, mesuré  
au produit national brut par habitant à parité de pouvoir 
d’achat, il est le deuxième pays le plus pauvre d’Amérique 
du Sud. Comme dans la plupart des pays d’Amérique 

 latine, les inégalités économiques sont importantes.  
En 1999-2000, le pays a connu une grave crise bancaire et 
monétaire. Une des conséquences de ces crises écono-
miques permanentes a été la baisse du revenu par habitant 
en 2000, à un niveau inférieur à 1980. Un nombre considé-
rable d’Equatoriens vivent à l’étranger, surtout aux USA et 
en Espagne. Selon les statistiques d’entrée et de sortie 
provenant de source officielle, entre 1999 et 2004, environ 
un million de ressortissants équatoriens ont quitté le pays. 
(www.migrationinformation.org/Profiles/print.cfm?ID=575, 
20.06.2010). 

15 L’Espagne a procédé à une régularisation en 2001 et à une 
autre, d’une ampleur particulièrement importante, en 
2005. La majeure partie des demandeurs provenait d’Equa-
teur. En 2002, l’Italie a procédé à une régularisation collec-
tive des travailleurs.

16 www.bfm.admin.ch/content/dam/data/migration/ 
statistik/asylstatistik/uebersichten/asyl-jahre-total-f.pdf, 
22.06.2010.

17 Statistique en matière d’asile commentée, 2009, ODM  
(p. 7). 

18 A l’exclusion des quelque 4990 cas dits soumis au régime 
transitoire, dont la NEM est entrée en force avant le 
01.04.2010. Monitoring des décisions de non-entrée en 
matière, ODM.

19 Egalement sans les cas soumis au régime transitoire, c.-à-d. 
ceux frappés d’une décision d’asile négative entrée en force 
avant le 01.01.2008. Rapport de monitoring de la suppres-
sion de l’aide sociale de juillet 2010 (période couverte par 
le rapport 2009).

20 Dans un article datant de 2002, Efionayi-Mäder et Cattacin 
mentionnaient l’ensemble des estimations dont il était 
régulièrement fait état dans les médias, qui allaient de 
50 000 (autorités) jusqu’à 300 000, selon les cercles d’acti-
vistes. Ces chiffres ont fait l’objet d’une analyse critique 
dans l’article, mais ont été présentés plusieurs fois par la 
suite comme des estimations des auteurs. 

21 Lorsqu’on parle d’une féminisation de la migration à 
l’échelle mondiale, on éveille souvent l’idée selon laquelle la 
migration des femmes augmente fortement et rapidement. 
En fait, ce sont surtout les formes de migration qui ont 
changé et l’augmentation demeure globalement modérée.

22 www.bfs.admin.ch/bfs/portal/de/index/themen/01/22/publ.
Document.119166.pdf www.bfs.admin.ch/bfs/portal/fr/
index/news/publikationen.html?publicationID=3539.

23 Voir par exemple le rapport très détaillé de François 
 Modoux dans Le Temps, daté du 7 juillet 2006: Les «523», 
une histoire vaudoise sur les actions en faveur des 523 cas 
de rigueur relevant du domaine de l’asile – appelés simple-
ment «les 523».

24 La suppression de l’aide sociale et ses conséquences sont 
décrites de manière plus précise au chapitre 5.4.

25 Rapport de monitoring sur la suppression de l’aide sociale 
de juillet 2010 (période couverte par le rapport: 2009).

http://www.dhs.gov/xlibrary/assets/statistics/publications/ois_ill_pe_2009.pdf
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notes

26	 Titre	exact	de	l’étude:	Sans	Papiers	in	der	Schweiz:	Arbeits-
markt,	nicht	Asylpolitik	ist	entscheidend	(Longchamp	et	al.	
2005).

27	 La	moyenne	pour	l’ensemble	de	la	Suisse	serait	en	2005	de	
1,2%	de	la	population	totale,	resp.	5,8%,	de	la	population	
étrangère.	GE	2,8%	resp.	7,4%,	BS	2,7%	resp.	9,1%,		
ZH	1,6%	resp.	7,0%,	TG	1,7%	resp.	8,8%,	TI	0,6%,	5,5%	
et	VD	2,3%	resp.	8,0%.	Mais	il	faut	rappeler	une	fois		
de	plus	qu’il	s’agit	uniquement	d’estimations	faites	par	les	
personnes	interrogées	et	qu’elles	sont	susceptibles	de	
	s’influencer	mutuellement.

28	 Avec	une	population	de	1,08	million	d’habitants,	Zurich	est	
de	loin	l’agglomération	la	plus	importante,	devant	Bâle	
(480	000	habitants)	et	Genève	(470	000	habitants)	dans	la	
partie	suisse.	Avec	la	partie	située	sur	les	territoires	étran-
gers,	l’agglomération	de	Bâle	atteint	690	000	habitants	et	
celle	de	Genève	640	000	habitants.	www.statistik.zh.ch/
raum/agglomerationen.php?p=3),	07.07.2010.

29	 Accord	du	21	juin	1999	entre	la	Confédération	suisse,	
d’une	part,	et	la	Communauté	européenne	et	ses	Etats	
membres,	d’autre	part,	sur	la	libre	circulation	des	per-
sonnes:	www.admin.ch/ch/f/rs/i1/0.142.112.681.fr.pdf,	
26.06.2010.

30	 À	ce	propos,	voir:	www.admin.ch/ch/f/rs/362_0/app1.html,	
07.07.2010.

31	 Le	modèle	des	deux	cercles	doit	être	vu	comme	le	prolon-
gement	du	modèle	des	trois	cercles	défini	au	début	des	
années	1990.	

32	 Voir	l’Accord	de	libre	circulation:	www.admin.ch/ch/f/rs/
i1/0.142.112.681.fr.pdf,	16.06.2010.

33	 A	ce	sujet	voir	la	liste	régulièrement	actualisée	des	disposi-
tions	en	matière	de	visas	auprès	de	l’ODM:
www.bfm.admin.ch/content/dam/data/migration/
rechtsgrundlagen/weisungen_und_kreisschreiben/weisun-
gen_visa/anh1-liste1_vorschriften-nach-staat-f.pdf,	
07.07.2010.

34	 A	ce	sujet	voir	l’article	du	Tagesanzeiger	du	01.07.2010	
«Philippinerin	darf	keine	Ferien	bei	Schweizer	Verwandten	
machen»,	www.lexisnexis.de/e-solutions/KSH/en/index.
html,	07.07.2010.

35	 Le	système	transitoire	«SISone4ALL»	est	opérationnel	
	depuis	2008,	il	sera	remplacé	par	le	SIS	II	en	2011.
www.ejpd.admin.ch/content/ejpd/fr/home/themen/	
sicherheit/ref_polizeizusammenarbeit/ref_schengen/	
ref_sis.html,	07.07.2010.

36	 A	ce	propos	voir	les	art.	92	et	93	LEtr	sur	le	devoir	de	dili-
gence	et	l’art.	104	LEtr	sur	les	obligations	de	communica-
tion	des	entreprises	de	transport,	ainsi	que	les	art.120a	à	
120c	LEtr	sur	les	sanctions	encourues.

37	 A	des	fins	d’explication,	voir	les	directives	sur	l’accord	de	
libre	circulation	sous:
www.bfm.admin.ch/content/dam/data/migration/
rechtsgrundlagen/weisungen_und_kreisschreiben/	
weisungen_fza/20090601-weisungen-fza-f.pdf,	
07.07.2010.

38	 Suite	à	l’adaptation	de	la	LEtr	à	la	directive	UE	sur	le	retour	
des	immigrés	illégaux,	cette	disposition	changera	bientôt;		
le	renvoi	sans	formalité	sera	supprimé	et	en	principe	une	
décision	de	renvoi	sera	prise,	contre	laquelle	il	sera	possible	
d’introduire	un	recours.	Voir:	www.bfm.admin.ch/content/
bfm/fr/home/dokumentation/rechtsgrundlagen/laufende_
gesetzgebungsprojekte/uebernahme_rueckfuehrungsricht-
linie.html,	07.07.2010.

39	 Le	concept	de	non-entrée	en	matière	est	apparu	pour	la	
première	fois	en	1983.	Les	motifs	de	non-entrée	en	matière	
sur	une	demande	d’asile	se	sont	cependant	multipliés	au	fil	
des	années	(Sanchez-Mazas	et	al.	forthcoming:	17).

40	 Un	processus	législatif	est	également	en	cours	à	propos	de	
la	NEM.	Un	nouveau	projet	de	loi	prévoit,	entre	autres,	
d’appliquer	la	procédure	de	non-entrée	en	matière	unique-
ment	dans	le	cadre	d’une	procédure	Dublin	et	du	renvoi	
vers	un	pays	tiers	sûr,	ainsi	que	lorsque	les	requérants	ne	
fournissent	pas	de	motifs	pour	leur	demande	d’asile		
(par	ex.	uniquement	des	motifs	médicaux	ou	écono-
miques).	Dans	les	autres	cas,	une	procédure	matérielle	
rapide	et	normalisée	devra	être	menée	avec	un	délai	de	
recours	désormais	réduit	à	15	jours	(30	jours	auparavant).	
Voir:
www.bfm.admin.ch/content/bfm/fr/home/dokumentation/
rechtsgrundlagen/laufende_gesetzgebungsprojekte/asyl-_
und_auslaendergesetz.html,	07.07.2010.

41	 Selon	une	étude	déjà	citée	de	2005,	il	n’y	a	pas	de	lien	
systématique	entre	la	politique	en	matière	d’asile	(le	
nombre	de	requérants	déboutés)	et	la	présence	de	sans-	
papiers	dans	les	cantons.	Mais,	dans	le	même	temps,	
l’étude	enregistrait	aussi	l’évaluation	des		experts,	selon	
laquelle	«une	politique	d’asile	telle	que	celle	qui	se	dessine	
pour	l’avenir	pourrait	favoriser	l’augmentation	du	nombre	
de	personnes	séjournant	illégalement»	(Longchamp	et	al.	
2005:	43).

42	 La	part	des	bénéficiaires	de	longue	durée	frappés	d’une	
décision	d’asile	négative	est	particulièrement	élevée	(Bolli-
ger	et	Féraud	2010:	93).

43	 Voir	www.sosf.ch/cms/front_content.php?idcat=244&idart
=1524&client=1&changelang=2,	16.06.2010.

44	 Voir	«Les	‹523›,	une	histoire	vaudoise»,	Le Temps,	7	juillet	
2006.

45	 Voir	l’article	sous	www.sans-papiers.ch/site/uploads/media/
Vorschlag_Staatsrat_GE_01.pdf,	16.06.2010.

46	 Voir	l’article	dans	Le Courrier,	du	16.03.2002:	www.lecour-
rier.ch/index.php?name=NewsPaper&file=article&sid=1307,	
25.06.2010.

47	 Voir	l’arrêté	fédéral	pris	dans	la	cadre	du	développement	
des	acquis	de	Schengen,	de	novembre	2009:	www.admin.
ch/ch/d/ff/2009/8915.pdf

48	 A	ce	propos,	voir	une	liste	des	accords	de	réadmission	sur		
le	site	Internet	de	l’ODM:	
www.bfm.admin.ch/content/bfm/fr/home/dokumentation/
rechtsgrundlagen/internationale_rechtsquellen/internat_
vertraege/rueckuebernahme.html,	22.06.2010.

49	 www.bfm.admin.ch/content/bfm/fr/home/dokumentation/
rechtsgrundlagen/internationale_rechtsquellen/internat_
vertraege/rueckuebernahme.html,	22.06.2010.

50	 Le	SIS	a	été	adopté	en	août	2008.	A	ce	propos,	voir	les	
échanges	de	notes	d’août	2008	concernant	le	VIS:	www.
admin.ch/ch/f/rs/i3/0.362.380.012.fr.pdf,	22.06.2010.

51	 Cela	s’applique	également	aux	partenariats	enregistrés.

52	 Au	sujet	des	«mariages	fictifs»	et	des	fondements	juri-
diques	du	mariage,	voir	(Spescha	2007:	121).

53	 www.bfm.admin.ch/content/dam/data/migration/
rechtsgrundlagen/weisungen_und_kreisschreiben/	
weitere_weisungen/2005/20051222-rs-scheinehen-f.pdf,	
22.06.2010.
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notes

54 www.news.admin.ch/message/index.html?lang=fr&print_
style=yes&msg-id=33439, 08.06.2010.

55 Concernant les problèmes du droit fondamental face à ces 
nouvelles dispositions législatives, voir la discussion du Prof. 
Müller: www.sans-papiers-contact.ch/documents/091030Ar
tikelJPMullerzugesBestimmungenbetrEhedef.pdf, 
15.07.2010.

56 www.parlament.ch/f/suche/pages/geschaefte.aspx?gesch_
id=20050463, 13.07.2010.

57 Prise de position du Conseil fédéral sur la motion Fankhau-
ser, du 15 juin 1998.

58 Circulaire «Pratique des autorités fédérales concernant la 
réglementation du séjour des étrangers dans les cas indivi-
duels d’une extrême gravité».

59 «En raison de l’exclusivité de la procédure d’asile, un requé-
rant d’asile débouté n’a en principe pas le droit d’introduire 
une procédure de demande d’autorisation de séjour fondée 
sur la loi sur les étrangers» (Tribunal administratif,  
B 2009/189).

60 Jusqu’en mars 2003, 480 demandes ont été approuvées 
(Achermann et Efionayi-Mäder 2003: 8), ce qui signifie que 
presque deux fois plus de demandes de cas de rigueur ont 
été approuvées durant cette période, que durant les années 
suivantes. 

61 Voir ATF 130 II 42, dans Nideröst (2009: 379).

62 Pour des raisons d’ordre juridique, le Tribunal fédéral n’avait 
pas recours aux critères élaborés dans les directives pour ses 
jugements (Alberto Achermann 2009).

63 Directive du 01.07.2009 relative au séjour sans activité 
lucrative au motif d’un intérêt public important et dans les 
cas individuels d’une extrême gravité: 
www.bfm.admin.ch/content/dam/data/migration/
rechtsgrundlagen/weisungen_und_kreisschreiben/weisun-
gen_auslaenderbereich/aufenthalt_ohne_
erwerbstaetigkeit/5-aufenthalt-ohne-erwerb-f.pdf, 
11.06.2010. 

64 A ce sujet voir l’interpellation du 07.3207: Sans-papiers 
– sommes-nous dans l’impasse? www.parlament.ch/f/
suche/pages/geschaefte.aspx?gesch_id=20073207, 
22.06.2010.

65 Ces données proviennent de la statistique des cas de 
 rigueur figurant sur le site Web de l’ODM: http://www.bfm.
admin.ch/content/bfm/fr/home/dokumentation/zahlen_
und_fakten/asylstatistik/haertefaelle.html, 26.06.2010.

66 A ce propos, voir les statistiques de l’ODM. 

67 Certains experts font état de telles déclarations informelles 
de décideurs, mais elles ne peuvent pas être documentées.

68 Le mouvement «En quatre ans on prend racine»: www.
refuge-kosovo.ch/accueil.html, 22.06.2010.

69 La «Plattform zu den Sans Papiers» a été créée en 2002, 
dans l’objectif d’obtenir des régularisations ou du moins 
d’améliorer la réglementation des cas de rigueur. Voir: 
www.sans-papiers.ch/site/index.php?id=81, 22.06.2010.

70 www.bleiberecht.ch, 13.07.2010.

71 A ce propos, voir l’article du Tagesanzeiger daté du 
29.12.2009: www.tagesanzeiger.ch/zuerich/stadt/Kir-
chenbesetzung-Sanspapiers-wollen-Druck-verstaerken/
story/25513697, 22.06.2010.

72 Dans l’émission «Kontext» de la Radio Suisse DRS  
du 07.06.2010: www.drs.ch/www/de/drs/sendungen/
kontext/5005.sh10138874.html, 22.06.2010.

73 ATF 114 II 279 et suivantes et 122 III 110 et suivantes.

74 Cela signifie qu’en cas de départ, elles peuvent récupérer 
les cotisations AVS qui leur reviennent. Les accidents et 
maladies professionnelles sont assurés, ainsi que l’invalidité 
sous certaines conditions de délais. En principe, elles ont 
aussi droit aux allocations familiales, de maternité et pour 
enfants. 

75 C’est l’employeur qui décide en dernier ressort si les cotisa-
tions d’assurance sociale et l’impôt à la source doivent être 
déduits du salaire.

76 ATF 118 V 79 du 11 mai 1992.

77 Il s’agit d’une forme simplifiée de décompte des salaires 
tenant compte des formalités liées aux assurances sociales 
et à l’impôt à la source pour les conditions de travail dans 
les ménages privés. www.cheque-emploi.ch 

78 Aspasie à Genève, Fleur de pavé dans le canton de Vaud, 
Fraueninformationszentrum à Zurich, Fri-santé, etc.

79 Motion 00.3039.

80 Comme les conséquences d’une dénonciation pour travail 
au noir sont beaucoup plus clémentes et prévisibles 
(amende) pour les employeurs que pour les sans-papiers, 
de telles menaces sont efficaces. 

81 Le capital social comprend toutes les ressources qui repo-
sent sur l’appartenance à un groupe, comme le contexte 
familial, les relations professionnelles, le réseau de relations, 
etc. Le capital culturel englobe les études, les connais-
sances, les diplômes, les titres, les biens culturels, les repré-
sentations imagées, les livres.

82 Il n’y a pas de définition juridique du travail au noir. Par 
travail au noir, on entend une activité rémunérée, indépen-
dante ou non, légale en tant qu’activité, mais dont l’exer-
cice enfreint les dispositions juridiques. Il comprend le fait 
d’employer des personnes non déclarées aux assurances 
sociales obligatoires, en outre l’activité lucrative de per-
sonnes non déclarées qui touchent les prestations d’une 
assurance sociale, et l’emploi d’étrangers sans autorisation 
de travail valable, etc. (voir fiche d’informations pas de 
travail au noir sur www.pas-de-travail-au-noir.ch).

83 Dans un article du journal Cash datant du 06.12.2002, 
Friedrich Schneider estime que la part du travail exécuté par 
des étrangers avec ou sans statut légal se monte à 16%; 
des évaluations des années 1980 font état d’une part supé-
rieure, mais ne sont plus actuelles. 

84 On peut prendre connaissance d’une discussion détaillée 
des mesures ayant précédé l’introduction de la loi chez 
Achermann et Efionayi-Mäder 2003: 125.

85 7,3% d’emploi à plein temps sur une moyenne de 2,6% 
pour la Suisse (SECO 2010).

86 Au vu du succès remporté dans le canton de Genève, 
entre-temps des voix se sont élevées pour réclamer que les 
données soient systématiquement transmises aux autorités 
de migration. Proposition de motion 25.03.2010 M1943.
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notes

87 Ce qui n’aurait pas dû arriver, mais ne peut toujours être 
évité. Serge Gaillard du SECO, à qui l’on a demandé si des 
sans-papiers seraient poursuivis, répond: non, la loi veut 
lutter contre le travail au noir, pas contre les personnes. Par 
ailleurs, les assurances sociales ne peuvent contacter les 
services des étrangers que si les revenus d’une personne 
font apparaître qu’elle n’a pas payé les cotisations d’assu-
rances sociales. www.pas-de-travail-au-noir.ch/mediencor-
ner/00136/00145/index.html?lang=fr 18.06.2010.

88 Voir à ce sujet l’interview de Serge Gaillard:  
www.pas-de-travail-au-noir.ch/mediencorner/00136/00145/
index.html?lang=fr. 

89 Jugement C-385/2006; Jurius, Demande d’autorisation de 
séjour, in: Jusletter 10 mai 2010.

90 CDIP, Recommandations et décisions, Berne 1995,  
edudoc.ch/record/24417/files/D36B.pdf, 20.06.2010.

91 Article 10 de l’Ordonnance du 19 juillet 1972 concernant  
le séjour et l’établissement des étrangers (RSB 122.21):  
«Le contrôle communal des étrangers est autorisé à requé-
rir périodiquement des autorités scolaires qu’elles établis-
sent une liste des enfants étrangers qui fréquentent leurs 
écoles et qu’elles la lui présentent au moins au début de 
chaque semestre scolaire. Il signalera immédiatement à 
l’Office de la population et des migrations les enfants dont 
les conditions de séjour ne sont pas régularisées.» VPOD 
Magazin 128/02, Tobler, R., Ohne Papiere in die Schule? 
Page 26.

92 Solidarité sans frontières (SOSF), Zugang zu Schule und 
Lehre, www.sosf.ch/cms/front_content.php?client=1&lang=
1&parent=244&subid=244&idcat=636&idart=2660, 
13.07.2010.

93 Idem.

94 Apprentissage à temps plein: 10%, apprentissage à temps 
partiel: 2%. Office fédéral de la statistique, www.bfs.ad-
min.ch/bfs/portal/fr/index/themen/15/04/00/blank/ueber-
sicht.html,15.06.2010.

95 Parlement suisse, objets parlementaires, www.parlament.
ch/f/suche/pages/geschaefte.aspx?gesch_id=20083616, 
consulté le 01.07.2010.

96 Voir www.sans-papiers.ch «Politische Vorstösse» pour 
aperçu.

97 WOZ, Die Wochenzeitung, Brügger, H., Eine Behörde bricht 
das Gesetz, 04.03.2010.

98 L’art. 41 Cst fait partie des buts sociaux de la Constitution 
fédérale dont la réalisation est confiée au législateur.

99 Unité mobile de soins communautaires (UMSCO) des HUG 
de Genève et Unité des Populations Vulnérables (UPV)  
de la Policlinique Médicale Universitaire (PMU) du CHUV 
Lausanne. 

100 NowHereCare, une étude de comparaison internationale 
commandée par l’OFSP, menée conjointement par l’ICMPD 
et le SFM.

101 C.-à-d. qui ne sont pas dans un «centre cantonal pour 
déboutés» (institution spéciale d’hébergement pour per-
sonnes en cas d’urgence).

102 «Patients dépourvus de titre de séjour et d’assurance- 
maladie» (2007) www.migesplus.ch/publikationen-fr.php?-
thema=26&pub=161,15.06.2010.

103 Postulat 09.3484 Bea Heim du 28.05.2009.

104 Motion 10.3203 Alex Kuprecht du 18.03.2010.

105 L’étude commandée par l’ODM montre qu’à un jour de 
référence donné en septembre 2009, un tiers des per-
sonnes percevant l’aide d’urgence était hébergé dans des 
structures d’urgence spéciales, y compris des hébergements 
d’urgence. 

106 Cela ne vaut pas seulement pour les «anciens cas», dont  
la demande d’asile a été rejetée par jugement exécutoire 
avant 2008, mais aussi pour les cas dans lesquels le rejet 
est devenu exécutoire à partir du 01.01.2008. Parmi les 
personnes concernées par ce dernier cas, 55% d’entre elles 
ont eu recours à un moment quelconque à l’aide d’urgence 
entre janvier 2008 et juillet 2009.

107 Interpellation Lustenberger (10.3052) «Sans-papiers titu-
laires d’une carte AVS» et réponse du Conseil fédéral du  
19 mai 2010: www.parlament.ch/f/suche/pages/geschaefte.
aspx?gesch_id=20103052. 27.06.2010.

108 Voir article dans Der Bund du 27 juin 2010: www.derbund.
ch/schweiz/standard/Auch-SansPapiers-erhalten-einen-
AHVAusweis/story/19919782, 27.06.2010.

109 Les services des assurances sociales n’ont l’obligation 
 d’informer les services des étrangers que si les cotisations 
d’assurance sociale n’ont pas été versées pour un certain 
revenu et s’il n’apparaît pas d’emblée que le séjour de 
l’étranger en question est légal (art. 12, al. 2, LTN). Concer-
nant cette dernière disposition, les autorités ont naturelle-
ment une grande liberté d’appréciation.

110 L’interdiction de facto de se marier pour les personnes sans 
titre de séjour régulier n’entrera en vigueur qu’en 2011.

111 On se base sur une définition sociétale de problèmes 
 sociaux qui, selon Blumer (1975), suit un processus en cinq 
étapes: 1. l’émergence du problème social, resp. sa percep-
tion; 2. la reconnaissance publique (légitimation); 3. la 
définition de stratégies dans le cadre de débats politiques; 
4. la mise en place d’un plan d’action officiel; 5. la mise en 
œuvre effective de ce plan d’action.

112 Ainsi, à Berne, seules des informations limitées sont acces-
sibles quant à l’organisation des soins de santé aux sans-
papiers, tandis qu’à Lausanne, les modalités de soins et les 
derniers développements dans ce domaine figurent sur le 
site Web de l’hôpital universitaire. Cela ne signifie pas pour 
autant que le système des soins fonctionne moins bien  
à Berne qu’à Lausanne.

113 www.bfm.admin.ch/content/bfm/fr/home/themen/
rueckkehr/rueckkehrfoerderung/sozialversicherungen.html

114 Cela vaut du moins pour les demandes transmises  
à la Confédération.

115 Selon art. 30 LEtr et art. 13f BVO.

116 Selon art. 14, LAsi.

117 Des réflexions correspondantes ont été intensément discu-
tées en d’autres lieux (Achermann et Efionayi-Mäder 2003: 
111 et suivantes; Cyrus 2004; Vogel et Cyrus 2008).
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